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INTRODUCTION 
 

Les exonérations et exemptions dõassiette applicables aux cotisations ou contributions sociales, 

communément dénommées « niches sociales »  constituent dans le domaine du financement de la sécurité 

sociale lõ®quivalent des d®penses fiscales pour lõ£tat. 

Ces dispositifs dérogatoires correspondent à une réduction du niveau des prélèvements sociaux  accordée 

en vue de lõatteinte dõobjectifs de politiques publiques (baisse du co¾t du travail en faveur de lõemploi, 

augmentation du pouvoir dõachat, acquisition de droits sociaux contributifs, etc.).   

La vocation de ces dispositifs est similaire, sans que la situation soit strictement comparable aux dépenses 

fiscales, du fait dõun certain nombre de spécificités attachées historiquement aux recettes servant au 

financement du système de protection sociale français :  

¶ ces recettes, qui d®passent globalement en montant celles de lõ£tat, sont compos®es dõun nombre 

limité de prélèvements sociaux ; 

¶ elles portent sur des assiettes tr¯s larges et ont le plus souvent comme caract®ristique dõ°tre 

proportionn elles ; 

¶ au sein de celles-ci, un type de prélèvement assis sur lõensemble des r®mun®rations dõactivit®, est 

nettement majoritaire  ;  

¶ enfin, ¨ la diff®rence de lõ£tat, les recettes sont affect®es, de mani¯re identifi®e entre chaque risque, 

pour lõouverture de droits individuels ou pour le financement solidaire de couverture  universelle. 

 

Lõidentification dans un cadre global unique de ces dispositifs est relativement r®cente. Cõest lõobjet de 

cette annexe 5, qui recense depuis 2006 les dispositifs dérogatoir es relatifs aux cotisations et contributions 

sociales assises sur les revenus dõactivit® du secteur priv® qui repr®sentent la part la plus élevée des 

ressources de la sécurité sociale. Ceux-ci se pr®sentent, pour la plupart, sous la forme dõexon®rations et 

dõexemptions dõassiette. Paradoxalement, cõest sur le champ des exon®rations, pourtant comparativement 

plus récent, que ce type de recensement a dõabord ®t® men®, les travaux dõanalyse sur les exemptions 

dõassiette (dont certaines ont pourtant ®t® mises en place il y a pr¯s de 50 ans) sõ®tant surtout d®velopp®s 

depuis 2005. Depuis 2009, cette annexe est complétée des éléments relatifs aux prélèvements assis sur les 

autres types de revenus (revenus de remplacement, revenus du capital, etc.), afin de parvenir à un 

recensement plus exhaustif des dérogations et modulations de prélèvements sociaux, similaire à celui 

existant pour les dépenses fiscales. Dans la présente annexe au PLFSS 2017, est recensée pour la première 

fois une liste exhaustive des dispositifs dõexon®ration portant sp®cifiquement sur la contribution 

sociale généralisée.    

La n®cessit® dõappr®hender simultanément dans cette annexe 5 lõensemble des dispositifs dérogatoires de 

prélèvement sociaux doit beaucoup aux rapports convergents de la Cour des comptes
1
, du Parlement, du 

Gouvernement, et du Haut conseil du financement de la protection sociale
2
. Déjà initiée par la loi organique 

relative aux lois de financement de la sécurité sociale de 2005, cette démarche sõest inscrite dans le cadre 

des lois de programmation des finances publiques pluriannuelles qui prévoient depuis leur origine des 

dispositions encadrant ces exonérations ou exemptions. La loi de programmation des finances publiques 

(LPFP) pour les années 2012 à 2017 a ainsi reconduit le mécanisme dõ®valuation des diff®rents dispositifs qui 

a d®j¨ ®t® entam® et donn® lieu en 2011 ¨ un rapport du comit® dõ®valuation des d®penses fiscales et des 

niches sociales
3
.  

                                                           
1 
Cour des comptes, Rapport annuel sur lõapplication des lois de financement de la s®curit® sociale (RALFSS). En ligne : www.ccomptes.fr  

2
 HCFIPS. Rapport d'étape sur la diversification et la clarification du financement des régimes de protection sociale, juin 2013. Rapport 

sur la lisibilit® des pr®l¯vements et lõarchitecture financi¯re des r®gimes sociaux, juin 2015.  En ligne : http://www.securite -sociale.fr   
3
 Rapport de juin 2011, 356 p. En ligne : http://www.economie.gouv.fr/files/rapport -comite-evaluation-depenses-fiscales-et-niches-

sociales.pdf  

http://www.ccomptes.fr/
http://www.securite-sociale.fr/
http://www.economie.gouv.fr/files/rapport-comite-evaluation-depenses-fiscales-et-niches-sociales.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/rapport-comite-evaluation-depenses-fiscales-et-niches-sociales.pdf
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Plus récemment, la LPFP 2014-2019 a pr®vu le principe dõune limitation dans le temps des niches sociales, 

en introduisant, dõune part, dõune limitation ¨ trois ann®es de la dur®e des nouvelles niches sociales cr®®es 

et, dõautre part, dõune ®valuation syst®matique ¨ lõissue de cette p®riode couplée, en cas de décision de les 

pérenniser, à une obligation de justification. Dans ce cadre, lõInspection g®n®rale des affaires sociales 

(IGAS) et lõInspection g®n®rale des finances (IGF) ont conjointement men® en juin 2015 la premi¯re 

revue de dépen ses sur les exonérations et exemptions de charges sociales spécifiques . Cette revue des 

d®penses, men®e avec lõappui de la direction de la s®curit® sociale et de lõagence centrale des organismes 

de sécurité sociale, a permis une amélioration de la connaissance financière de certains dispositifs, la 

r®alisation dõune ®tude de lõimpact du renforcement de la r®duction g®n®rale des cotisations patronales sur 

lõavantage diff®rentiel offerts par les dispositifs sp®cifiques, ainsi que la construction dõune m®thode 

dõanalyse transversale de la pertinence et de lõefficacit® de ces dispositifs. Cette revue de dépenses a 

également formalisé des recommandations pour enrichir la présente annexe. Celle-ci reprend donc certains 

éléments du référentiel utilisé dans le cadre de ces travaux pour améliorer la présentation de chacun des 

dispositifs. Parmi les recommandations du rapport, lõannexe 5 est d®sormais compl®t®e dõune analyse 

transversale de lõensemble des dispositifs ®valu®s (II-4Á de la partie I de lõannexe 5). Par ailleurs, les fiches 

relatives ¨ chaque dispositif (partie III de lõannexe 5) ont ®t® compl®t®es pour indiquer de faon plus 

d®taill®e les principales conclusions issues des ®valuations r®alis®es ces derni¯res ann®es sur lõefficacit® et la 

pertinence des dispositifs au regard des objectifs qui leur sont initialement assignés.  

* 

Prises dans leur ensemble, ces exon®rations et exclusions dõassiette repr®sentent sur le champ des revenus 

dõactivit® du secteur priv®, un co¾t significatif pour les finances publiques et qui devrait croître, bien que 

dans des proportions mesurées, au cours des deux prochaines années, notamment du fait de la mise en 

ïuvre des mesures de r®duction du co¾t du travail dans le cadre du pacte de responsabilit® et de solidarit®. 

Le coût de ces exonérations et exemptions est estimé de façon globale sur la base du même périmètre que 

celui ayant été retenu dans la même annexe à la précédente LFSS mais, depuis 2016, il est évalué en 

comptabilité générale (droits constatés) et non plus en comptabi lité budgétaire (de caisse).  

Par ailleurs, afin de refl®ter plus justement le co¾t des exemptions dõassiette sociale, la m®thodologie 

du chiffrage  a été améliorée , de sorte que la perte de cotisations induite par de telles exclusions dõassiette 

ne soit plus estimée en y appliquant, de façon forfaitaire, la somme des taux déplafonnés dans le champ de 

la sécurité sociale, mais en prenant en compte les taux effectifs moyens qui sõappliqueraient, compte tenu 

de la ventilation des salaires, aux assiettes exemptées si elles étaient réintégrées à la rémunération. Cette 

méthode conduit à une estimation plus fidèle des pertes pour la sécurité sociale, dont le monta nt sera 

rehauss® de pr¯s dõun milliard dõeuros par rapport aux estimations issues de la méthodologie 

précédente.  

Le coût est ainsi de :  

¶ 44,5 milliards dõeuros au titre de lõann®e 2016 ð cõest sur la base de ce chiffre que sont ®tablies 

les différentes fiches de la présente annexe
4
 ; 

¶ 45,9 milliards dõeuros en pr®vision pour 2017 (soit + 3 % par rapport aux réalisations 2016).  

Lõaugmentation du co¾t de ces dispositifs en 2015 et 2016 est principalement la cons®quence directe de la 

mise en ïuvre du pacte de responsabilité et de solidarité qui a réduit le coût du travail pour les salaires 

inférieurs à 1,6 SMIC versés en 2015, afin de créer un « zéro cotisation URSSAF au niveau du SMIC » 

(article 2 de la loi n° 2014-892 du 8 août 2014 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2014). 

A ce renforcement des all¯gements g®n®raux sõajoute ®galement une baisse du taux des cotisations 

dõallocations familiales de 1,8 point en 2015 pour les r®mun®rations inf®rieures ¨ 1,6 SMIC, qui a ®t® 

®tendue ¨ compter dõavril 2016 aux r®mun®rations comprises entre 1,6 SMIC et 3,5 SMIC. Le coût total de 

cette ré duction de taux , qui est de 6,6 milliards dõeuros en 2016, sera augmenté de pr¯s dõ1,1 milliard 

dõeuros en 2017 du fait de lõapplication en ann®e pleine de la mesure. Par ailleurs, la modulation du 

taux de cotisation dõallocations familiales pour les travailleurs indépendants (entre 2,15 % et 5,25 % en 

fonction des revenus) constitue un avantage de près dõun milliard dõeuros pour ces populations. Enfin, 

dans la continuit® de cette mesure, un effort de 150 millions dõeuros sera r®alis® en 2017 par le biais dõune 

                                                           
4
 Sauf exception (dans ce cas, lõann®e ¨ laquelle se rapportent les chiffres est pr®cis®e) les montants mentionn®s dans les fiches ci-

après portent sur les réalisations 2013.  
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modulation du taux de cotisation maladie dans la limite de 3,5 points, pour les travailleurs indépendants 

dont les revenus annuels sont inférieurs à 27 000 euros (0,7 PASS).  

Lõ®volution dynamique de certains dispositifs, telle que retracée dans le tableau ci-après, explique 

également la hausse du coût des dispositifs constatée à court terme :  

¶ Un fort dynamisme du coût des dispositifs bénéficiant au secteur des services  à la personne  : la 

création de la déduction forfaitaire pour les particuliers empl oyeurs à domicile en LFSS pour 2013 a été 

renforc®e en LFSS pour 2015 par la majoration de 0,75 û ¨ 1,50 û de la d®duction forfaitaire pour la 

garde dõenfants de 6 ¨ 13 ans r®volus. Cette d®duction forfaitaire a ensuite ®t® port®e ¨ 2 û pour tous 

les particuliers employeurs en loi de finances rectificatives pour 2015 (388 Mû de d®duction forfaitaire 

en 2016 contre 180 Mû en 2015). 

¶ Lõaugmentation du co¾t des dispositifs ¨ vocation dõam®lioration de lõemploi et dõinsertion 

professionnelle  : on constate ainsi une dynamique toujours opérante entre 2015 et 2016 sõagissant du 

dispositif des contrats aidés (CUI-CAE, emplois dõavenir, etc., en hausse de 42 Mû dõeuros), des contrats 

de professionnalisation (en hausse de 12 Mû) et des contras dõapprentissage (en hausse de 41 Mû). 

¶ A lõinverse, le coût se  stabilise voire se  réduit pour certains dispositifs visant des territoires 

spécifiques  : les exonérations zonées en ZFU, ZRR et ZRU voient leurs effectifs exonérés diminuer 

notamment du fait  de leur perte dõattractivit® au regard du b®n®fice de droit commun des all¯gements 

généraux qui constituent un dispositif simple, plus lisible et, depuis le pacte de responsabilité et de 

solidarité, plus favorable au niveau du SMIC. Cette évolution doit être  mise en perspective du constat, 

notamment effectué par la mission IGAS-IGF dans le cadre de sa revue de dépenses en juin 2015, de la 

complexité et du manque dõefficacit® des dispositifs dõexonérations zonées. Dans cette perspective, le 

présent PLFSS pour 2017 propose lõintroduction de conditions de ressources pour lõ®ligibilit® ¨ 

lõexon®ration BER, pour lõACCRE ainsi que pour lõexon®ration des travailleurs ind®pendants en outre-

mer. Ces mesures sõinscrivent dans la continuité de la démarche de rationalisation des exonérations 

ciblées ayant récemment conduit à un aménagement du dispositif en faveur des entreprises implantées 

en outre-mer (LODEOM), à la suppression de lõexon®ration des è contrats vendanges » en LFSS 

pour 2015 et à celle des CAE-DOM prévue par habilitation  dans la loi du 6 août 2015 pour la croissance, 

l'activité et l'égalité des chances économique. 

¶ Un dynamisme toujours significatif (de lõordre de +5% attendu en 2017 par rapport à 2016) des 

dispositifs dõexemption dõassiette sociale, et ce malgr® lõexistence de mesure de baisse de taux de 

cotisations agissant mécaniquement à la baisse sur leur coût. Cette dynamique concerne les exemptions 

sur lesquelles ne sont prélevées ni forfait social ni cotisations ni contributions sociales (CSG/CRDS), qui  

regroupent les titres-restaurant, les avantages vers®s par les comit®s dõentreprise ou les divers 

« chèques » (cadeaux, vacances, livres) accordés par les entreprises dont le ciblage sur des produits de 

consommation sp®cifiques tend ¨ sõestomper alors m°me quõils constituent d®sormais une part 

significative des rémunérations. Par ailleurs, sõagissant des diff®rents dispositifs de participation 

financière  des salariés, si les pertes de cotisations ont eu tendance à se réduire ces dernières années 

avec la hausse du taux du forfait social (loi de finances rectificative du 16 août 2012), la loi du 

6 août  2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économique a conduit à 

lõadoption de plusieurs mesures assouplissant le cadre en vigueur et qui devraient favoriser leur 

développement dans les années à venir
5
 : ce sera le cas des attributions gratuites dõactions dont la 

réforme, et notamment le changement de fait générateur, aura tendance à peser sur le coût de ces 

exemptions sur 2017. 

Ces évolutions incitent à poursuivre lõeffort de rationalisation des dispositifs au regard des objectifs 

dõefficacit® de la d®pense publique, de simplification et de lisibilité du prélèvement social  ainsi que de 

respect des droits sociaux contributifs.  

 

 

                                                           
5
 La baisse du taux de forfait social pour les entreprises de moins de 50 salariés qui mettent en place pour la première fois un accord 

dõint®ressement ou de participation (8%) ainsi que pour les versements issus de lõint®ressement ou de la participation dans les PERCO 

investissant dans les PME-ETI (16%), la suppression de la contribution spécifique patronale de 8,2% sur les abondements au PERCO, ou 

encore la diminution du taux de la contribution patronale de 30 % ¨ 20 % portant sur les attributions gratuites dõactions. 
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A cet ®gard, elles invitent ¨ un meilleur suivi budg®taire des dispositifs dont le co¾t sõav¯re aujourdõhui tr¯s 

dynamique : cõest en ce sens que le pr®sent PLFSS pour 2017 pr®voit une vague de compensations par  le 

budget de  lõEtat de dispositifs  actuellem ent non compensé s, principalement les exonérations visant les 

aides à domicile, certains dispositifs au bénéfice des exploitants agricoles, lõACCRE, les arbitres et juges 

sportifs, ainsi que les exonérations spécifiques visant les structures dõinsertion par lõactivit® ®conomique, et 

dont le co¾t total est de lõordre de 2,8 milliards dõeuros.  

 

Les tableaux ci-apr¯s retracent lõ®volution attendue entre 2015 et 2016 pour les principaux dispositifs 

dõexon®ration et dõexemption dõassiette pr®sent®s dans cette annexe. 

 

 (1) Coût total des exonérations compensées 

 

 

 

 

 

  

CODE MESURES 2015 2016 Evolution 2017 Evolution

ALLEGEMENTS GENERAUX 25 755 28 781 12% 29 650 3%

01100 Réduction générale des cotisations patronales de sécurité sociale 21 173 21 192 0% 20 904 -1%

01101 Baisse du taux de cotisations d'allocations familiales <1,6 SMIC 3 589 3 679 3% 3 775 3%

01101 Baisse du taux de cotisations d'allocations familiales de 1,6 à 3,5 SMIC 2 915 3 990 37%

01102 Baisse du taux de cotisations d'allocations familiales travailleurs indépendants 992 994 0% 981 -1%

MESURES  CIBLEES COMPENSEES 3 479 3 648 5% 4 053 11%

DEDUCTIONS SUR LES HEURES SUPPLEMENTAIRES 479 492 3% 481 -2%

01105 Déductions sur les heures supplémentaires (entreprises de moins 20 salariés) 479 492 3% 481 -2%

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS PUBLICS 922 964 5% 953 -1%

02100 Contrat d'apprentissage 898 940 5% 925 -2%

02105 Contrat de professionnalisation et contrats de formation agricole 11 11 2% 15 32%

03310 Structures d'aide sociale (CHRS / Emmaüs) 11 12 7% 13 2%

02125 Volontariat pour lõinsertion 1 0,3 -38% 0,5 44%

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS GEOGRAPHIQUES 1 285 1 200 -7% 1 180 -2%

03205 Réduction des cotisations pour les entreprises  en outre mer 921 869 -6% 890 2%

03210 Réduction de cotisations pour les travailleurs indépendants en outre mer 117 109 -6% 109 0%

03225 D®duction forfaitaire service ¨ la personne en outre-mer (3,50û par heure)21 20 -5% 20 1%

03105 Organismes d'intérêt général et associations en ZRR 99 95 -4% 88 -7%

03115 Création d'emplois en Zones Franches Urbaines (ZFU) 69 49 -28% 20 -60%

03100 Création d'emplois en zones de revitalisation rurale (ZRR) 14 16 18% 16 -2%

03120 Bassins d'emploi à redynamiser (BER) 20 19 -2% 22 16%

03200 Contrat d'accès à l'emploi en outre mer 22 18 -19% 12 -33%

03125 Zones de restructuration de la défense (ZRD) 4 4 3% 3 -32%

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS ECONOMIQUES 793 992 25% 1 440 45%

Baisse de la cotisation maladie des exploitants agricoles 480

05100 D®duction forfaitaire service ¨ la personne (2 û par heure)180 388 115% 391 1%

06105 Exonération travailleurs occasionnels demandeurs d'emploi 380 383 1% 335 -12%

04100 Jeunes entreprises innovantes 168 160 -5% 163 2%

04100 Jeunes entreprises universitaires 0,1 1 915% 5 260%

10105 Exonération en faveur des marins salariés 41 41 0% 41 0%

07100 Porteurs de presse 16 14 -13% 15 12%

10100 Exonération de cotisations  AF pour les entreprises  maritimes 7 6 -8% 7 11%

07105 Correspondants locaux de presse 0 0 57% 0 0%

08100 Cotisations des sportifs de haut niveau 0 0 3

06100 Contrat vendanges 2

CODE MESURES 2015 2016 Evolution 2017 Evolution

MESURES CIBLEES NON COMPENSEES EN 2015 ET 2016, COMPENSEES A PARTIR DE 2017 2 307 2 306 0% 2 323 1%

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS PUBLICS 272 258 -5% 250 -3%

11110 Aide aux chômeurs créateurs repreneurs d'entreprise (dt cumul Auto-entr-ACCRE) 263 258 -2% 250 -3%

01110 Travailleurs indépendants (réduction de cotisations maladie) 9

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS ECONOMIQUES 2 034 2 048 1% 2 073 1%

05110 Aide à domicile employée par une assoc. ou une entreprise auprès d'une pers. fragile 894 902 1% 917 2%

05105 Aide à domicile employée par un particulier fragile 867 870 0% 877 1%

03316 Exonération Ateliers chantiers d'insertion - ACI - 155 155 0% 156 1%

03315 Associations intermédiaires 82 84 3% 85 2%

08100 Arbitres sportifs 36 38 4% 38 2%
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 (2) Coût total des exonérations non compensées 

 

 

 

(3) Coût ÔÏÔÁÌ ÄÅÓ ÅØÅÍÐÔÉÏÎÓ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ 
 

 

Sources : Exécution budgétaire 

 

NB : Compensation par affectation de TVA nette en 2014 pour les déductions heures supplémentaires et par dotation 

budgétaire en 2015 et 2016 ; Compensation par affectation de TVA nette en 2014 et 2015 pour les déductions forfaitaire 

service à la personne et par crédits budgétaires en 2016. 

 

CODE MESURES 2015 2016 Evolution 2017 Evolution

MESURES CIBLEES NON COMPENSEES 1 435 1 488 0 1 228 0

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS PUBLICS 1 398 1 460 4% 1 200 -18%

03305 Contrat d'accompagnement dans l'emploi  /Contrat unique (dont emplois d'avenir) 1 118 1 161 4% 898 -23%

02110 Stagiaires en milieu professionnel 99 104 5% 107 3%

02100 Apprentis loi de 1979 - Part Vieillesse non compensée 96 97 1% 97 0%

15110 Contrat de sécurisation professionnelle 85 98 14% 99 1%

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS ECONOMIQUES 36 28 -22% 28 -3%

06110 Exonération en faveur de jeunes chefs d'exploitations  agricoles 36 28 -22% 28 -3%

MESURES 2015 2016 % 2017 0%

MESURES D'EXEMPTION D'ASSIETTE 8 407 8 297 -1% 8 691 5%

PARTICIPATION FINANCIERE ET ACTIONNARIAT SALARIE 1 073 951 -11% 1 113 17%

12105 Participation aux résultats de l'entreprise 422 367 -13% 373 2%

12100 Intéressement 539 496 -8% 504 2%

12110 Plan dõ®pargne en entreprises (PEE) 91 80 -12% 82 2%

12115 Stock options et attributions gratuites d'actions 21 8 -65% 154 1947%

PROTECTION COMPLEMENTAIRE EN ENTREPRISE 3 524 3 486 -1% 3 589 3%

14100 Prévoyance complémentaire 3 422 3 403 -1% 3 508 3%

14100 Retraite supplémentaire (y compris retraites chapeaux) 73 46 -37% 43 -6%

14105 Plan dõ®pargne retraite collective (PERCO) 28 37 29% 38 4%

AIDES DIRECTES CONSENTIES AUX SALARIES 2 666 2 687 1% 2 767 3%

13100 Titres restaurant 1 143 1 152 1% 1 187 3%

13105 Chèques vacances 329 331 1% 341 3%

13110 Avantages accordés par les comités d'entreprises 1 082 1 090 1% 1 123 3%

13115 CESU préfinancé 112 113 1% 116 3%

INDEMNITES DE RUPTURE 1 144 1 173 3% 1 223 4%

15100 Indemnités de licenciement 1 087 1 121 3% 1 168 4%

15100 Indemnités de mise à la retraite -12 -17 46% -17 -1%

15105 Indemnités de rupture conventionnelle 69 68 0% 72 5%
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I - Principes généraux 

 

1° $ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÕ ÃÈÁÍÐ ÄÅ ÌȭÁÎÎÅØÅ 

En application du 5° du III de lõarticle LO. 111-4 du code de la sécurité sociale, la présente annexe 

énumère « lõensemble des mesures de r®duction ou dõexon®ration de cotisations ou de contributions de 

sécurité sociale affectées aux régimes obligatoires de base ou aux organismes concourant à leur financement 

et de r®duction de lõassiette de ces cotisations et contributions, pr®sentant les mesures nouvelles introduites au 

cours de lõann®e pr®c®dente et de lõann®e en cours ainsi que celles envisag®es pour lõann®e ¨ venir et ®valuant 

lõimpact financier de lõensemble de ces mesures, en pr®cisant les modalit®s et le montant de la compensation 

financi¯re ¨ laquelle elles donnent lieu, les moyens permettant dõassurer la neutralit® de cette compensation 

pour la trésorerie desdits régimes et organismes ainsi que lõ®tat des cr®ances. Ces mesures sont ventil®es par 

nature, par branche et par régime ou organisme ». 

La présente annexe porte sur lõensemble des mesures qui entra´nent une perte de recettes pour les 

organismes de base de la sécurité sociale (ou pour lõ£tat lorsque celui-ci en compense le coût) ainsi quõun 

allègement du montant dû par les cotisants. Entrent ainsi dans le champ de cette annexe lõensemble des 

règles particulières affectant les recettes de la sécurité sociale et qui dérogent a u droit commun en matière 

de prélèvement social. Est considéré comme dérogatoire toute disposition législative ou réglementaire dont 

la mise en ïuvre entra´ne pour la s®curit® sociale une perte de recettes par rapport ¨ ce qui aurait r®sult® 

de lõapplication de la « norme é, cõest-à-dire des principes généraux du droit social, ces principes résultant 

des règles communément observables pour les situations similaires. 

Il en va de même des dispositions dérogatoires pour lesquelles, par renvoi à la règle fiscale, le prélèvement 

social se trouve réduit. Dans ces cas, il convient de se reporter  au tome II de lõannexe è Voies et moyens » 

du projet de loi de finances qui détaille les dispositions dérogatoires qui induisent un écart à la norme 

produisant un coût pou r les recettes fiscales.  

Les règles généralement applicables en matière de prélèvement social, auxquelles dérogent les dispositifs 

recensés dans la présente annexe visent à assurer un traitement équitable entre revenus du travail, revenus 

du capital et revenus de remplacement, afin de concourir au financement de la protection sociale. Ces 

règles peuvent sõappr®hender, compte tenu du caract¯re universel de lõassiette sociale, au travers des 

différents niveaux de prélèvements qui pèsent sur les principales catégories de revenus, tels que décrits à 

titre indicatif dans les tableaux ci-dessous. 

Règles générales en matière de prélèvements sociaux 

Nature des revenus  et produits  R¯gle dõassujettissement Principaux taux actuels  

Revenus dõactivit® et assimil®s                              

(incluant le cas échéant les 

sommes qui se substituent aux 

revenus professionnels)  

Cotisations appliqu®es ¨ lõint®gralit® de la 

rémunération (sauf en matière de vieillesse où 

une partie est plafonnée) + CSG-CRDS 

Salariés : 63,22 % (1) 

Artisans et commerçants : entre 45,90 % et 50,35 % (2) 

Professionnels libéraux : 35,85 % (3) 

Revenus de remplacement  et de 

substitution des revenus dõactivit® 

(pensions de retraite et 

dõinvalidit®, avantages de 

préretraite et allocations de 

chômage)  

 

CSGêêêêêêêêêêêê. 

CRDSê..êêêêê...êêêêê 

CASA êêêêêêêêêêê.. 

Cotisation maladie (hors retraites  de base)êê 

Cotisation maladie  (sur pr®retraite)êêêê 

Taxe sur les pr®retraites dõentrepriseê. 

Les taux applicables sont fonction du RFR 

êêêêêê..êêêêê.6,2% ou 6,6% 

êêêêêêêêêêêêêê.0.5% 

êêêêêêêêêêêêêê0,30% 

êêêêêêêêêêêêêêê1% 

êêêêêêêêêêêêêê1,70 % (ou 1 %) 

êêêêêêêêêêêêêê.50% 

Revenus du capital  CSG-CRDS et prélèvements complémentaires 
qui y sont associés 

Taux global de 15,5% 

 

Produits dont la consommation 

excessive  nuit à la santé  Taxes spécifiques 

Cotisation sur les boissons alcooliques : 551,82 û par 

hectolitre dõalcool pur pour les boissons d®finies au b 

du I de l'article 401 du code général des impôts ; 

46,59 û par hectolitre pour les autres boissons 

Contribution  sur les boissons sucrées : 7,45 û par 

hectolitre de produit  

 

Minimas sociaux et prestations 

sociales 

CRDS uniquement, sauf sõils ont une nature de 

revenu de remplacement (tel que le 

complément de libre choix de mode de garde 

pour lequel la norme est lõassujettissement ¨ la 

CSG activité) 

0,5% 



Principes généraux 

PLFSS 2017 - Annexe 5 Å 15 

(1) Taux applicables au salaire brut au 31/12/2016. Soit 45,37 % de cotisations et contributions sociales (parts patronale et salariale) et 17,85 % de 

pr®l¯vements dõorigine l®gale ou conventionnelle. Taux applicables à un salarié, non cadre, dont la rémunération est inférieure au plafond de la sécurité 

sociale (38 016 û) pour une entreprise de moins de 11 salari®s. Les taux pris en compte pour les cotisations AT-MP et le versement transport sont des taux 

moyens. Pour une entreprise dõau moins 20 salari®s le taux global sõ®tablit ¨ 65,72 % (45,37 % de cotisations et contributions sociales et 20,35 % de 

pr®l¯vements dõorigine l®gale ou conventionnelle). 

 (2) Taux applicables au 31/12/2016 sur la totalité du revenu professionnel. Artisans et commerçants : entre 3,45 % et 5,25% de cotisation dõallocation 

familiale, 6,50% de cotisation maladie-maternité-invalidité (prestations en nature), 17,15 % de retraite de base, 7% de retraite complémentaire (8% au-

dessus de 1 PASS), 1,3% de cotisation invalidité-décès et 0,7 de cotisation au titre des indemnités journalières.  Les taux de CSG-CRDS sont de 8% sur 

lõassiette nette. Lorsque lõon tient compte de lõimposition des cotisations, le taux de ces contributions est relevé à environ 11%.  

(3) Taux applicables au 31/12/2016 sur un revenu professionnel de 2 PASS, pour un cotisant à la CNAVPL et à la CIPAV (compte-tenu de lõexistence de 

cotisations forfaitaires et de différences entre les différentes professions libérales, cet exemple est retenu à titre indicatif). Le taux de la cotisation vieillesse 

de base est de 5,18% (9,75 % jusquõ¨ 0,85 PASS, 1,81% au-del¨). Une cotisation dõassurance vieillesse compl®mentaire forfaitaire de 7644 û correspond ¨ 

un prélèvement au taux de 10,30%. Lõassiette de la CSG est constitu®e du revenu et des cotisations ainsi calcul®es. 

 

Sõagissant sp®cifiquement des revenus dõactivit®, lõaffiliation ¨ un r®gime de s®curit® sociale, qui d®pend de 

la nature de lõactivit® (salari®e ou assimil®e, ind®pendante, agricole ou non) aboutit à des niveaux de 

prélèvements sociaux applicables qui diffèrent, compte tenu des spécificités de chacun de ces régimes.  

 

1) A titre dõillustration, pour le r®gime g®n®ral des salariés et assimilés, les taux applicables en 2016 

sont les suivants :  
 

 

 

 

  

Salarié Employeur Total

Maladie, maternité, invalidité, décès 0,75% 12,84% 13,59%

Vieillesse plafonnée 6,90% 8,55% 15,45%

Vieillesse déplafonnée 0,35% 1,85% 2,20%

Allocations familiales

Jusqu'à 3,5 SMIC 3,45% 3,45%

Plus de 3,5 SMIC 5,25% 5,25%

AT-MP  (variable, ici taux moyen) 2,38% 2,38%

CSG déductible  (sur 98,25% du salaire brut) 5,10% 5,10%

CSG non déductible (sur 98,25% du salaire brut) 2,40% 2,40%

CRDS (sur 98,25% du salaire brut) 0,50% 0,50%

Contibution solidarité automie (CSA) 0,30% 0,30%

Contribution au FNAL

Entreprises < 20 salariés (plafonnée) 0,10% 0,10%

Entreprises Ô 20 salari®s (d®plafonn®e)0,50% 0,50%

Versement transport (entreprises > 10 salariés, 

taux variable, ici taux moyen)
1,65% 1,65%

Cotisation pénibilité (doublée en cas de poly-

exposition)
0,10% 0,10%

Contribution au dialogue social 0,016% 0,016%

Assurance chômage  (jusqu'à 4 PASS) 2,40% 4,00% 6,40%

Fonds de garantie des salaires  (AGS) jusqu'à 4 

PASS
0,25% 0,25%

Majoration pour CDD de courte durée
entre 0,50 % 

et 3 %

entre 0,50 % 

et 3 %

Cotisations et contributions

Contributions de sécurité sociale

Cotisations de sécurité sociale

Autres cotisations ou taxes recouvrées par les URSSAF (hors chômage)

Cotisations et contributions chômage

Taux (en %)

Régime ARRCO 

Tranche 1 (jusqu'à 1 PASS) 3,10% 4,65% 7,75%

Tranche 2 (de 1 à 3 PASS) 8,10% 12,15% 20,25%

Régime AGIRC

Tranche B (entre 1 et 4 PASS) 7,80% 12,75% 20,55%

Tranche C (entre 4 et 8 PASS) : répartition 

employeur salarié libre
7,80% 12,75% 20,55%

Contribution exceptionnelle temporaire (CET) 

(jusqu'à 8 PASS)
0,13% 0,22% 0,35%

Cotisation AGFF

Tranche A (jusqu'à 1 PASS) 0,80% 1,20% 2,00%

Tranche B (entre 1 et 8 PASS) 0,90% 1,30% 2,20%

Cotisation APEC  (pour les cadres) jusqu'à 4 PASS 0,024% 0,036% 0,060%

Taxe d'apprentissage 0,68% 0,68%

Participation à la formation professionnelle

entreprises < 10 salariés 0,55% 0,55%

entreprises Ô 10 salari®s 1,00% 1,00%

Participation à l'effort de construction (entreprises 

Ô 20 salari®s)
0,45% 0,45%

Autres contributions

Cotisations de retraite complémentaire

Salarié Employeur Total

Maladie, maternité, invalidité, décès 0,75% 12,84% 13,59%

Vieillesse plafonnée 6,90% 8,55% 15,45%

Vieillesse déplafonnée 0,35% 1,85% 2,20%

Allocations familiales

Jusqu'à 3,5 SMIC 3,45% 3,45%

Plus de 3,5 SMIC 5,25% 5,25%

AT-MP  (variable, ici taux moyen) 2,38% 2,38%

CSG déductible  (sur 98,25% du salaire brut) 5,10% 5,10%

CSG non déductible (sur 98,25% du salaire brut) 2,40% 2,40%

CRDS (sur 98,25% du salaire brut) 0,50% 0,50%

Contibution solidarité automie (CSA) 0,30% 0,30%

Contribution au FNAL

Entreprises < 20 salariés (plafonnée) 0,10% 0,10%

Entreprises Ô 20 salari®s (d®plafonn®e)0,50% 0,50%

Versement transport (entreprises > 10 salariés, 

taux variable, ici taux moyen)
1,65% 1,65%

Cotisation pénibilité (doublée en cas de poly-

exposition)
0,10% 0,10%

Contribution au dialogue social 0,016% 0,016%

Assurance chômage  (jusqu'à 4 PASS) 2,40% 4,00% 6,40%

Fonds de garantie des salaires  (AGS) jusqu'à 4 

PASS
0,25% 0,25%

Majoration pour CDD de courte durée
entre 0,50 % 

et 3 %

entre 0,50 % 

et 3 %

Cotisations et contributions

Contributions de sécurité sociale

Cotisations de sécurité sociale

Autres cotisations ou taxes recouvrées par les URSSAF (hors chômage)

Cotisations et contributions chômage

Taux (en %)
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Pour les régimes des travailleurs indépendants :  

 

 

 

Par ailleurs, pour les travailleurs indépendants non agricoles affiliés au régime social des indépendants ou à 

la caisse interprofessionnelle de pr®voyance et dõassurance vieillesse, la possibilit® est offerte dõopter pour 

le dispositif micro -social qui permet lõapplication dõun taux unique assis sur le chiffre dõaffaires ou les 

recettes (et non lõapplication de taux assis sur les revenus), de faon ¨ garantir un niveau ®quivalent entre le 

taux effectif des cotisations et des contributions sociales dues sur le chiffre dõaffaires et celui dont ils 

auraient ®t® redevables sur les revenus, apr¯s prise en compte dõun abattement forfaitaire repr®sentatif des 

charges professionnelles. Dans la présente annexe, ce dispositif micro-social est considéré comme une 

méthode simplifiée de calcul et de recouvrement des cotisations et contributions sociales dues, et ne 

constitue donc pas, en tant que tel, un dispositif dérogatoire à la règle  générale. 

En 2016, les taux de cotisation du dispositif micro-social sont les suivants :  

Micro -social Artisans  Commerçants  Professionnels libéraux  

        

Taux unique de cotisation en 2016 13,40% 23,10% 23,10% 

Sur la base de ce cadre général, les dispositifs dérogatoires relèvent de deux grandes catégories, définies et 

présentées dans la présente annexe :  

- dõune part, les è exonérations » qui minorent les taux de cotisations ou de contributions applicables 

sur lõassiette des r®mun®rations ou des revenus perus, 

- dõautre part, les è exemptions é qui minorent lõassiette des pr®l¯vements sociaux. 

Les règles de prélèvements sociaux ont toujours connu ces types de dérogations afin d'alléger les 

prélèvements pesant sur certaines cat®gories de cotisants ou de revenus, ¨ des fins dõincitation ®conomique 

ou dõ®quit® sociale. Lõidentification de ces d®rogations nõa pas pour but de recommander une application 

systématique et sans exception des règles de droit commun et de  remettre en cause la totalité des 

dérogations existantes, qui ont pour la plupart ®t® mises en place au service dõobjectifs sp®cifiques.  

Il appartient toutefois au Gouvernement et au l®gislateur de confirmer au fil du temps lõopportunit® de ces 

objectifs et de sõassurer, le cas ®ch®ant, que les modalit®s propres ¨ chacune de ces d®rogations restent 

adaptées et proportionnées aux objectifs, eu ®gard ¨ leurs co¾ts et leurs r®sultats. Cõest en ce sens que la loi 

de programmation des finances publiques pour les années 2014 à 2019 a prévu des modalités renforcées 

dõencadrement et dõ®valuation de ces dispositifs, ayant notamment donné lieu en juin 2015 à une revue de 

dépenses conduite par lõInspection g®n®rale des finances et de lõInspection g®n®rale des affaires sociales, 

pour analyser lõefficience des dispositifs dõexonération et dõexemption de cotisations sociales. Enfin, il est 

®galement important dõappr®hender lõimpact global de ces dérogations sur le financement de la protection 

sociale, compte tenu des contraintes dõ®quilibre financier auxquelles celle-ci est soumise et de la nécessité 

quõil y a de pr®server ses ressources.  

Exploitants agricoles  TI Artisans et commerçants Professionnels libéraux

Assiette Taux 2016 Assiette Taux 2016 Assiette Taux 2016

Cotisations de sécurité sociale

2,15% 2,15% 2,15%

5,25% 5,25% 5,25%

IJ maladie Forfaitaire 200 û sous 5 PASS 0,70%

Maladie-maternité Revenu 3,04% Revenu 6,50% Revenu 6,50%

Invalidité-décès Revenu 0,80% Sous 1 PASS 1,30% Cotisation forfaitaire selon les sections

Vieillesse de base plafonnée Sous 1 PASS 14,87% Sous 1 PASS 17,15% Sous 1 PASS 8,23%

Vieillesse de base déplafonnée Revenu 2,14% Revenu 0,50% Sous 5 PASS 1,87%

sous PASS 7,00%

Entre 1 et 4 PASS 8,00%

Accidents du travail Forfaitaire 434 û

Cotisations de sécurité sociale

CSG-CRDS Revenu + cotisations 

sociales

8,00% Revenu + cotisations 

sociales

8,00% Revenu + cotisations 

sociales

8,00%

Cotisation forfaitaire selon les sectionsVieillesse complémentaire  Revenu

Taux progressif selon le 

revenu 

Risque

Allocations familiales
Taux progressif selon 

le revenu 

Taux progressif selon le 

revenu 

3,00%
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Cependant, cette annexe ne conduit pas ¨ ®valuer lõensemble des pertes occasionn®es ¨ la protection 

sociale, au sens large, par ces dispositifs d®rogatoires. Ainsi, les pertes de cotisations dõorigine l®gale ou 

conventionnelle (assurance chômage et cotisations de retraite complémentaire), dont les taux sont fixés par 

les partenaires sociaux et qui ne peuvent pas faire lõobjet dõam®nagements en loi de financement de la 

sécurité sociale, ne sont pas prises en compte comme elles peuvent lõ°tre dans diverses ®valuations 

réalisées par ailleurs.  

Par ailleurs, tous les dispositifs dérogatoires présentés dans cette annexe nõimpliquent pas forc®ment des 

pertes de recettes pour les organismes de base de sécurité sociale, car de nombreuses mesures 

dõexon®rations sont compens®es par des dotations budg®taires de lõ£tat ou par affectation de taxes. 

Cependant, les r¯gles dõexon®ration et de compensation aboutissant bien à une diminution de recettes du 

point de vue de lõensemble des administrations publiques, la pr®sente annexe, en application de lõarticle LO. 

111-3, I-C-2°-c décrit également le montant de la compensation financière relative à ces dispositifs.  

Lõ®valuation financi¯re de ces dispositifs est élaborée à partir des déclarations annuelles des données 

sociales des employeurs (DADS) ainsi que des évaluations réalisées par les organismes de sécurité sociale 

ou les administrations publiques. 

 

2° Les principes régissant la compensation des pertes de recettes liées aux 
dispositifs dérogatoires 

a) Le principe de compensation 

Lõobligation de compensation int®grale par lõ£tat a ®t® instaur®e par la loi nÁ 94-637 du 25 juillet 1994 

relative à la sécurité sociale. Cette obligation r®sulte de lõarticulation de deux articles du code de la s®curit® 

sociale : 

-lõarticle L. 131-7, tel que modifié par la loi n° 2004-810 du 13 ao¾t 2004 relative ¨ lõassurance maladie ; 

-lõarticle L.O. 111-3, introduit par la loi organ ique n° 2005-881 du 2 août 2005 relative aux lois de 

financement de la sécurité sociale. 

La loi du 13 ao¾t 2004 relative ¨ lõassurance maladie a ®tendu lõobligation de compensation : ainsi, elle 

couvre désormais explicitement à la fois les cotisations et les contributions de sécurité sociale, que la 

mesure en cause prenne la forme dõune exon®ration totale ou partielle de ces cotisations et contributions 

ou dõune r®duction totale ou partielle de leur assiette.  

 

 

 

Quant à la loi organique du 2 août 2005 relative aux lois de financement de la sécurité sociale, elle a confié 

à la loi de financement le monopole des dérogations au principe général de la compensation. 

Depuis la loi organique du 2 août 2005, 19 mesures non compens®es ont fait lõobjet dõune disposition 

expresse de non-compensation en loi de financement de la sécurité sociale.  

 

Article L. 131-7: Toute mesure de r®duction ou dõexon®ration de cotisations de s®curit® sociale, institu®e ¨ compter de la date 

dõentr®e en vigueur de la loi  n° 94-637 du 25 juillet 1994 relative à la sécurité sociale, donne lieu à compensation intégrale aux 

régimes concern®s par le budget de lõ£tat pendant toute la dur®e de son application, ¨ lõexception des mesures pr®vues aux articles 

L. 241-13 et L. 241-6-4 dans leur rédaction en vigueur au 1
er
 janvier 2011 et dans les conditions dõ®ligibilit® en vigueur ¨ cette date 

compte tenu des règles de cumul fixées par ces articles. 

 

Cette compensation sõeffectue sans pr®judice des compensations appliqu®es ¨ la date dõentr®e en vigueur de ladite loi. 

 

La r¯gle d®finie au premier alin®a sõapplique ®galement: 

1° À toute mesure de r®duction ou dõexon®ration de contribution affect®e aux r®gimes susmentionn®s, aux organismes concourant ¨ 

leur financement ou ¨ lõamortissement de leur endettement et institu®e ¨ compter de la publication de la loi  n° 2004-810 du 13 

août 2004 relative à lõassurance maladie; 

2Á ë toute mesure de r®duction ou dõabattement de lõassiette de ces cotisations et contributions institu®e ¨ compter de la 

publication de la loi  n° 2004-810 du 13 août 2004 précitée. 

[ê] 
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Mesures non compensées mises en place depuis la LO du 2 août 2005 

 

Intitulé de la mesure  Support législatif ayant créé ou modifié la mesure  

Non co mpensation en LFSS pour 2006 (article 17)  

Bonus exceptionnel 1 000 û LFSS pour 2006  

Non compensation en LFSS pour 2007 (article 31)  

Contrat de transition professionnelle (expérimentation)  
Ordonnance du 13 avril 2006 relative ¨ lõexp®rimentation du 

contrat de transition professionnelle  

Franchise de cotisations et contributions de sécurité sociales 

concernant les stagiaires  
Loi du 31 mars 2006 pour lõ®galit® des chances 

Extension de lõACCRE ¨ de nouveaux publics LFSS pour 2007 

Non compensation en LFSS pour 2008 (article 24)  

Attributions gratuites dõactions LFI pour 2005 

Modification du r®gime dõassurance maladie  

des enseignants du privé  
LFSS pour 2005 

Exonération de toutes cotisations et contributions de 

lõabondement de lõemployeur ou du comit® dõentreprise au 

chèque emploi service universel. 

Loi du 26 juillet 2005 relative au développement des services à 

la personne et portant diverses mesures en faveur de la 

cohésion sociale 

Exonération relative aux arbitres 
Loi du 23 octobre 2006 portant diverses dispositions relatives 

aux arbitres 

Nombreuses mesures relatives à la participation financière 

(suppl®ment dõint®ressement et de participation, 

intéressement de projet) 

Loi du 30 décembre 2006 pour le développement de la 

participation et de lõactionnariat salarié 

Non compensation en LFSS pour 2009 (article 26)  

Remise gracieuse de matériel informatique LFI pour 2008  

Indemnités versées en cas de rupture conventionnelle Loi du 25 juin 2008 portant modernisation du marché du travail  

Possibilit® donn®e au salari® dõaffecter un PERCO ou un 

régime de retraite supplémentaire les sommes issues de la 

monétisation des droits inscrits sur un compte épargne 

temps 

Loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale 

et réforme du tem ps de travail.  

Stagiaire aupr¯s dõune entreprise agricole LFSS pour 2009 

Prime transport LFSS pour 2009 

Prime exceptionnelle de 1000 û (dispositif clos) Loi du 8 f®vrier 2008 pour le pouvoir dõachat  

Prime exceptionnelle de 1 500 û (dispositif clos) Loi du 3 décembre 2008 en faveur des revenus du travail 

Non compensation en LFSS pour 2010 (article 25)  

Article LO. 111-3, IV : Seules des lois de financement peuvent créer ou modifier des mesures de réduction ou dõexon®ration des 

cotisations de sécurité sociale non compensées aux régimes obligatoires de base. 

Cette disposition sõapplique ®galement: 

1Á ë toute mesure de r®duction ou dõexon®ration de contributions affect®es aux r®gimes obligatoires de base de sécurité sociale, 

ou aux organismes concourant ¨ leur financement ou ¨ lõamortissement de leur dette ou ¨ la mise en r®serve de recettes ¨ leur 

profit, ou aux organismes finanant et g®rant des d®penses relevant de lõobjectif national des d®penses dõassurance maladie; 

2Á ë toute mesure de r®duction ou dõabattement de lõassiette de ces cotisations et contributions; 

3Á ë toute modification des mesures non compens®es ¨ la date dõentr®e en vigueur de la loi organique  n° 2005-881 du 2 août 

2005 relative aux lois de financement de la sécurité sociale. 
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Intitulé de la mesure  Support législatif ayant créé ou modifié la mesure  

Bonus exceptionnel en outre-mer 
Loi du 27 mai 2009 pour le développement économique des 

outre-mer 

Non compensation en LFSS rectificative pour 2011 (article 1er)  

Prime accordée en contrepartie du versement de dividendes 
Loi du 28 juillet 2011 de financement rectificative de la sécurité 

sociale 

Non compensation en LFSS pour 2012 (article 13)  

Exon®ration pour lõemploi des salari®s intervenant aupr¯s 

des familles qui b®n®ficient dõaides sociales des CAF et des 

conseils généraux 

Loi n° 2011- 1906 du 21 décembre 2011 de financement de la 
sécurité sociale pour 2012 

Non compensation en LFSS pour 2013 (article 11)  

Réduction de la cotisation minimale maladie du RSI pour les 

travailleurs indépendants à faible revenu 

Loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la 

sécurité sociale pour 2013 

Non compensation en LFSS pour 2014  

Exon®ration de la cotisation dõassurance vieillesse des 

apprentis acquitt®e sur lõassiette correspondant ¨ la 

différence entre la rémunération réelle et la rémunération 

légale abattue 

 
Loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la 

sécurité sociale pour 2014 (article 20) 

Exonération en faveur des personnes employées en chantier 

dõinsertion 

Non compensation prévue en PLFSS pour 2016 (article 15 du PLFSS) 

Exon®rations relatives ¨ lõattribution gratuite dõactions et ¨ 

lõ®pargne salariale 

Loi n°2015-990 du 6 ao¾t 2015 pour la croissance, lõactivit® et 

lõ®galit® des chances ®conomiques (articles 135, 149 et 171) 

Plusieurs exon®rations cr®®es ant®rieurement ¨ 1994, ou ayant fait lõobjet dõune disposition expresse de 

non-compensation, sont demeurées non compensées. 

Le projet de loi de finances pour 2017 prévoit de remédier à cette situation, en supprimant dõune part 

certaines dispositions expresses de non-compensation, et en pr®voyant dõautre part de compenser des 

exonérations créées avant 1994. Cette mesure permet de poursuivre la logique vertueuse de compensation 

dõexon®rations, qui nõ®tait appliqu®e jusquõici quõau flux de nouvelles exon®rations. La compensation 

sécurise en effet les recettes de la sécurité sociale, qui ne sont plus affectées par les décisions prises au 

regard dõautres objectifs de politique publique, telles que la politique de lõemploi ou dõappui ¨ certains 

secteurs économiques ou à certaines zones géographiques. Par ailleurs, elle garantit un suivi et un pilotage 

renforcé de ces exonérations, les ministères étant directement intéressés à la maîtrise de ces dépenses, 

compte tenu de lõimpact sur leurs cr®dits budg®taires ou sur la dette de lõÉtat vis-à-vis de la sécurité sociale. 

Des ®changes dõinformation entre les r®gimes de s®curit® sociale et les responsables de programme 

concernés par des mesures dõexon®rations contribuent au suivi de ces d®penses. 

Les dispositions du projet de loi de finances pour 2017 conduisent lõÉtat à compenser en partie les 3,8 Mdû 

de pertes de recettes pour la s®curit® sociale ( ces pertes correspondent ¨ lõeffet année pleine de la baisse 

du taux de cotisation dõallocations familiales jusquõ¨ 3,5 SMIC, ¨ la baisse de cotisation dõassurance-maladie 

des travailleurs indépendants et à la baisse des cotisations maladie des exploitants agricoles) et de 

transferts de charges (li®s au financement des ®tablissement dõaide et de service par le travail et au transfert 

du financement du fonds dõintervention r®gional et des maisons d®partementales des personnes 

handicapées)qui seront constatés pour la sécurité sociale en 2017. 

Cette nouvelle compensation, qui sõ®l¯ve ¨ 2,8 Mdû en 2017, concerne les exonérations suivantes : 

џ Aide à domicile employée par un particulier  ; 

џ Aide à domicile employée par une entreprise ou une association ; 

џ Associations intermédiaires ; 

џ Aides et chantiers dõinsertion (ACI) ; 

џ Arbitres sportifs ; 

џ Aide au ch¹meur cr®ateur et repreneur dõentreprises (ACCRE) ; 

џ Baisse des cotisations maladie des exploitants agricoles. 
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Cette compensation ne porte cependant que sur une partie des exonérations non compensées, plusieurs 

exonérations demeurant encore en-dehors du champ de la compensation (contrats aidés, contrats de 

sécurisation professionnelle, stagiaires de la formation professionnelle, aide en faveur des jeunes exploitants 

agricoles, part non compens®e de lõexon®ration vers®e au titre de lõapprentissage). 

En outre, cette prise en charge est réalisée afin de compenser le coût des mesures du pacte de 

responsabilit® et ne vient pas sõy ajouter. Il sõagit donc dõune modalit® de compensation, et non dõun apport 

supplémentaire à la sécurité sociale.  

 

b) ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÎÅÕÔÒÁÌÉÔï ÅÎ ÔÒïÓÏÒÅÒÉÅ ÄÅÓ ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÅÎÔÒÅ ÌȭOÔÁÔ ÅÔ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï 
sociale 

Lõarticle L. 139-2 du code de la sécurité sociale établit  lõobjectif de la neutralité en trésorerie des relations 

financi¯res entre lõ£tat et les r®gimes obligatoires de base de s®curit® sociale. Ce principe vise ¨ sõassurer 

que les cr®dits vers®s par lõÉtat au titre de la compensation permettent de couvrir les décaissements en 

tr®sorerie des organismes de s®curit® sociale. Il sõagit donc dõune part dõ®viter que des dettes soient 

constat®es en fin dõann®e au titre de ces dispositifs, mais dõautre part de garantir que les versements de 

lõEtat sont réalisés selon des échéances permettant de neutraliser la charge infra-annuelle en trésorerie pour 

les régimes de sécurité sociale. 

Ce principe est traduit dans les conventions qui r®gissent ces relations financi¯res, cõest-à-dire qui prévoient 

les modalit®s de reversement ¨ lõ£tat des sommes dues aux r®gimes au titre des exonérations ou réductions 

de cotisations et contributions sociales compensées ainsi que des prestations prises en charge par les 

r®gimes pour le compte de lõ£tat. Des conventions financières ont ainsi ®t® sign®es par lõ£tat avec lõACOSS, 

la CCMSA, le RSI, et la CNAVPL.  

Les conventions ont pour objet de préciser les dates et les montants des versements effectués dans lõann®e 

par lõ£tat aux r®gimes. Elles ne garantissent une neutralité en trésorerie que dans les cas où les crédits 

ouverts par la loi de finances initiale sont suffisants pour couvrir les dépenses annuelles. Dans le cas 

contraire, la neutralité ne peut être respectée. 

Depuis 2007, ces conventions financières fixent des échéanciers annuels qui précisent, pour chaque régime, 

les dates et les montants des paiements pour lõensemble des dispositifs pour lesquels des crédits de sont 

inscrits en loi de finances initiale (LFI), en compensation des pertes de recettes constatées pour les 

organismes de sécurité sociale. Une circulaire du ministère du budget, des comptes publics et de la fonction 

publique, en date du 17 décembre 2007, a par ailleurs précisé les règles de bonne gestion des crédits versés 

en compensation aux organismes de sécurité sociale des exonérations de cotisations sociales et de 

remboursement de prestations. Cette circulaire encadre les montants ainsi que les modalités de versements 

effectu®s par lõ£tat dans le cadre des conventions financi¯res. 

Les conventions pass®es entre lõ£tat et les organismes ont ®t® revues afin de respecter, d¯s 2008, les termes 

de cette circulaire. Les versements sont basés sur les dotations prévues en LFI minorées au plus du taux de 

mise en r®serve mentionn® dans lõexpos® des motifs de celle-ci. Les versements sont au nombre de trois 

pour les remboursements relatifs aux dispositifs dõexon®ration pour lesquels les crédits en LFI sont 

supérieurs à 150 Mû. Le principe dõun versement unique au 30 juin a ®t® maintenu pour les dispositifs pour 

lesquels les crédits en LFI sont inférieurs à ce montant. 

Des am®nagements ont ®t® op®r®s en 2013 et 2014 afin de centraliser les flux de lõÉtat vers lõACOSS qui 

répartit les financements entre régimes concernés en vue de concentrer le solde de compensation sur le 

régime général dans la mesure du possible. En 2016, des modifications ont été apportées : afin de limiter le 

montant des acomptes à un milliard dõeuros, en raison de lõal®a que pouvaient repr®senter des versements 

trop importants p our la gestion de la tr®sorerie de lõACOSS. Le nombre de versements a donc pu °tre 

augmenté pour certains dispositifs. 

Depuis la mise en place de ces conventions, le nombre dõincidents de r¯glement a ®t® r®duit. En tout état de 

cause, les résultats obtenus ont globalement démontré la forte implication des  ordonnateurs et des 

comptables dans la d®marche dõam®lioration des relations financi¯res entre lõ£tat et la s®curit® sociale. 
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Enfin, afin dõam®liorer la qualit® des pr®visions servant notamment ¨ la préparation du projet de loi  de 

finances en matière de crédits consacrés à la compensation des exonérations de cotisations, une disposition 

de la convention a instaur® un processus dõ®changes dõinformations entre les partenaires devant conduire ¨ 

lõadoption de prévisions partagées. Des échanges sont ainsi réalisés chaque trimestre sur la base des 

prévisions des régimes. 

Pour les exonérations financées par affectation de recettes fiscales, lõACOSS assurait la centralisation des 

recettes fiscales affectées pour la compensation des exonérations sur les heures supplémentaires et 

complémentaires ainsi que pour les déductions forfaitaires relatives aux services à la personne. Le principe 

de conventions r®gissant les modalit®s de reversement et dõ®changes dõinformations entre lõACOSS et lõ£tat 

ainsi quõentre lõACOSS et les r®gimes attributaires a ®galement ®t® retenu pour ces all¯gements de 

cotisations. 

Depuis 2015, la compensation des exonérations sur les heures supplémentaires et complémentaires est 

financée par crédits budgétaires de la mission « Travail et emploi é du budget de lõÉtat. La compensation 

par recettes fiscales de lõexon®ration relative ¨ la d®duction forfaitaire pour les particuliers employeurs a 

®galement ®t® supprim®e en 2016, au profit dõun financement par crédits budgétaires sur la même mission. 

A compter de 2016, il nõexiste donc plus de dispositifs dõexon®ration financ® par affectation de recettes 

fiscales. Ces dispositifs, financés désormais dans les conditions de droit commun, ont été intégrés à la 

convention générale de 2013.  

 

3° ,Á ÆÉØÁÔÉÏÎ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÐÌÕÒÉÁÎÎÕÅÌÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ  

Depuis la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, la Constitution prévoit que les lois de programmation 

des finances publiques définissent « les orientations pluriannuelles des finances publiques é devant sõinscrire 

dans « lõobjectif dõ®quilibre des comptes publics » (art. 34). Deux lois de programmation des finances 

publiques ont été adoptées lors de la précédente législature pour les périodes 2009-2012 et 2011-2014,. 

Elles avaient affich® un objectif de stabilit® du co¾t des r®ductions, exon®rations ou abattements dõassiette 

sõappliquant aux cotisations et contributions de s®curit® sociale. La loi de programmation pour les années 

2014 à 2019 prévoit des modalit®s renforc®es dõencadrement des niches sociales :  

¶ Une stabilisation en valeur, à compter du 1
er

 janvier 2015, du montant annuel de celles dont le coût 

est évalué dans la présente annexe (cette stabilisation ne sõappliquant pas au renforcement des 

allègements généraux de cotisations patronales de sécurité sociale mis en place par la LFRSS pour 

2014) ;  

¶ Une limitation à trois ans de la durée des dispositifs créés ou étendus à compter du 1
er

 janvier 

2015 ;  

¶ Une évaluation obligatoire, au plus tard six mois avant lõexpiration de ce d®lai de trois ans, des 

nouveaux dispositifs mis en place. 

Ces dispositions l®gislatives contribuent ¨ lõ®valuation des dispositifs qui avait ®t® énoncée par la loi de 

programmation des finances publiques 2011-2014 (art. 13). Cette évaluation a eu lieu en 2011 avec la 

cr®ation du Comit® dõ®valuation des d®penses fiscales et des niches sociales, pilot® par lõInspection g®n®rale 

des finances, qui a examiné 470 dépenses fiscales et 68 niches sociales, représentant près de 104 Mdú.  

En juin 2015, lõInspection g®n®rale des affaires sociales et lõInspection g®n®rale des finances ont 

conjointement mené la première revue de dépenses sur les exonérations et exemptions de cotisations 

sociales spécifiques dans le cadre fixé par la LPFP, qui a ainsi porté sur 92 dispositifs spécifiques concernant 

des cotisations et contributions sociales assises sur des revenus liés directement ou indirectement au travail. 

Cette revue des d®penses, men®e avec lõappui de la direction de la s®curit® sociale et de lõagence centrale 

des organismes de s®curit® sociale, a permis dõam®liorer la connaissance financi¯re de certains dispositifs, 

de r®aliser une ®tude de lõimpact du renforcement de la r®duction g®n®rale des cotisations patronales sur 

lõavantage diff®rentiel offerts par les dispositifs sp®cifiques, et de construire une m®thode dõanalyse 

transversale de la pertinence et de lõefficacit® de ces dispositifs.  

Cette revue de dépenses a également recommand® dõenrichir la présente annexe. Celle-ci reprend donc 

certains éléments du cadre de référence utilisé pour la revue des dépenses pour améliorer la présentation 

de chacune des mesures dõexon®ration ou dõexemption. Ainsi, la présente annexe est désormais complétée 
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dõune analyse transversale de lõensemble des dispositifs ®valu®s, établie au moyen de la m®thode dõanalyse 

que la mission a utilisée. Par ailleurs, les fiches relatives à chaque dispositif ont été complétées 

dõinformations additionnelles : elles indiquent désormais de façon plus détaillée les principales conclusions 

sur lõefficacit® et la pertinence des dispositifs concern®s en pr®sentant les ®valuations port®es par le comit® 

de 2011 et la mission IGAS-IGF de 2015, et, le cas échéant, les autres évaluations menées (Cour des 

comptes, rapports dõinspection, ®tudes ®conomiques). 

 

LPFP pour les années 2014 à 2019 

Article 20 (stabilisation en valeur du montant des « niches ») 

À compter du 1
er
 janvier 2015, le montant annuel des exonérations ou abattements d'assiette et des réductions de taux s'appliquant aux 

cotisations et contributions de sécurité sociale affectées aux régimes obligatoires de base ou aux organismes concourant à leur 

financement, hors mesures étendant la réduction des cotisations employeurs mentionn®e ¨ lõarticle L. 241-13 du code de la sécurité 

sociale, est stabilisé en valeur. 

En vue de l'appréciation du respect de cette orientation pluriannuelle, le calcul de la variation de ce montant d'une année sur l'autre 

comprend exclusivement l'incidence de la croissance spontanée des dispositifs listés et chiffrés dans les annexes au projet de loi de 

financement de la sécurité sociale pour 2015, ainsi que les créations, modifications et suppressions des exonérations ou abattements 

d'assiette mentionnés au premier alinéa. 

 

Article 21 (limitation dans le temps) 

 Les cr®ations ou extensions de d®penses fiscales, dõune part, et les cr®ations ou extensions dõexon®rations ou dõabattements d'assiette et de 

réductions de taux s'appliquant aux cotisations et contributions de sécurité sociale affectées aux régimes obligatoires de base ou aux 

organismes concourant ¨ leur financement, dõautre part, instaur®es par un texte post®rieur au 1
er
 janvier 2015, doivent être revues au plus 

tard avant lõexpiration dõune p®riode de trois ann®es suivant la date de leur entr®e en vigueur. 

 

Article 23 (évaluation des « niches » instaurées ou étendues après le 1
er
 janvier 2015) 

Pour toute mesure, instaurée pour une durée limitée par un texte postérieur au 1
er
 janvier 2015, de cr®ation ou extension dõune d®pense 

fiscale ou de cr®ation ou extension dõune exon®ration ou dõun abattement d'assiette ou dõune r®duction de taux s'appliquant aux 

cotisations et contributions de sécurité sociale affectées aux régimes obligatoires de base ou aux organismes concourant à leur 

financement, le Gouvernement pr®sente au Parlement, au plus tard six mois avant lõexpiration du d®lai pour lequel la mesure a été 

adoptée, une évaluation de celle-ci et, le cas échéant, justifie son maintien pour une durée supplémentaire de trois années. Cette 

évaluation présente notamment les principales caractéristiques des bénéficiaires de la mesure et apporte des précisions sur son efficacité 

et son coût. 

Ces dispositifs dõencadrement et de suivi jouent un r¹le incitatif important. Ils nõont cependant pas 

emp°ch®, en tant que tels, lõextension ou la cr®ation de nouveaux dispositifs d®rogatoires aux cours des 

dernières années, notamment :  

- Lõextension dõexon®rations ou dõexemptions dõassiette existantes non compens®es : 

o Lõexon®ration pour lõemploi de salari®s au domicile de familles b®n®ficiaires de lõaide 

sociale des CAF ou des conseils généraux (dispositifs n° 05105 et 05110, étendus en LFSS 

pour 2012) ; 

o Lõextension aux employeurs des porteurs de la presse magazine , dõune assiette forfaitaire 

et dõune exon®ration de cotisations patronales jusquõalors applicable aux seuls employeurs 

de porteurs de la presse quotidienne (dispositif n° 07100) ; 

Lõalignement de lõexemption de lõassiette sociale dont b®n®ficient les stagiaires en milieu 

professionnel  (dispositif n° 02110) sur le nouveau montant de la gratification. 

- La création de nouveaux dispositifs dérogatoires :  

o La majoration de la d®duction forfaitaire de cotisations patronales de 0,75 û par heure 

effectuée à 2 û en LFR pour 2015 ; 

o La pr®servation dõun r®gime sp®cifique dõassujettissement pour les ®lus locaux dont les 

indemnit®s nõatteignent pas un certain seuil.   
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II - $ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÅÔ ïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ Äȭexonérations et exemptions 

 

1° Les exonérations sociales 

a) Caractéristiques des exonérations de cotisations et contributions sociales 

Les exon®rations visent dans la plupart des cas ¨ soutenir lõemploi, que ce soit sous forme dõexon®rations 

cibl®es ou sous forme dõall¯gements g®n®raux, initi®s depuis 1995, puisquõelles on pour effet de minorer les 

cotisations et contributions dues et réduisent ainsi le coût du travail (diminution du coût social).  

Les exonérations sont largement diffus®es dans lõensemble des entreprises, notamment du fait de dispositifs 

transversaux comme les allègements généraux (elles bénéficient en effet à 10,9 millions de salariés et 1,54 

million  dõemployeurs, pour un co¾t de 21 Mdû en 2015). En pratique, les exon®rations, quõil sõagisse des de 

la réduction générale ou des exonérations ciblées, bénéficient la plupart du temps aux entreprises quelle 

que soit leur taille, mais avec un avantage relatif pour les plus petites, du fait dõune plus forte proportion de 

salari®s ®ligibles aux exon®rations sur les bas salaires et de lõexistence de dispositifs cibl®s en leur faveur. 

Structure de la masse salariale du secteur privé et des exonérations par taille d'entreprise en 2015 

 

Source : ACOSS 

Ces exonérations présentent les caractéristiques suivantes : 

- Elles nõaffectent pas lõassiette des cotisations et contributions sociales. En ce sens, les mesures 

dõexon®rations de certaines cotisations de s®curit® sociale ne remettent pas en cause le versement 

des autres cotisations et contributions sociales assise sur une assiette alignée sur celle des 

cotisations de sécurité sociale : cotisations salariales et patronales aux régimes de retraite 

compl®mentaire obligatoires (AGIRC et ARRCO) et aux r®gimes dõassurance chômage ; contribution 

solidarit® autonomie ; contribution de lõemployeur au Fonds national dõaide au logement ; 

versement transport, taxe sur les salaires, taxe dõapprentissage, participation ¨ lõeffort de 

construction, participation à la formation professionnelle continue, contribution au financement des 

organisations syndicales, cotisations pour le financement de la pénibilité. 

- En termes financiers, ces exon®rations sont soit prises en charge par lõ£tat par le biais de la 

compensation, soit, en lõabsence de compensation, supportées directement par les régimes de base 

de s®curit® sociale. Lõobligation de compensation mise en place par la loi du 25 juillet 1994 relative 

¨ la s®curit® sociale et renforc®e par la loi du 13 ao¾t 2004 relative ¨ lõassurance maladie, ne porte, 

en particulier, que sur les mesures institu®es ¨ compter de la date dõentr®e en vigueur de la loi du 

25 juillet 1994. Dès lors, ces exonérations ne remettent pas en cause les cotisations sur lesquelles 

elles portent : lõ£tat ou la s®curité sociale se substituent au redevable initial pour leur paiement.  

- Les exon®rations sont donc toujours neutres pour les salari®s, y compris en cas dõexon®ration de 

cotisations sociales salariales, dans la mesure où les droits sociaux contributifs en contrepartie de 

ces cotisations sont pr®serv®s et ouverts sur lõassiette sociale normalement d®termin®e ;  

Taille de 

l'entreprise

Structure                      

de la masse 

salariale 

(secteur privé) 

(%)

Structure                    

des 

exonérations 

générales (%)

Structure                       

des 

exonérations   

ciblées (%)

0 à 9 14,3 26,8 25,7

10 à 19 7,9 11,5 11,4

20 à 49 11,5 14,2 15,1

50 à 99 7,5 8,2 9,7

100 à 249 11,8 10,3 9,9

250 à 499 8,3 6,2 6,9

500 et plus 38,7 22,9 21,3

Total 100,0 100,0 100,0

Source : Acoss
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- Les montants dõexon®ration sont suivis chaque mois ou chaque trimestre, pour chaque cotisant qui 

en bénéficie. Ces sommes figurent, pour les exonérations compens®es par le budget de lõÉtat, dans 

la comptabilit® des organismes et font lõobjet dõune facturation ¨ lõeuro pr¯s. Les exon®rations non 

compens®es par le budget de lõÉtat concernant les salariés du régime général font, quant à elles, 

lõobjet dõun suivi statistique régulier et exhaustif. 

 

La r®partition des diff®rentes cat®gories dõexon®rations (coût 2015 en milliards dõeuros, compens®es et 

non compensées) est représentée sur le graphique suivant : 

 

b) Historique des exonérations sociales 

Les premières exonérations ciblées datent de 1979 (apprentis, ACCRE) et les suivantes des années 1984 et 

1985 (contrats de qualification, exon®ration en faveur des jeunes exploitants agricoles). Leur champ sõest 

progressivement élargi (contrats aidés, recherche, am®nagement du territoire, sport professionnelê) et leur 

rythme de création a accéléré à la fin des années 1980. 

La politique des allègements généraux de cotisations patronales sur les bas salaires a été amorcée en 1995 

avec la création de la réduction dégressive sur les bas salaires, dite « ristourne Juppé » (loi du 4 août 1995 

relative ¨ des mesures dõurgence pour lõemploi et la s®curit® sociale). Cette exon®ration a compl®t® puis a 

fusionn® avec lõexon®ration des cotisations dõallocations familiales qui avait ®t® cr®®e en 1993. Lõexon®ration 

fusionnée était dégressive entre 1 et 1,3 SMIC, et son taux maximum était de 18,2 points. 

En 1998 puis en 2000, cet allègement a été complété par des exonérations applicables aux entreprises 

réduisant la durée du travail. La 1
re

 aide, dite « Aubry I », était une aide fixe incitative (entre 5000 F et 9000 F 

par salarié). La 2
ème

 aide, dite « Aubry II » cumulait une aide fixe de 4000 F et une aide dégressive entre 1 et 

1,7 SMIC. 

La loi du 12 juin 2003 relative aux salaires, au temps de travail et au d®veloppement de lõemploi instaure la 

réduction générale de cotisations sociales patronales, dans la forme qui est toujours , malgré les 

modifications intervenues depuis, celle appliqu®e aujourdõhui (article L. 241-13 du code de la sécurité 

sociale). La réduction générale des cotisations fusionne la « ristourne Juppé » avec les allégements « Aubry 

2 ». Elle a également pour but de compenser la convergence des 7 niveaux différents de salaire minimum. Il 

sõagit dõune r®duction unique de 26 points de cotisations pour les salaires au niveau du SMIC, qui décroît 

au-del¨ de ce niveau pour sõannuler ¨ 1,7 SMIC. La loi du 30 d®cembre 2004 de finances pour 2005 ram¯ne 

ce seuil à 1,6 SMIC. La loi du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 a majoré le taux de réduction pour le 

passer à 28,1 points dans les entreprises de moins de 20 salariés.  

Initialement calcul® sur une base horaire, le taux de lõall¯gement g®n®ral a ®t® mensualis® en 2007 puis 

annualisé à compter de 2011. Ces réformes permettent de renforcer la logique de lõexon®ration en faisant 

en sorte que toutes les entreprises qui versent les m°mes r®mun®rations b®n®ficient dõun m°me montant 

dõexon®ration, ind®pendamment de la mani¯re dont ces sommes sont vers®es (cõest-à-dire, que les 

versements soient fractionnés ou non). Suivant cette voie, la LFSS pour 2012 a intégralement réintégré les 

heures suppl®mentaires dans la formule de calcul de lõall¯gement. 

Allègements généraux 

25,8

Exonérations non 

compensées 3,7

heures 

suppl. 0,5

exonérations 

géographiques 1,3

exonérations publics 

particuliers 1,0
exonérations

secteurs

économiques

0,8
Exonérations

compensées

3,5
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Lõarticle 2 de la loi du 8 ao¾t 2014 mettant en ïuvre le pacte de responsabilité et de solidarité a poussé à 

son terme la logique de lõall¯gement g®n®ral, en le renforant de faon ¨ cr®er un è zéro cotisations 

URSSAF » : depuis 2015, ŎŜǘ ŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ exonération complète, au niveau du SMIC, de 

lõensemble des cotisations patronales de sécurité sociale recouvrées par les URSSAF (¨ lõexception des 

cotisations AT-MP dont lõexon®ration se fait dans la limite de la part mutualis®e de 1 %, afin de conserver la 

logique incitative de ces cotisations repr®sentatives de lõaccidentalit® propre ¨ lõentreprise ou aux 

entreprises de sa catégories de tarification), ce qui conduit ¨ exon®rer 1,4 Mdû de cotisations 

suppl®mentaires. Cette ®volution sõaccompagne dõune è normalisation » du régime applicable aux sommes 

afférentes à la rémun®ration des temps de pause, dõhabillage ou de d®shabillage vers®es en application 

d'un accord collectif étendu en vigueur au 11 octobre 2007. Cette évolution renforce encore, après 

lõannualisation r®alis®e en 2011, le principe selon lequel, ¨ r®mun®ration ®gale, le montant de lõexon®ration 

doit être identique dans toutes les entreprises.  

Le renforcement des all¯gements g®n®raux sõest accompagn® de la r®duction du taux des cotisations 

dõallocations familiales dues pour lõemploi des travailleurs salari®s, fixé à 3,45 % (contre 5,25 % 

actuellement) pour les salaires dont le montant annuel est inférieur à un seuil de 1,6 fois le SMIC (ce taux 

réduit est étendu aux rémunérations inférieures à un seuil de 3,5 SMIC par le présent projet de loi de 

financement). Pour les travailleurs indépendants dont le revenu net annuel est inférieur ou égal à 140 % du 

PASS (53 256 û en 2015), un taux r®duit de cotisations dõallocations familiales a ®galement ®t® accord® : il 

est fixé à 2,15 % (au lieu de 5,25 %) pour ceux dont le revenu net est inférieur ou égal à 110 % du PASS (soit 

41 844 û en 2015) et ce taux cro´t lin®airement de 2,15 % jusquõ¨ 5,25 % pour ceux ayant un revenu compris 

entre 110 % et 140 % du PASS. 

En 2015, la logique de lõall¯gement g®n®ral a donc ®t® renforcée sans que soit modifié son point de sortie 

(1,6 SMIC) qui demeure pertinent tant au regard de lõ®lasticit®-prix de la demande de travail 

(particuli¯rement forte au niveau et ¨ proximit® du SMIC) quõau regard de lõimp®ratif de ma´trise des 

finances publiques (plus le point de sortie est ®lev® plus le co¾t est important) ou du souci dõ®viter un taux 

marginal de cotisations patronales trop élevé (qui pourrait pénaliser les augmentations de salaires au-delà 

du SMIC).  

Au demeurant, en visant les salaires allant jusquõ¨ 2,5 Smic, le cr®dit dõimp¹t emploi-compétitivité créé par 

peut être considéré comme une alternative ¨ lõaugmentation du point de sortie des all¯gements g®n®raux. 

Les allègements généraux gardent un poids prépondérant au sein des exonérations. Ils constituent un 

aspect central des politiques de lõemploi en faveur des travailleurs peu qualifi®s. Si leur co¾t pour les 

administrations publiques est ®lev®, les ®tudes soulignent leur efficacit® en mati¯re dõemploi : le comité 

dõ®valuation des niches fiscales et sociales leur a ainsi attribué un score de 4 sur une échelle allant de 1 à 4 

(« efficient ») dans le rapport de juin 2011.  
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Evolution historique du poids des cotisations sociales au niveau du salaire minimum 

 

c) Dynamique globale et coût des exonérations sociales 

Jusquõ¨ la crise de 2009, le montant des exon®rations a cr¾ ¨ des rythmes moyens proches de 10 %. Les 

ressauts importants constat®s en 1996, 2000 et 2006 sõexpliquent par la mise en place des all¯gements 

généraux puis les réformes successives quõils ont connus (int®gration dans les dispositifs de RTT, puis mise 

en place de lõall¯gement actuel). 

 

Part des exonérations dans les cotisations dues : 

 
Source : ACOSS 

* Les montants des allègements généraux présentés ici n'intègrent pas la réduction de contribution  portant sur le  FNAL et la CSA (dont le montant est de 

0,5 Mdû en 2015) 
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Le co¾t de lõensemble des mesures dõexon®ration de cotisations et contributions de s®curit® sociale, quõelles 

soient compensées ou non, a atteint  33 Mdû en 2015. Il est estim® ¨ 36,2 Mdû en 2016 et devrait sõ®lever ¨ 

37,3 Mdû en 2017.
6
 Cette hausse par rapport aux donn®es communiqu®es dans lõannexe 5 du PLFSS pour 

2016 sõexplique principalement par une nouvelle m®thode de chiffrage des exemptions dõassiette, détaillée 

ci-dessous. 

 

 

ü Les allègements généraux sur les bas salaires 

Les allègements généraux de cotisations sociales patronales sur les bas salaires représentent plus de 60 % 

du montant de lõensemble des mesures dõexon®ration de cotisations et de contributions de sécurité sociale 

en 2015. 

Lõall¯gement d®gressif sur les bas salaires cr®® par la loi du 17 janvier 2003 (è r®duction Fillon é) est devenu 

en pratique quasiment lõunique dispositif dõexon®ration g®n®rale. Subsiste parall¯lement, de faon 

résiduelle (puisquõapplicable ¨ des employeurs exclus du champ de lõexon®ration g®n®rale) le dispositif 

dõexon®ration des cotisations patronales dõallocations familiales en vigueur dans certains r®gimes sp®ciaux, 

pour un montant total inf®rieur ¨ 30 Mû par an, ayant un impact sur la branche famille.  

Les mesures votées dans le cadre du pacte de responsabilité et de solidarité ont renforcé le dispositif 

dõall¯gement depuis le 1
er

 janvier 2015 sous la forme dõune exon®ration compl¯te des cotisations 

recouvrées par les URSSAF au niveau du SMIC, ¨ lõexception des contributions dõassurance ch¹mage, soit 

lõensemble des cotisations patronales de s®curit® sociale, dans la limite de la part mutualis®e de la cotisation 

AT-MP (accidents du travail et maladies professionnelles), ainsi que de la contribution de solidarité pour 

lõautonomie (CSA) et la contribution au fonds national dõaide au logement (FNAL), qui diminue 

progressivement pour sõannuler au niveau des r®mun®rations ®gales ¨ 1,6 SMIC.  

Ainsi, sur le champ de lõensemble des r®gimes de base (hors FNAL et CSA donc), le pacte sõest traduit par 

une hausse des all®gements g®n®raux dõenviron 0,76 Mdû en 2015. La mise en ïuvre du Pacte de 

responsabilité et de solidarité en 2015 a également donné lieu à une baisse du taux de cotisations 

dõallocations familiales dõ1,8 point jusquõ¨ 1,6 SMIC. La baisse de 1,8 point du taux de cotisation famille 

réduit cependant mécaniquement le poids des allégements généraux, puisque le montant de cotisations 

devant être exonérées est moindre. Enfin, les cotisations dõallocations familiales des travailleurs 

ind®pendants ont ®galement ®t® r®duites, pour un montant total dõ1 Mdû.  

En 2016, la mise en ïuvre du pacte de responsabilit® et de solidarit® se poursuit, avec lõapplication de la 

baisse des cotisations dõallocations familiales jusquõ¨ 3,5 SMIC, ce qui repr®sente 2,9 Mdû dõall¯gements 

suppl®mentaires en 2016 et 4,0 Mdû ¨ compter de lõann®e 2017. De plus, du fait du renforcement des 

allègements généraux, qui deviennent plus avantageux que certaines exonérations ciblées, et en raison de 

la suppression progressive de certains dispositifs dõexon®rations cibl®es, certaines entreprises qui relevaient 

jusqu'ici de dispositifs spécifiques seront susceptibles de basculer dans le champ de ces allègements.  

                                                           
6
 Les coûts présentés correspondent au montant en droits constatés tels quõils sont enregistr®s dans les comptes des r®gimes, alors 

quõils ®taient pr®sent®s pour les PLFSS 2015 et ant®rieurs en è encaissement d®caissement é soit des montants correspondant aux 

cotisations que les régimes auraient perçus entre le 1er janvier et 31 d®cembre de lõann®e en dehors des dispositifs dõexon®ration. 

Ŝƴ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ Řϥϵ

2015 2016 (P) 2017 (P)

Coût Coût Evolution Coût Evolution

TOTAL 32 974 36 223 9,9% 37 253 2,8%

(1) dont allègements généraux 25 755 28 781 11,8% 29 650 3,0%

(2) dont mesures d'exonération compensées 3 479 3 648 4,9% 6 376 74,8%

(3) dont mesures d'exonération non compensées 3 741 3 794 1,4% 1 228 -67,6%
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ü Les déductions sur les heures supplémentaires 

Le dispositif de déduction de cotisations patronales sur les heures supplémentaires, tel que réformé par la 

loi de finances rectificative pour 2012 (article 3) a représenté 0,5 Mdû en 2015, soit 1,5 % des allègements et 

exonérations de cotisations. 

Ce dispositif ne concerne que le régime général, le régime des salariés agricoles et la Caisse de retraite et 

de prévoyance des clercs et employés de notaires.  

Le montant du dispositif devrait rester relativement st able entre 2015 et 2017. 

Depuis 2013, les déductions sur les heures supplémentaires sont compensées par affectation directe de TVA 

« nette ».  

En 2013 et 2014, compte tenu du moindre coût attaché à ce dispositif pour les finances publiques (0,6 Mdû 

pour lõensemble des r®gimes en 2013, contre 3,4 Mdû en 2011), le m®canisme de compensation a été 

simplifié : les régimes ont bénéficié, au prorata des pertes de recettes constatées, du produit de 0,33 % de 

TVA « nette ».  

En 2014, la fraction de TVA nette affectée est passée de 0,33 % à 0,34 % afin de prendre en compte le coût 

pr®visionnel des r®gimes. Lõ®cart entre le co¾t du dispositif et le rendement de TVA nette a conduit ¨ 

enregistrer une cr®ance de lõÉtat ¨ hauteur de 19 Mû ¨ fin 2014. 

Depuis 2015, la compensation de cette mesure est réalisée par dotation budgétaire de la mission « Travail 

et emploi  é du budget de lõÉtat. 

 

ü Les exonérations ciblées compensées 

Les exonérations ciblées sur certains publics, certains territoires ou encore certains secteurs dõactivit® ont 

repr®sent® un co¾t de 3 Mdû en 2015.  

Elles  concernent à 46 % les cotisations de la branche maladie, à 41 % celles de la branche vieillesse et à 13 

% celles de la branche famille. 80% du coût des exonérations ciblées est par ailleurs concentré sur le régime 

général. 

En 2016, le montant des exonérations ciblées compensées, hors déductions sur les heures supplémentaires, 

devrait augmenter de 4 % pour atteindre 3,2 Mdû du fait notamment de la mesure, prise en loi de finances 

rectificative pour 2015, de relèvement du montant de la déduction forfaitaire relative aux particuliers 

employeurs de 0,75 û ¨ 2û. Le co¾t de ce dispositif atteindrait ainsi 388 Mû en 2016, contre 174 Mû en 2015. 

En 2017, le montant des exonérations ciblées devrait atteindre 5,9 Mdû, montant en hausse de 86% par 

rapport à 2016. Cette forte augmentation est liée à une mesure de périmètre prévue en loi de finances pour 

2017, de nouvelles exonérations rentrant dans le champ de la compensation en 2017, pour un montant de 

2,8 Mdû (baisse de la cotisation maladie des exploitants agricoles, dispositifs dõaide ¨ domicile, aide aux 

ch¹meurs cr®ateurs repreneurs dõentreprises, arbitres et juges sportifs, ateliers et chantiers dõinsertion, 

associations intermédiaires). Sur un périmètre identique à celui de la compensation de 2016, les 

exonérations compensées connaissent une baisse de 2,2 % entre 2016 et 2017 : 

џ Les mesures prises en PLFSS 2017 permettent de réduire le coût de certains dispositifs : dõune part, 

lõarticle 6 du PLFSS pour 2017 procède à une mise sous condition de ressources du bénéfice de 

certaines exon®rations, notamment de lõexon®ration des bassins dõemploi ¨ redynamiser ; dõautre 

part, lõarticle 7 porte une r®forme du dispositif dõexon®ration applicable aux travailleurs 

indépendants outre-mer, qui engendre une ®conomie de 30 Mû ; 

џ Certains dispositifs, en extinction, continuent de voir leur co¾t d®cro´tre, tels que lõexon®ration des 

zones franches urbaines, ou le contrat dõacc¯s ¨ lõemploi outre-mer. 

Les exonérations cibl®es font lõobjet dõune compensation budg®taire, hormis celles dont la non 

compensation est soit explicitement prévue par la loi, ou celles créées avant la loi de 1994 fixant le principe 

de compensation.  

Le tableau (F) en annexe retrace la compensation par lõ£tat des diff®rents dispositifs dõexon®ration, que 

cette compensation soit assurée via des crédits budgétaires (exon®rations cibl®es), ou par lõaffectation aux 

régimes de recettes fiscales (exonérations sur les heures supplémentaires et complémentaires en 2014 et 

déductions forfaitaires pour les services à la personne de 2014 à 2016).  
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Les montants de la compensation par lõÉtat ne peuvent pas directement être rapprochés des de coûts des 

exonérations figurant dans les tableaux présentés ci-après : la compensation est en effet estimée sur la base 

des coûts des exonérations « en encaissement », c'est-à-dire correspondant aux montants supplémentaires 

de cotisations qui auraient été encaissés entre le 1
er

 janvier et le 31 d®cembre de lõann®e sans mise en 

ïuvre de lõexon®ration, tandis que les montants enregistr®s dans les comptes des r®gimes et qui sont 

présentés ci-après sont en droits constatés. 

Il est à noter que les crédits budgétaires votés en loi de finances initiale ou en loi de finances rectificative 

peuvent légèrement différer des cr®dits vers®s aux r®gimes sur lõexercice consid®r®. Des opérations telles 

que les gels, les annulations ou les redéploiements de crédits peuvent intervenir en cours de gestion. 

Pour lõann®e 2015, lõex®cution budg®taire fait apparaître un montant total de crédits consacrés à la 

compensation de 3,6 Mdû, montant sup®rieur de 0,1 Mdû au co¾t des dispositifs. (Cf. annexe). Une créance 

de lõÉtat de 0,3 Mdû est constat®e sur ces dispositifs dans lõ®tat semestriel des sommes dues par lõEtat aux 

r®gimes de s®curit® sociale, pr®sent® dans lõannexe 6 au projet de loi de financement de la s®curit® sociale. 

230 Mû concernent des dispositifs auparavant financ®s par affectation de recettes fiscales (d®duction 

forfaitaire pour les particuliers employeurs) et 77 Mû des exon®rations compens®es par cr®dits budg®taires, 

dont  : 

џ 38 Mû de cr®ances au titre du dispositif auto-entrepreneur ; 

џ 23 Mû de cr®ances au titre des heures suppl®mentaires ; 

џ 40 Mû de cr®ances au titre des zones de restructuration de la défense ; 

џ 21 Mû de cr®ances au titre des dispositifs relatifs aux entreprises et aux travailleurs ind®pendants 

outre-mer ; 

џ A contrario, une dette de 74 Mû est constat®e au titre de lõexon®ration travailleurs occasionnels 

demandeurs dõemploi (TO-DE). 

Le tableau (G) en annexe liste plus en détail les dispositifs sur lesquels portent ces créances. 

En 2016, les cr®dits budg®taires consacr®s ¨ la compensation des mesures dõexon®ration repr®sentent 

3,7 Mdû en application de la loi de finances initiale. Ce montant intègre la budgétisation de la 

compensation de la d®duction relative aux services ¨ la personne ¨ hauteur de 0,5 Mdû. En effet, sõagissant 

des déductions forfaitaires pour services à la personne, la compensation a également été réalisée de 2013 à 

2015 via lõaffectation dõune fraction de  TVA « nette » (0,14 %). A compter de 2016, la compensation de 

cette exonération sera effectuée par le biais de crédits budgétaires. 

En 2017, les cr®dits budg®taires consacr®s ¨ la compensation des mesures dõexon®rations ciblées sont 

calibrés à hauteur des coûts des exonérations estimés par le Gouvernement compte tenu des réformes 

envisagées dans les projets de loi de finances et de financement de la sécurité sociale pour 2017 et des 

prévisions des régimes, soit 6,1 Mdû. 

 

ü Les exonérations ciblées non compensées 

Les exon®rations cibl®es non compens®es ont repr®sent® 3,7 Mdû en 2015. Leur co¾t est relativement 

stable, puisquõelles nõont progress® que de 1,4 % entre 2015 et 2016. 

La forte baisse du montant dõexon®rations cibl®es non compens®es ¨ compter de 2017, de 3,8 Mdû ¨ 

1,2 Mdû, sõexplique par lõ®largissement du champ de la compensation ¨ de nouvelles exon®rations. A champ 

constant, le co¾t des exon®rations baisserait de 0,2 Mdû en 2017, du fait principalement de lõorientation à la 

baisse du co¾t de lõexon®ration relative aux contrats aid®s (-18 % entre 2016 et 2017). 
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2° Les ÅØÅÍÐÔÉÏÎÓ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÓÏÃÉÁÌÅ 

 

a) Caractéristiques dÅÓ ÅØÅÍÐÔÉÏÎÓ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ 

Les exemptions se distinguent des exon®rations en ce quõelles constituent des dispositifs dõexclusion de 

certaines r®mun®rations de lõassiette soumise aux prélèvements. En conséquence, les sommes versées dans 

ce cadre ne sont pas assujetties à cotisations et contributions sociales. Ces dispositifs dérogent ainsi au 

principe, d®fini au premier alin®a de lõarticle L. 242-1 du code de la s®curit® sociale, selon lequel lõassiette 

des cotisations de s®curit® sociale du r®gime g®n®ral est compos®e de lõensemble des salaires et avantages 

versés au salarié en contrepartie ou ̈  lõoccasion de son travail. Il existe, en effet, des exceptions ¨ ce 

principe qui peuvent être regroupées en quatre catégories : 

- Les dispositifs de participation financi¯re (int®ressement, participation, plan dõ®pargne dõentreprise) 

ou dõactionnariat salarié (stock-options, actions gratuites) ; 

- Les accessoires de salaires qui prennent en général la forme de chèques ou de titres de paiement 

destinés au financement de besoins fléchés : restauration, vacances, services à domicile ; 

- Le financement de la protection sociale complémentaire collective et obligatoire (prévoyance 

complémentaire et retraite supplémentaire) ; 

- Les indemnités versées dans certains cas de rupture du contrat de travail (plan de sauvegarde de 

lõemploi, licenciement, rupture conventionnelle). 

Par renvoi, les r®mun®rations et sommes exclues de lõassiette des cotisations de s®curit® sociale ¨ la charge 

de lõemployeur et du salari® sont ®galement exempt®es des autres pr®l¯vements calcul®s sur la m°me 

assiette. Dans ces cas, lõavantage accord® peut être environ deux fois plus élevé que dans les cas des 

exonérations, même si la CSG, la CRDS et des prélèvements patronaux particuliers restent néanmoins 

maintenus dans la plupart des cas. 

Les exemptions dõassiette pr®sentent les caract®ristiques suivantes : 

- Ces dispositifs ne sont pas équivalents aux exonérations dans la mesure où ils ont un impact sur les 

droits sociaux contributifs des salari®s (notamment en mati¯re dõindemnit®s journali¯res, de 

prestations dõinvalidit® ou de rente dõaccident de travail, de chômage, et surtout de retraite). Les 

prestations sont calcul®es sur la base dõune assiette de r®mun®ration cotis®e ; aussi la minoration 

de cette assiette au titre de lõexemption conduit ¨ r®duire les droits sociaux associ®s. Par exemple, le 

montant des pensions de retraite du régime général dépend, notamment, du salaire annuel moyen 

correspondant aux cotisations vers®es sous plafond au cours des ann®es civiles dõassurance dont la 

prise en consid®ration est la plus avantageuse pour lõassur® : aujourdõhui variable selon les 

g®n®rations, le nombre dõann®es dõassurance prises en compte a ®t® port® ¨ vingt-cinq ans à 

compter du 1 er
 janvier 2008 pour les assurés nés après 1947 (décret du 27 août 1993). Les sommes 

exclues de lõassiette des cotisations ne sont pas retenues pour le calcul. 

- Les exemptions de lõassiette nõont, dans la plupart des cas, pas de cons®quence en mati¯re de CSG 

et de CRDS. En effet, le principe de lõuniversalit® de lõassiette des pr®l¯vements sociaux est 

consubstantiel à la création de la CSG en 1990, dont la mise en place en 1990 répondait à deux 

préoccupations principales : tenir compte de la remise en cause progressive du lien entre 

lõouverture des droits ¨ prestations et lõexercice dõune activit® professionnelle et diminuer la 

concentration des ressources de la sécurité sociale sur les revenus du travail en élargissant son 

financement ¨ dõautres types de revenus. Certains dispositifs nõen demeurent pas moins exclus ¨ la 

fois de lõassiette des cotisations de s®curit® sociale et de celle de la CSG, de la CRDS et du forfait 

social. Tel est notamment le cas des sommes perçues sous forme de titres restaurant, des chèques 

vacances dans les entreprises de plus de 50 salariés, du chèque emploi service universel (CESU) 

préfinancé et des avantages vers®s par les comit®s dõentreprise. 

- Les exemptions dõassiette ne donnent g®n®ralement pas lieu ¨ compensation par le budget de 

lõ£tat. En effet, lõobligation de compensation ne porte, pour les exemptions dõassiette, que sur celles 

créées après le 13 août 2004 (cf. infra). Les dispositifs en cause ayant été, pour la plupart, instaurés 

avant cette date, lõobligation de compensation ne leur est pas applicable. 
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- Enfin, ces exemptions dõassiette ne sont généralement pas déclarées par les employeurs (sauf pour 

une partie dõentre elles dans les DADS) ni enregistr®es en comptabilit® : par voie de conséquence, 

leurs montants financiers ont, jusquõ¨ pr®sent, ®t® peu document®s. Cõest notamment le cas de la 

déduction forfaitaire spécifique (DFS), qui concerne un nombre important de secteurs dõactivit® et 

occasionne des pertes de recettes dõun montant global tr¯s significatif, mais dont les objectifs et les 

effets sont particulièrement difficiles à évaluer avec précision (cf. la fiche n° 45). Cette lacune a été 

partiellement comblée par les travaux de la Cour des comptes et de lõadministration
7
. 

 

b) Méthodologie  de chiffrage des ÅØÅÍÐÔÉÏÎÓ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ  

Au plan m®thodologique, il nõest pas possible de r®aliser une simulation précise pour évaluer la perte de 

cotisations de s®curit® sociale qui r®sulte de chaque dispositif dõexemption dõassiette : en effet, il nõexiste 

pas de modèle de simulation micro-®conom®trique permettant de mesurer les effets dõune normalisation 

des exemptions de lõassiette sociale ð effets qui paraissent par ailleurs très différents à court terme et à 

moyen terme, suivant lõadaptation des comportements qui serait observ®e si lõon appliquait le droit 

commun  - et les critiques r®guli¯rement formul®es ¨ lõencontre des mod¯les existants en mati¯re 

économique peuvent dõailleurs inciter ¨ en relativiser la pertinence.  

Les sources vari®es qui ont permis dõ®tablir les diff®rentes donn®es sont d®crites dans la fiche relative ¨ 

lõobjectif 2.2 de lõannexe 1 relative au programme de qualit® et dõefficience è financement ».  

Afin de prendre une hypoth¯se m®diane et dõindiquer le niveau des enjeux financiers pour la s®curit® 

sociale li®s ¨ ces exclusions dõassiette, la méthode utilisée jusquõici pour calculer la perte de cotisations 

privil®giait lõapplication ¨ lõassiette exempt®e estim®e de la somme des taux d®plafonn®s dans le champ de 

la sécurité sociale (pour 2015, le taux retenu était de 23,34 % avec 13,55 % pour la maladie, 2,10 % pour la 

vieillesse déplafonnée, 5,25 % pour la famille et 2,44 % pour les AT-MP), considérant que les montants 

exemptés bénéficient plutôt à des salariés dont la rémunération atteint le plafond, ces sommes venant en 

sus nõ®tant alors soumises quõaux taux d®plafonn®s. 

Désormais, afin de pouvoir tenir compte des taux effectifs qui sõappliqueraient aux assiettes exemptées si 

elles étaient considérées comme du salaire, ce sont désormais des taux effectifs moyens qui seront 

privilégiés. Ces derniers sont calculés, pour chacune des exemptions considérées, à partir des distributions 

de salaires des salariés bénéficiant de cette exemption, ce qui permet une évaluation plus proche de la 

réalité économique. Pour chaque classe de rémunération de la distribution, on pondère le taux effectif qui 

sõappliquerait ¨ ce niveau de r®mun®ration par la part des rémunérations de la tranche considérée. Le taux 

effectif moyen est alors la somme des taux pondérés ainsi obtenus. Pour lõestimation de la perte de 

cotisations et contributions sociales, il est également tenu compte des contributions spécifiques (tel que le 

forfait social) qui sont pr®lev®es sur les sommes exclues de lõassiette des cotisations. Cette méthode conduit 

globalement à rehausser le taux appliqué et donc à une estimation un peu plus haute de la perte. En effet, 

compte tenu de ces éléments de méthodologie, la perte potentielle de recettes résultant des exemptions 

pour lesquelles un chiffrage est disponible sõ®l¯verait ¨ 8,3 Mdû pour 2016 (contre 8,4 Mdû en 2015). A titre 

de comparaison, si lõon avait appliqu® la m°me m®thode que celle utilis®e pour lõannexe 5 au PLFSS pour 

2016, le montant de la perte se serait élevée à 7,0 Mdû en 2015, soit 1,4 Mdû de moins que ce qui est 

estimé en utilisant un taux effectif moyen de cotisations. 

Une manière complémentaire d'apprécier ces chiffres consiste à considérer l'hypothèse selon laquelle 

l'employeur maintiendrait le coût global inchangé. En prenant en compte l'ensemble des cotisations et 

contributions, à montant versé égal pour l'employeur, la perte sur le champ des cotisations de sécurité 

sociale s'él̄ verait ¨ 4,4 Mdû pour 2015.  

 

                                                           
7
 Sõagissant de la DFS, un è code type é sp®cifique a ®t® cr®® par lõAcoss en 2012 et permet d®sormais dõassurer un suivi de cette 

exemption dõassiette dans les d®clarations de cotisations des employeurs. La mission IGAS-IGF de juin 2015 dans la cadre de la revue 

de dépenses sur les exonérations et les exemptions de charges sociales spécifiques a ainsi contribué à la mise en exergue des impacts 

financiers de la DFS sur les principales professions concernées. 
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c) Historique dÅÓ ÅØÅÍÐÔÉÏÎÓ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ  

Plus des deux tiers (67 %) du financement de la s®curit® sociale sont assur®s aujourdõhui par les cotisations 

sociales assises sur les revenus du travail. Cette part, certes en diminution
8
, demeure le pilier central du 

financement de la sécurité sociale. Or, les études, notamment de la DARES
9
, consacrées aux pratiques des 

entreprises privées en matière de rémunération, confirment un recours de plus en plus fréquent aux 

dispositifs alternat ifs aux salaires,  notamment lõ®pargne salariale ou aux accessoires de salaires (titres 

restaurants, titres CESU par exemple) non soumis à cotisations , voire toujours exclus de tout prélèvement 

social. 

Ces évolutions structurelles emportent des conséquences qui doivent °tre prises en compte si lõon souhaite 

que le financement de la protection sociale reste en phase avec les changements des modes de 

rémunération : force est de constater que les composantes les plus dynamiques des rémunérations sont 

également celles qui contribuent le moins au financement de la protection sociale. 

Parmi les rémunérations versées aux salariés, on peut distinguer en effet : 

- les salaires proprement dits  : les salaires, qui trouvent leur déclinaison matérielle directe sur les bulletins 

de paie, font lõobjet, en droit du travail, de n®gociations annuelles obligatoires (obligation renforc®e par le 

biais des mécanismes de conditionnalité des exonérations) et leur fixation et leur évolution sont encadrées 

juridiquement (loi, jurisprud ence, fixation de grilles par les conventions collectives). Ils sont assujettis aux 

cotisations de sécurité sociale (art. L. 242-1 du code de la sécurité sociale) ; 

- les « dividendes du travail »  : ce terme introduit par la loi pour le développement de la  participation et 

de lõactionnariat salari® de 2006 regroupe les différentes formes de rémunérations qui permettent 

dõassocier les salari®s aux r®sultats de lõentreprise : ®pargne salariale (int®ressement, participation, plan 

dõ®pargne entreprise), actions gratuites et stock-options. Lõattribution de ces ®l®ments est encadr®e, tant sur 

le fond (attribution ¨ lõensemble des salari®s ou à certaines catégories) que sur les procédures (accords 

collectifs). Sans être soumis aux cotisations de droit commun, ces éléments de rémunération contribuent au 

financement de la protection sociale via la CSG et la CRDS et des contributions spécifiques (forfait social, 

contribution stocks options et actions gratuites). Lõattribution de ces dividendes du travail, encourag®e ces 

dernières années
10

, a été très dynamique : les sommes versées au titre de la participation financière des 

salari®s (hors PERCO) sont ainsi pass®es de 8,2 Mdû en 1999 ¨ 15,1 Mdû en 2013 (cf. le graphique ci-

dessous consacr® ¨ lõ®volution de la masse salariale et des sommes vers®es au titre de lõ®pargne salariale). 

Les enquêtes de la DARES
11

 et le rapport dõ®valuation des dispositifs dõ®pargne salariale de d®cembre 2013 

r®alis® par lõIGAS et lõIGF montrent que c es dispositifs bénéficient surtout aux salariés des grandes 

entreprises ; 

- la protection sociale complémentaire en entreprise  : elle recouvre les contributions des employeurs au 

b®n®fice de la couverture de leurs salari®s, quõil sõagisse de pr®voyance ou de retraite suppl®mentaire. Il 

sõagit dõ®l®ments dynamiques (+ 4,4 % par an en moyenne), l¨ aussi encourag®s par des dispositifs sociaux 

favorables
12

 (forfait social au taux de 20 %, avec un taux dérogatoire de 8 % pour la prévoyance) et une 

stratégie globale qui a, particulièrement depuis la loi de réforme des retraites de 2003, structuré les aides 

publiques à ce secteur (définition des conditions dõexon®ration tant en ce qui concerne les garanties prises 

en charge que le champ des b®n®ficiaires). Dans le prolongement de lõAccord national interprofessionnel du 

11 janvier 2013 sur la comp®titivit® et la s®curisation de lõemploi, transcrit dans la loi de sécurisation de 

lõemploi du 14 juin 2013, ces dispositifs ont vocation ¨ se g®n®raliser ¨ lõensemble des salari®s, dõici le 1er 

janvier 2016, en ce qui concerne la couverture maladie ; 

- les accessoires de salaires : ce sont tous les autres avantages qui sont vers®s par lõemployeur ¨ son 

salari® (le cas ®ch®ant via un tiers comme le comit® dõentreprise) et qui accroissent son revenu disponible. 

Ils prennent g®n®ralement la forme dõavantages non strictement mon®taires : avantages en nature, 

avantages attribués sous forme de titres (titres restaurants, chèques vacances, CESU, bons cadeaux divers, 

                                                           
8
 De 12 points par rapport à 1990. 

9
 DARES : Les pratiques de rémunération des entreprises en 2007 : des formules hybrides tant pour les cadres que les non-cadres 

(Premières synthèses Informations  n° 008-février 2010). 
10

 Loi pour le développement de la participation et de lõactionnariat salari® (30 d®cembre 2006), loi en faveur des revenus du travail de 

2008, loi de finances pour 2005 en ce qui concerne les actions gratuites.  
11

 « Participation, intéressement et épargne salariale en 2013 », DARES Analyses, juillet 2015. 
12

 ë lõexception des retraites chapeau. 
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ainsi que les avantages vers®s par les comit®s dõentreprises ou par lõinterm®diaire de tiers type fonds 

dõaction sociale). Les sources statistiques disponibles attestent une très forte dynamique de ces dispositifs, 

qui sõexplique par divers facteurs : évolutions des pratiques de rémunérations tendant à les favoriser, 

politique commerciale offensive des ®diteurs de titres (CESU, titres restaurantê), attachement des salariés à 

ces accessoires mais aussi, sans doute, absence de tout prélèvement social et fiscal sur ces dispositifs. 

Cette diversification des modes de rémunération a abouti à un développement progressif des exemptions 

dõassiette sociale. Lõint®ressement et la participation sont, au sein des dispositifs d®rogatoires, ceux qui sont 

les plus anciens. Ils résultent de deux ordonnances de 1959 et 1967. Dans la continuité de ces ordonnances, 

plusieurs textes furent adoptés, élargissant le cadre juridique de la participation et créant ce qui est 

commun®ment appel® lõ®pargne salariale (plans dõ®pargne dõentreprise, dits PEE, en 1967). ë ces dispositifs 

dõ®pargne sõest ajout® lõactionnariat salari® par le biais des stock-options (loi du 31 décembre 1970 relative 

¨ lõouverture dõoptions de souscription ou dõachat dõactions). 

Sõils sont anciens, ces dispositifs ont n®anmoins ®t® compl®t®s depuis les ann®es 2000 : loi portant r®forme 

des retraites de 2003, créant le PERCO dans le domaine de la retraite supplémentaire, loi de finances pour 

2005 en ce qui concerne le m®canisme dõattribution dõactions gratuites dans le domaine de lõactionnariat 

salarié, loi du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne créant les nouvelles aides 

dites CESU « préfinancé » dans le domaine des accessoires de salaires, et, plus récemment, loi du 6 août 

2015 pour la croissance, lõactivit® et lõ®galit® des chances ®conomiques pour lõ®largissement et la diffusion 

des m®canismes dõ®pargne salariale et dõactionnariat salarié.  

Pour une large part, ces exemptions ont été mises en place alors que la part des dépenses de sécurité 

sociale rapport® au PIB ®tait nettement plus faible que maintenant et lõassiette des cotisations largement 

plafonnée. Les exemptions nõont n®anmoins pas ®t® modifi®es substantiellement alors que le financement 

de la s®curit® sociale ®voluait, dõune part du fait du d®plafonnement progressif des cotisations
13
, et dõautre 

part de la diversification des recettes, notamment via lõaffectation de recettes fiscales. Ce nõest quõen 2008-

2009 que cette situation a changé du fait de la création des contributions sur les stock-options et actions 

gratuites puis du forfait social (cf. infra). 

 

d) Dynamique globale  et coût dÅÓ ÅØÅÍÐÔÉÏÎÓ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ  

Les dispositifs dõexemption dõassiette se caract®risent par un dynamisme qui se prolonge durablement et 

bien au-del¨ de leur phase de mont®e en charge initiale. Malgr® lõanciennet® des principaux dispositifs, ils 

continuent dõ®voluer de faon plus dynamique que lõassiette des cotisations, ce qui peut sõexpliquer par leur 

substitution sur le long terme aux les rémunérations ordinaires, malgré les dispositions législatives 

instaurant des clauses pour prévenir ce phénomène. Ces restrictions légales remplissent leur rôle à court 

terme (on ne peut diminuer le salaire pour augmenter un avantage exempté), mais ne peuvent empêcher 

un effet dynamique sur longue période  (lõoctroi dõun b®n®fice exempt® permet de r®duire ou de diff®rer 

une hausse de salaire). 

En outre, sõagissant plus sp®cifiquement de lõ®pargne salariale, le rapport du comit® dõ®valuation des niches 

fiscales et sociales relève que è si plusieurs des objectifs poursuivis par les dispositifs dõ®pargne salariale sont 

effectivement atteints (comme les objectifs de flexibilit® des r®mun®rations, de motivation et dõenrichissement 

des stratégies de ressources humaines), sa faible diffusion dans les PME conduit en fait à une dualisation du 

marché du travail, tandis que les revenus distribués se substituent aux salaires ».   

                                                           
13

 La cotisation maladie a été déplafonnée par étapes successives. Depuis le 1er janvier 1984, elle est entièrement déplafonnée, sauf 

pour les travailleurs indépendants non agricoles pour lesquels elle a été récemment déplafonnée, par la LFSS pour 2013. Quant au taux 

actuel de la cotisation, il résulte de la combinaison de diverses augmentations intervenues depuis 1967, puis du transfert de la part 

salariale de cette cotisation à la CSG, op®r® en deux ®tapes en 1997 et 1998. La cotisation patronale dõallocations familiales a ®t® 

déplafonnée en deux étapes (1er janvier 1989 et 1er janvier 1990). Les cotisations dõaccidents du travail et maladies professionnelles 

ont été entièrement déplafonn®es par la loi du 13 janvier 1989 portant diverses dispositions dõordre social. En cons®quence, depuis 

1990, seules sont plafonn®es, pour le r®gime g®n®ral, les cotisations dõassurance vieillesse (il existe cependant une cotisation vieillesse 

déplafonnée de 1,8 % ¨ la charge de lõemployeur et 0,3 % ¨ la charge du salari®).  

 



Définition et évolution des dispositif s dõexon®rations et exemptions 

34 Å PLFSS 2017 - Annexe 5 

Evolution des principales exemptions d'assiette entre 2000 et 2014 : 

 

 

Source : DARES, enquête PIPA (épargne salariale) ; DSS, Annexe 1 au PLFSS, PQE financement (titres restaurants, retraite et prévoyance 

complémentaire ; Acoss (masse salariale). 

 

#ÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÁÓÓÅ ÓÁÌÁÒÉÁÌÅ ÅÔ ÄÅÓ ÓÏÍÍÅÓ ÖÅÒÓïÅÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭïÐÁÒÇÎÅ ÓÁÌÁÒÉÁÌÅ 
(base 100 en 1999) 

 

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus du secteur marchand non agricole, hors intérim et secteur domestique. 

Source : Dares, enquêtes ACEMO-PIPA 2000 à 2014. Données 2015 établies à partir de l'assiette du forfait social. 

Note : les sommes versées au titre de l'exercice de l'année N le sont généralement l'année N+1 pour la 

participation et l'intéressement, au cours de l'année N pour l'abondement du PEE. Les sommes renseignées pour 

l'exercice de rattachement 2014 sont versées en 2015 pour la participation et l'intéressement, et en 2014 pour les 

PEE, à partir des résultats de l'entreprise lors de l'exercice 2014. 
 

A la diff®rence des exon®rations, les exemptions dõassiette sont davantage concentrées sur les grandes 

entreprises que sur les petites.  

Le dynamisme combin® des exon®rations et des exemptions portant sur les revenus dõactivit® contribue ¨ 

diminuer le taux effectif des cotisations de s®curit® sociale de base sur les revenus dõactivit®. Depuis la mise 

en place du forfait social (cf. infra), ce mouvement tend néanmoins à se stabiliser quand bien même son 

taux (20 %) demeure plus de deux fois inférieur à celui des cotisations patronales globales portant sur les 

rémunérations salariales. 

  

2000 2005 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Participation 5 002     7 129      7 737     6 568      7 528      7 266      6 797      6 212      6 045      1,4%

Intéressement 3 771     5 822      6 509     6 293      7 329      6 748      7 168      7 380      7 567      5,1%

Plans dõ®pargne en entreprise 952        1 328      1 654     1 377      1 365      1 434      1 458      1 460      1 479      3,2%

TOTAL épargne salariale 9 725     14 279    15 900   14 238    16 221    15 449    15 422    15 051    15 092    3,2%

Titres restaurant 1 483     1 978      2 508     2 609      2 702      2 840      2 936      3 046      3 215      5,7%

Retraite supplémentaire et 

prévoyance complémentaire
n.d. 12 904    15 945   16 614    15 678    16 339    17 917    17 878    19 367    4,6%

Masse salariale 356 982  421 768  477 834  471 809  480 819  498 367  509 085  515 211  523 211  2,8%

Taux 

dõ®volution 

annuel moyen 

2000-2014

Montants des assiettes concern®es en Mû au titre de l'exercice

100

120

140

160

180

200

220

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Sommes versées au titre de l'épargne salariale Masse salariale
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#ÁÓ ÄȭÕÎ ÓÁÌÁÒÉï ÒïÍÕÎïÒï Û ΣȟΫΧ ÓÍÉÃȟ ÓÏÉÔ ÌÅ ÓÁÌÁÉÒÅ ÍÏÙÅÎ : 

 

 
 

* Hausse de 0,1 point du taux de cotisation AT-MP au 1er janvier 2011, hausse de 0,1 point de la cotisation vieillesse plafonnée au 1er 

novembre 2012, hausse de 0,05 point du taux de cotisation AT-MP au 1er janvier 2013, hausse de 0,05 point de la cotisation vieillesse 

plafonnée, hausse de 0,15 point de la cotisation vieillesse déplafonnée et baisse de 0,15 point de la cotisation famille au 1er janvier 2014, 

hausse de 0,05 point de la cotisation vieillesse plafonnée et déplafonnée au 1er janvier 2015 et 2016, hausse du taux de cotisation 

maladie de 0,04 point et baisse de 0,06 point du taux de cotisation AT-MP au 1er janvier 2016, baisse de 1,8 point de la cotisation famille 

au 1er avril 2016, hausse de 0,05 point de la cotisation vieillesse déplafonnée au 1er janvier 2017.   

** Hausse du taux du forfait social de 8 % à 20 % au 1er août 2012, hors prévoyance qui continue de bénéficier d'un taux dérogatoire de 

8 %. A compter de 2016, le forfait social à 20 % ne concerne pas les entreprises qui concluent pour la première fois un accord de 

participation ou d'intéressement (taux de 8 %) ni les versements versés sur les PERCO investis en titre de PME-ETI (taux de 16 %).   

 

Le co¾t des exemptions dõassiette sõest ®lev® ¨ 8,41 Mdû en 2015. En 2016, il atteindrait 8,30 Mdû soit une 

baisse de 1,3 %. Cette baisse résulte principalement de la diminution des exemptions relatives à la 

participation ( -50 Mû), lõint®ressement (-40 Mû) et la retraite supplémentaire (-30 Mû).  

En revanche, les prévisions pour 2017 (8,69 Mdû) font appara´tre une augmentation des pertes li®es aux 

exemptions dõassiette par rapport ¨ 2016 de lõordre de 5 % essentiellement en raison dõune hausse des 

exemptions relatives aux stocks options et distributions gratuites dõactions (+150 Mû) et ¨ la pr®voyance 

complémentaire (+100 Mû). 

  

Coût ÔÏÔÁÌ ÄÅÓ ÅØÅÍÐÔÉÏÎÓ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ 

 

e)  

 

Taux des cotisations et contributions patronales
Cotisations de sécurité sociale patronales 

sur les salaires (sous plafond) *
30,38% 30,48% 30,58% 30,63% 30,69% 30,79% 29,07% 29,12%

Forfait social sur l'épargne salariale ** 4,0% 6,0% 8,0% 20,0% 20,0% 20,0% 20,0% 20,0%

Part des rémunérations exemptées 

Prime de partage des profits 0,00% 0,80% 0,78% 0,78% 0,77% 0,00% 0,00% 0,00%

Epargne salariale rapportée au salaire 7,1% 6,7% 6,5% 6,2% 6,3% 6,2% 6,1% 5,9%

Part du revenu exemptée des cotisations 

patronales
7,1% 7,5% 7,3% 7,0% 7,1% 6,2% 6,1% 5,9%

Taux global de prélèvement patronal 

sécurité sociale (portant sur le salaire 
28,51% 28,64% 28,94% 29,88% 29,93% 30,12% 28,52% 28,58%

20172010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

En milliards d'euros
Assiette 

exemptée

Cotisations 

équivalentes

Assiette 

exemptée

Cotisations 

équivalentes

Assiette 

exemptée

Cotisations 

équivalentes

16,58 1,07 15,55 0,95 16,67 1,11

Participation aux résultats de l'entreprise CSG / CRDS / FS 5,88 0,42 5,88 0,37 5,88 0,37

Intéressement CSG / CRDS / FS 7,76 0,54 7,76 0,50 7,76 0,50

Plan dõ®pargne en entreprises (PEE)CSG / CRDS / FS 1,50 0,09 1,50 0,08 1,50 0,08

Stock options et attributions gratuites d'actions C spé. 1,43 0,02 0,41 0,01 1,53 0,15

19,37 3,52 19,79 3,49 20,23 3,59

Prévoyance complémentaire CSG / CRDS / FS dérog. 16,12 3,42 16,53 3,40 16,96 3,51

Retraite supplémentaire (y compris retraites chapeaux)CSG / CRDS / C spé. et FS 2,70 0,07 2,70 0,05 2,70 0,04

Plan dõ®pargne retraite collective (PERCO)CSG / CRDS / FS 0,54 0,03 0,55 0,04 0,57 0,04

7,64 2,67 7,84 2,69 8,05 2,77

Titres restaurant - 3,28 1,14 3,36 1,15 3,45 1,19

Chèques vacances - 0,94 0,33 0,97 0,33 0,99 0,34

Avantages accordés par les comités d'entreprises - 3,10 1,08 3,18 1,09 3,27 1,12
CESU préfinancé - 0,32 0,11 0,33 0,11 0,34 0,12

5,13 1,14 5,36 1,17 5,56 1,22

Indemnités de licenciement - 4,18 1,09 4,34 1,12 4,51 1,17

Indemnités de mise à la retraite C spé. 0,06 -0,01 0,09 -0,02 0,09 -0,02

Indemnités de rupture conventionnelle FS à partir de 2013 0,89 0,07 0,92 0,07 0,96 0,07

48,71 8,41 48,53 8,30 50,51 8,69

2015 2016 2017

 MESURES D'EXEMPTION D'ASSIETTE

I. Participation financière et actionnariat salarié

II. Protection sociale complémentaire en 

III. Aides directes consenties aux salariés

IV. Indemnités de rupture

TOTAL EXEMPTIONS D'ASSIETTE

Mesures soumises à 

contribution
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f)  La création de prélèvements ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅØÅÍÐÔÉÏÎÓ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ 

 

Compte tenu de la nature des prestations servies par la sécurité sociale, il apparaît souhaitable que 

lõensemble des produits de lõactivit® ®conomique participe de mani¯re proportionn®e ¨ son financement. 

Cõest la raison pour laquelle, des pr®l¯vements sp®cifiques sur les diff®rentes exemptions dõassiettes, 

similaires sur leur principe, ont ®t® cr®®s. Ils repr®sentent une voie m®diane entre lõabsence totale 

dõassujettissement et lõapplication des taux de droit commun, plus élevés. 

 

Ces contributions portent :  

- sur les « retraites chapeau », depuis 2004, tant en ce qui concerne les prélèvements à la charge de 

lõemployeur (taux compris entre 24 % et 48 % actuellement), que ceux à la charge des bénéficiaires 

(7 % et 14 %) ; 

- depuis 2008, sur les attributions de stock-options (contribution patronale au taux de 30 % et 

salariale au taux de 10 % actuellement) ou dõactions gratuites (contribution patronale au taux de 

20 % depuis la loi pour la croissance, lõactivit® et lõ®galité des chances économiques de 2015) ; 

- sur les indemnit®s vers®es en cas de mise ¨ la retraite dõoffice depuis 2008 (au taux de 50 % 

actuellement). Les mises ¨ la retraite dõoffice ne concernent aujourdõhui que des salari®s de plus de 

70 ans ;  

- sur la plupart des autres exemptions (épargne salariale, protection sociale complémentaire) depuis 

2009 dans le cadre de la cr®ation du è forfait social é ¨ la charge de lõemployeur. Le taux normal de 

la contribution est de 20 % depuis le 1
er

 août 2012, sauf pour la prévoyance complémentaire qui 

b®n®ficie du maintien dõun taux ¨ 8 % (soit le taux de la contribution prévoyance qui avait été créée 

en 1996 et qui a été intégrée en 2012 au sein du forfait social). Le taux normal du forfait social est 

ainsi, conformément aux préconisations de la Cour des comptes, équivalent à celui des cotisations 

non contributives (13,55 % de maladie et 5,25 % de famille), et propre à éviter les effets de 

substitution au salaire. Pour autant, à des fins incitatives, la loi du 6 août 2015 pour la croissance, 

lõactivit® et lõ®galit® des chances ®conomiques, a prévu des taux r®duits de forfait social, dõune part, 

¨  8 % pendant six ans sur les sommes vers®es dans le cadre dõun premier accord, ou dõun premier 

accord depuis cinq ans, dõint®ressement ou de participation conclu au sein des entreprises de moins 

de 50 salari®s et, dõautre part, ¨ 16 % lorsque les sommes issues de lõint®ressement, de la 

participation et des abondements sont plac®es sur un PERCO investi ¨ hauteur dõau moins 7 % en 

titres susceptibles dõ°tre employ®s dans un plan dõ®pargne en actions destin® au financement de 

PME-ETI ; 

- En revanche, les accessoires de salaires et ceux accord®es aux salari®s par les comit®s dõentreprise 

restent non assujettis aux prélèvements sociaux.  
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g) Ces dispositifs dérogatoires, réduits par la loi de finances rectificative du 16 août 2012, 
ÆÏÎÔ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÒîÇÌÅÓ ÓÔÁÂÉÌÉÓïÅÓ  

Au nom de lõ®quit®, des mesures significatives, portant ¨ la fois sur des dispositifs financi¯rement 

importants mais aussi sur des dispositifs plus restreints, ont ®t® prises ¨ lõoccasion du vote de la loi de 

finances rectificative dõao¾t 2012. Parmi les mesures structurantes, la suppression des exon®rations sociales 

sur les heures supplémentaires et complémentaires, associ®e au maintien dõune d®duction forfaitaire 

patronale dans les PME de moins de 20 salari®s, sõest traduite par une ®conomie pour lõÉtat de lõordre de 

400 Mû en 2012 et de pr¯s de 2,5 Mdû par an ¨ compter de 2013. Malgr® la hausse ¨ 20 % du taux du 

forfait  social ¨ la charge de lõemployeur (avec maintien dõun taux d®rogatoire pour la pr®voyance), un 

avantage comparatif, de près de 40 points, a cependant été maintenu par rapport aux salaires. Par ailleurs, 

la taxe sur les « stock-options » a été augmentée de 14 % à 30 % pour les entreprises et de 8 % à 10 % pour 

les bénéficiaires, de même que les prélèvements sur le financement des retraites chapeau par les entreprises 

(doublement des taux qui avaient ®t® fix®s par lõarticle 15 de la LFSS  pour 2010).  

 

3° Les aÕÔÒÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÄïÒÏÇÁÔÉÏÎÓ ÐÏÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï 

Des formes d®rogatoires de pr®l¯vement sur les revenus dõactivit® peuvent toutefois avoir dõautres origines. 

 

a) ,ȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÁÆÆÉÌÉÁÔÉÏÎ 

Les r¯gles relatives ¨ lõaffiliation, cõest-à-dire au rattachement aux différents régimes en fonction de la 

nature de leur activit® et de leurs conditions dõexercice, nõont pas vocation a priori ¨ modifier le principe 

dõassujettissement de tous les revenus professionnels aux cotisations et contributions sociales. Néanmoins, 

dans certains cas, elles peuvent conduire dans les faits à un tel résultat. 

Cela peut °tre le cas pour des activit®s nouvelles : ainsi, les r¯gles dõaffiliation ne sont actuellement pas 

adapt®es ¨ lõ®mergence des activit®s sur Internet. En lõabsence de r¯gle facilement objectivable permettant 

de d®terminer si lõactivit® sur Internet peut °tre qualifi®e de travail ind®pendant, il revient aux int®ress®s de 

d®cider sõils sõaffilient ou non pour leur activité. 

De fait, une part importante des revenus tirés de leur activité ne donne pas lieu en pratique à 

assujettissement à cotisations et à sa contrepartie en matière de bénéfice de droits sociaux. Des dispositifs 

ont ainsi pu être mis en place récemment dans certains domaines pour pallier ces difficult®s, comme cõest le 

cas depuis 2013 avec lõactivit® de chambres dõh¹tes. 

Avant lõentr®e en vigueur de la LFSS pour 2013, des r¯gles particuli¯res sõappliquaient ®galement pour les 

®lus selon quõils cumulaient ou non leur mandat avec une autre profession. Ces règles ont été modifiée afin 

de permettre lõaffiliation de lõensemble des ®lus au r®gime g®n®ral de la s®curit® sociale et dõassujettir, ¨ 

CSG CRDS

Cotisations salarié 

Cotisations 
employeur

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

45%

50%

Taux de prélèvement de droit commun sur les salaires et taux spécifiques 
sur les compléments de rémunération

Prévoyance  complémentaire : forfait social  au taux dérogatoire de 8%

+ CSG CRDS  (16%)

Taux de prélèvements applicables en 2014.

Lecture : le taux cumulé des cotisations et contributions sur les salaires (CSG-CRDS, cotisations salariales et cotisations 

employeurs) est de plus de 45 % en dessous du plafond de la s®curit® sociale, alors qu'il est de 28 % sur lôint®ressement et qu'il 
est nul sur les titres restaurant.  

Dividendes du travail : stock options : contributions ad hoc (40%)

Dividendes du travail :  intéressement et participation , protection 
sociale complémentaire  : forfait social au taux de droit commun + 

CSG CRDS (28%)

Accessoires de salaire : titres restaurant, CESU, comités 

d'entreprise: 
aucun prélèvement

Dividendes du travail :  carried interest, CSG sur les revenus du 
capital (15,5%)
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cette occasion, les indemnités de fonction dont le montant total dépasse un seuil annuel (cf. fiche consacrée 

au dispositif n° 16100, ci-après). Le « droit dõoption é pour lõassurance priv®e des travailleurs frontaliers de la 

Suisse (dispositif nÁ 16115) qui a constitu® jusquõen juin 2014 une autre exception au monopole de la 

sécurité sociale a également ®t® supprim® afin dõaffilier progressivement ¨ partir du 1
er

 juin 2014 et au plus 

tard le 31 mai 2015, les personnes concernées. Enfin, depuis la loi de financement de la sécurité sociale pour 

2015 les indemnités versées aux élus des chambres d'agriculture, des chambres de métiers et des caisses de 

sécurité sociale, au titre de leur mandat sont assujetties aux cotisations sociales suivant le droit commun.  

b) ,ÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÅÔ ÄÅ ÔÁÕØ 

Des dispositions particuli¯res qui sõappliquent directement ¨ lõassiette ou au taux des cotisations de 

certaines catégories recouvrent les principaux cas suivants : 

- Pour les fonctionnaires les rémunérations sont assujetties sans prise en compte des primes perçues, 

lesquelles représentent une part significative des rémunérations. En outre, lorsque les 

fonctionnaires de lõ£tat et des collectivit®s territoriales exercent une activit® accessoire pour le 

compte dõune autre personne publique, la r®mun®ration vers®e ¨ ce titre nõest pas soumise ¨ 

cotisations, mais uniquement à CSG-CRDS.   

- Peut également être évoqué le cas des frais professionnels qui sont d®ductibles de lõassiette des 

cotisations. La règle générale est la déduction sur justificatifs. Toutefois, pour un certain nombre de 

professions, ont néanmoins été maintenus des taux de déduction proportionnels à la rémunération 

annuelle sans justificatifs qui sõappliquaient jusquõen 2001 en mati¯re fiscale avant dõ°tre supprim®s 

(cf. la fiche n° 45 ci-après, consacrée à la déduction forfaitaire spécifique).  

- Dõautres am®nagements concernent les dispositifs dõassiette et de taux forfaitaire, qui visent ¨ 

adapter les modalités du prélèvement social aux spécificités de certaines catégories 

professionnelles. La forme la plus courante de ces dispositifs est celle dõassiettes dites 

« forfaitaires é, qui ont pour effet de diff®rencier la base retenue pour lõapplication du taux des 

cotisations du montant de la rémunération brute. Si leurs effets sur les droits contributifs des 

salariés sont aisés à évaluer, leur coût reste difficile à évaluer (par définition, les sommes exemptées 

ne sont pas déclarées par les employeurs). La loi de financement de la sécurité sociale pour 2015 a 

pr®vu une r¯gle dõencadrement de ces assiettes forfaitaires en pr®voyant de limiter lõabattement 

dõassiette ¨ 30 % pour les plus hautes r®mun®rations et en relevant au niveau du d®cret la cr®ation 

de ces assiettes. Une liste de ces assiettes figure dans la fiche n°45 de la présente annexe.  

 

4° Analyse financière transversale des dispositifs 

La revue de d®penses men®e conjointement par lõIGAS et lõIGF en juin 2015 a permis dõ®laborer, avec lõappui 

de la DSS et de lõACOSS, une m®thode dõanalyse transversale qui permet dõidentifier les dispositifs qui sont 

susceptibles de ne plus être pertinents au regard de leurs objectifs initiaux. Sur la base des 92 dispositifs 

®valu®s issus de la pr®sente annexe, la mission a ainsi d®fini dõune part, un ensemble de caract®ristiques 

générales permettant de procéder à un classement et une catégorisation des dispositifs (nature de lõobjectif, 

cible de la mesure, type de compensation, forme du dispositif, co¾t, etc.) et dõautre part, une s®rie 

dõindicateurs dõalerte permettant de signaler les dispositifs susceptibles dõ°tre peu pertinents de lõavis de la 

mission (absence dõobjectif, absence dõ®valuation, caract¯re trop restreint, co¾t ®lev®, complexit®, s®curit® 

juridique, etc.). Ces travaux permettent d®sormais dõobjectiver certaines caract®ristiques transversales sur le 

champ des exonérations et des exemptions sociales sp®cifiques, ce qui offre une vision plus globale quõun 

simple recensement des informations relatives à chaque type de dispositif.  

De cette analyse, il peut être dégagé les principaux éléments suivants :  

1) Une typologie des dispositifs a été réalisée afin de procéder à un classement exhaustif des dispositifs 

selon leurs cat®gories. Il ressort que les mesures dõexemptions dõassiette qui représentent, avec 

26 mesures sur les 92 étudiées, soit 28 %, ont une importance budg®taire majeure puisquõelles 

représentent 43 % du coût total de ces dispositifs. Pourtant, comme le révèlent les travaux de la mission 

IGAS-IGF, la plupart de ces mesures dõexemptions nõont pas fait lõobjet dõune ®valuation et leur co¾t est 

dans la plupart des cas inconnu. Le graphique ci-dessous présente une répartition des différents types 

de dispositifs existants, certains dispositifs pouvant cumuler plusieurs types dõavantage social.  
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Affiliation/droits

139 Mû

1%

Emploi

3926 Mû

26%

Formation/insertion

2590 Mû

17%

Soutien au 

revenu/pouvoir 

d'achat

6333 Mû

42%

Autres 

2103 Mû

14%

Répartition des dispositifs par nature d'objectifs

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Un recensement des principaux objectifs sous-jacents à ces dispositifs montre également lõimportance 

des enjeux li®s au soutien aux revenus et ¨ lõemploi, par une baisse du co¾t du travail. Il convient de 

noter que près de la moitié des dispositifs (47 %) se trouvent sans réel objectif explicitement décrit dans 

le texte normatif qui les institue. Le graphique ci-dessous présente la répartition (en % du coût) selon la 

nature de lõobjectif, parmi les dispositifs ayant un objectif clairement d®fini.  
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Loi financière

717 Mû

5%

Loi ordinaire

65%

Ordonnance

1731 Mû

11%

Décret 

140 Mû

1%

Arrêté ou 

instruction

2719 Mû

18%

Répartition des  niches par origine normative selon le coût 

3) Un classement par origine normative des dispositifs montre que 64 mesures (69 %) ont été créées par 

des dispositions l®gislatives ou r®glementaires, ces dispositifs repr®sentant lõessentiel du co¾t des 

niches sociales (82 %), alors quõ¨ lõinverse, 28 dispositifs (31 %) sont définis par voie infra-décrétale 

(arrêté, instruction ministérielle, lettre ministérielle) pour un coût de 18  %. Le graphique ci-dessous 

présente la répartition (en % du coût) par origine normative de ces dispositifs.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

4) 54 dispositifs nõont jamais ®t® ®valu®s, pour un co¾t cumul® de 34 % du coût total, tandis que 37 ont 

été évalués au moins une fois. Parmi ceux-là, 28 % ont été évaluées négativement, représentant 46 % 

du coût total.  

 

 

5) Les dispositifs sont soit généraux et non ciblés (37 sur 92) soit accordés pour un secteur ou une activité 

sp®cifique (43 sur 92), soit cr®®s au b®n®fice dõun territoire (12 sur 92). 

 

Nombre de dispositifs en % Co¾t 2014 (en Mû)en %

Jamais évalué 54 59% 5 078 34%

Evalué au moins une fois 37 40% 10 012 66%

Non pertinent 1 1% 0,00%

Total 92 15 090

Evaluation des dispositifs
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6)  En termes de compensation, il ressort que la part des dispositifs non compensés est largement 

majoritaire en nombre (71 %) comme en coût global (78 %) mais, paradoxalement, leur taux 

dõ®valuation appara´t plus faible (28 %) que pour les autres dispositifs.  

 

 

 

7) Enfin, sõagissant de la r®partition des co¾ts selon les dispositifs, il convient de souligner que les 

25 dispositifs les plus coûteux assument en réalité plus de 90 % du co¾t total. Pour pr¯s dõun tiers 

dõentre eux, ils sont destin®s ¨ soutenir le revenu des personnes concern®s. Ces dispositifs sont de 

manière générale mieux évalués que la moyenne globale (68 % de taux dõ®valuation), mais pr¯s de la 

moiti® dõentre eux sont globalement ®valu®s n®gativement. A lõinverse, pr¯s de la moiti® des dispositifs 

ont un coût soit inconnu soit estimé en ordre de grandeur.  

  

Nombre de dispositifs Cout 2014 estim® (en Mû)

Part des mesures ayant 

fait l'objet d'une 

évaluation

Non compensé par l'Etat

Non compensé par l'Etat 65 11 710 28%

Compensé jusqu'au 31 décembre 2013 (service civique) 1 1 0%

Compensé par l'Etat

Compensation totale par l'Etat sur crédits budgétaires 20 3 066 75%

Compensation partielle sur crédits budgétaires 4 123 75%

Compensation par l'Etat par affectation de recettes fiscales 2 190 50%

TOTAL GENERAL 92 15 091 41%
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III - Recensement des dispositifs 

 

1° Principes de numérotation et de classification 

Afin de faciliter le suivi du coût des dispositifs inventoriés par la présente annexe, un numéro a été attribué 

à chacun de ceux qui sont actifs ou portent des effets résiduels au 1
er

 janvier 2016. Ce numéro comprend 

cinq chiffres :  

- les deux premiers sont dõordre th®matique et correspondent aux chapitres du sommaire ; ils 

désignent principalement les secteurs économiques ou les publics bénéficiant des dispositifs
14

 ;  

- les trois suivants correspondent à un numéro dõordre. 

 

La classification des dispositifs privilégie une présentation par politique publique ou par population 

bénéficiaire. Pour autant, le chapitre premier présente les dispositifs à vocation générale au sens où ils 

sont applicables ¨ lõensemble des secteurs dõactivit®. Il sõagit de :  

- la r®duction g®n®rale des cotisations et contributions sociales ¨ la charge de lõemployeur ;   

- la baisse du taux dõallocations familiales pour les r®mun®rations des salari®s qui nõexc¯dent pas 1,6 

SMIC et pour les travailleurs indépendants dont le revenu annuel est inférieur à 140 % du PASS ; 

- la déduction forfaitaire patronale sur les heures supplémentaires dans les entreprises de moins de 

20 salariés ; 

- la synth¯se des d®rogations au principe dõassujettissement ¨ la CSG ; 

- lõabattement de lõassiette de la CSG au titre des frais professionnels pour les salari®s, en cohérence 

avec lõabattement pour frais professionnel r®alis® sur lõassiette brute par les travailleurs 

indépendants.  

 

2° Adaptations à venir des dispositifs inventoriés dans la présente annexe 

 

N° du 

dispositif  

Intitulé  Contenu de la réforme proposée  Vecteur  

11052 

Chômeurs créateurs ou 

repreneurs dõentreprise 

(ACCRE) 

 

Limiter le bénéfice de lõACCRE aux personnes ayant des 

revenus inférieurs à 1 PASS (38 616 û), avec le maintient de 

lõexon®ration totale de cotisations pour les revenus inf®rieurs à 

50 % du PASS (19 308 û), puis une dégressivité de 

lõexon®ration. 

 

Ouvrir le b®n®fice de lõACCRE aux salari®s des entreprises en 

difficulté qui créent ou reprennent une entreprise autre que 

lõentreprise en difficult® dont ils viennent, afin dõ®largir le 

champ de cette aide. 

 

PLFSS 2017 

(article 6) 

03120 
Bassins dõemploi ¨ 

redynamiser  

 

Introduire un plafond de revenu limitant le bénéfice de 

lõexon®ration aux r®mun®rations nõexc®dant pas 2 SMIC. 

Lõexon®ration demeure totale jusquõ¨ 1,4 SMIC, elle est ensuite 

dégressive.  

 

PLFSS 2017 

(article 6) 

                                                           
14 
Il nõest pas apparu opportun, comme pour la num®rotation des niches fiscales, de donner un num®ro correspondant au pr®l¯vement 

faisant lõobjet dõune d®rogation : en mati¯re sociale, les exon®rations ou exemptions dõassiette pr®sentent la particularit® de concerner 

plusieurs pr®l¯vements ¨ la fois (CSG, cotisations etc.). De m°me, un num®ro permettant dõidentifier le type de d®rogation 

(exon®ration, exemption dõassiette, taux ou assiette d®rogatoire) a sembl® peu op®rationnel, du fait du cumul observ® pour certaines 

populations (cas des porteurs de presse qui b®n®ficient dõune assiette forfaitaire et dõune exon®ration de cotisations sociales 

patronales sur lõassiette assujettie).  
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03020 

Réductions spécifiques 

des cotisations des 

travailleurs 

indépendants établis 

outre-mer 

 

R®server lõ®ligibilit® au dispositif dõexon®ration totale des 

cotisations et contributions sociales des 24 premiers mois 

dõactivit® et de lõabattement de 50 % de lõassiette des revenus 

sous le PASS aux travailleurs indépendants dont les revenus 

annuels sont inférieurs à 1,1 PASS. Entre 1,1 et 2,5 PAS), une 

dégressivité sera applicable, afin de lisser le plafonnement du 

dispositif.  

 

Relever lõexon®ration des revenus ¨ 75 % pour la troisi¯me 

année, tout en y appliquant la même limite de revenus.  

 

Etendre à lõoutre-mer le dispositif vertueux déjà déployé en 

m®tropole en 2015, qui permet dõajuster le montant des 

cotisations dues au titre dõune ann®e en fonction du revenu 

perçu au cours de cette même année.  

 

PLFSS 2017 

(article 7) 

Nouveau 

dispositif  

Réduction du taux des 

cotisations dõassurance 

maladie-maternité des 

travailleurs 

indépendants à faibles 

revenus 

 

R®duction d®gressive du taux des cotisations dõassurance 

maladie-maternité pour les travailleurs indépendants dont les 

revenus annuels sont inférieurs à 70 % du PASS soit 27 000 û. 

Le niveau maximum de réduction de taux serait ainsi de 3,5 

points, cette r®duction diminuant ensuite lin®airement jusquõ¨ 

ce seuil de revenus à partir duquel le taux de 6,5 % est rétabli.  

 

Calculer les cotisations forfaitaires des deux premières années 

dõactivit® sur une assiette fix®e ¨ 19 % du PASS. 

 

PLFSS 2017 

(article 8) 
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IV - Tableaux annexes 

 

Coût des exonérations ɀ branche maladie (A) 

 
 

MESURES 2015 2016 2017

ALLEGEMENTS GENERAUX 9 994 10 000 9 864

Réduction générale des cotisations patronales de sécurité sociale 9 994 10 000 9 864

MESURES  CIBLEES COMPENSEES 1 588 1 568 3 031

DEDUCTIONS SUR LES HEURES SUPPLEMENTAIRES 187 182 178

Déductions sur les heures supplémentaires (entreprises de moins 20 salariés) 187 182 178

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS PUBLICS 361 375 451

Contrat d'apprentissage 349 364 357

Contrat de professionnalisation et contrats de formation agricole 5 5 7

Structures d'aide sociale (CHRS / Emmaüs) 5 6 6

Auto-entrepreneur / Régime micro social simplifié 1 0

Aide aux chômeurs créateurs repreneurs d'entreprise (dt cumul Auto-entr-ACCRE) 81

Volontariat pour lõinsertion 0 0 0

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS ECONOMIQUES 455 448 1 851

D®duction forfaitaire service ¨ la personne  (0,75 û par heure)151

D®duction forfaitaire service ¨ la personne (1,50 û par heure)2

D®duction forfaitaire service ¨ la personne (2 û par heure)10 164 165

Contrat vendanges 0

Exonération travailleurs occasionnels demandeurs d'emploi 186 187 164

Jeunes entreprises innovantes 80 72 73

Jeunes entreprises universitaires 0 1 2

Exonération en faveur des marins salariés 18 18 18

Porteurs de presse 8 7 7

Associations intermédiaires 41

Exonération Ateliers chantiers d'insertion - ACI - 75

Aide à domicile employée par un particulier fragile 395

Aide à domicile employée par une assoc. ou une entreprise auprès d'une pers. fragile 415

Baisse des cotisations maladie des exploitants agricoles 480

Arbitres sportifs 16

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS GEOGRAPHIQUES 585 562 551

Création d'emplois en zones de revitalisation rurale (ZRR) 7 8 7

Organismes d'intérêt général et associations en ZRR 47 46 42

Création d'emplois en Zones Franches Urbaines (ZFU) 33 24 10

Bassins d'emploi à redynamiser (BER) 9 9 11

Contrat d'accès à l'emploi en outre mer 11 9 6

Entreprises  en outre mer 441 432 441

Travailleurs indépendants implantés en outre mer 27 25 25

D®duction forfaitaire service ¨ la personne  (3,50û par heure)9 8 8

Zones de restructuration de la défense (ZRD) 2 2 1

MESURES CIBLEES NON COMPENSEES 1 692 1 714 573

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS PUBLICS 751 777 569

Stagiaires en milieu professionnel 46 49 50

Contrat d'accompagnement dans l'emploi  /Contrat unique (dont emplois d'avenir) 539 559 432

Contrat de sécurisation professionnelle 73 86 87

Aide aux chômeurs créateurs repreneurs d'entreprise (dt cumul Auto-entr-ACCRE) 84 84

Travailleurs indépendants (réduction de cotisations maladie) 9

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS ECONOMIQUES 941 936 4

Associations intermédiaires 39 40

Exonération Ateliers chantiers d'insertion - ACI - 75 74

Aide à domicile employée par un particulier fragile 392 392

Aide à domicile employée par une assoc. ou une entreprise auprès d'une pers. fragile 409 410

Exonération en faveur de jeunes chefs d'exploitations  agricoles 11 4 4

Arbitres sportifs 15 16
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Coût des exonérations ɀ branche accident du travail et maladies professionnelles (B) 
 

 
  

MESURES 2015 2016 2017

ALLEGEMENTS GENERAUX 40 44 43

Réduction générale des cotisations patronales de sécurité sociale 40 44 43

MESURES  CIBLEES COMPENSEES 95 119 117

DEDUCTIONS SUR LES HEURES SUPPLEMENTAIRES 90 87 85

Déductions sur les heures supplémentaires (entreprises de moins 20 salariés) 90 87 85

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS PUBLICS 1 1 1

Contrat de professionnalisation et contrats de formation agricole 1 1 1

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS ECONOMIQUES 2 30 30

D®duction forfaitaire service ¨ la personne (1,50 û par heure)0,4

D®duction forfaitaire service ¨ la personne (2 û par heure)2 30 30

Exonération travailleurs occasionnels demandeurs d'emploi 0,13 0,13 0,11

Arbitres sportifs 3

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS GEOGRAPHIQUES 2 2 2

D®duction forfaitaire service ¨ la personne  (3,50û par heure)2 2 2

MESURES CIBLEES NON COMPENSEES 3 3 0

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS ECONOMIQUES 3 3 0

Arbitres sportifs 3 3
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Coût des exonérations  - branche famille (C ) 

 

  

MESURES 2015 2016 2017

ALLEGEMENTS GENERAUX 7 517,77 10 533,46 11 650,34

Réduction générale des cotisations patronales de sécurité sociale 2 936 2 945 2 905

Baisse du taux de cotisations d'allocations familiales <1,6 SMIC 3 589 3 679 3 775

Baisse du taux de cotisations d'allocations familiales travailleurs indépendants 992 994 981

Baisse du taux de cotisations d'allocations familiales de 1,6 à 3,5 SMIC 2 915 3 990

MESURES  CIBLEES COMPENSEES 463,1 459,5 782,2

DEDUCTIONS SUR LES HEURES SUPPLEMENTAIRES 60,5 58,9 57,6

Déductions sur les heures supplémentaires (entreprises de moins 20 salariés) 60 59 58

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS PUBLICS 97,1 99,1 118,6

Contrat d'apprentissage 91,9 96 94

Contrat de professionnalisation et contrats de formation agricole 1,0 1,4 1,8

Structures d'aide sociale (CHRS / Emmaüs) 2,0 1,6 1,6

Auto-entrepreneur / Régime micro social simplifié 1,8

Aide aux chômeurs créateurs repreneurs d'entreprise (dt cumul Auto-entr-ACCRE) 20,5

Volontariat pour lõinsertion 0,3 0,2 0,25

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS ECONOMIQUES 94,9 151,4 458,1

D®duction forfaitaire service ¨ la personne  (0,75 û par heure)0,0

D®duction forfaitaire service ¨ la personne (1,50 û par heure)1,0

D®duction forfaitaire service ¨ la personne (2 û par heure)4,0 65,1 65,6

Exonération travailleurs occasionnels demandeurs d'emploi 48 49 43

Jeunes entreprises innovantes 33 29 30

Jeunes entreprises universitaires 0,0 0,2 0,9

Exonération de cotisations  AF pour les entreprises  maritimes 7 6 7

Porteurs de presse 2,0 1,8 2,0

Associations intermédiaires 11,1

Exonération Ateliers chantiers d'insertion - ACI - 20,0

Aide à domicile employée par un particulier fragile 161,3

Aide à domicile employée par une assoc. ou une entreprise auprès d'une pers. fragile 113,0

Exonération en faveur de jeunes chefs d'exploitations  agricoles

Arbitres sportifs 5,0

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS GEOGRAPHIQUES 210,6 150,1 147,9

Création d'emplois en zones de revitalisation rurale (ZRR) 1,7 2,1 2,0

Organismes d'intérêt général et associations en ZRR 16 12 11

Création d'emplois en Zones Franches Urbaines (ZFU) 10 6 3

Bassins d'emploi à redynamiser (BER) 2 2 3

Contrat d'accès à l'emploi en outre mer 3 2 2

Entreprises  en outre mer 142 91 93

Travailleurs indépendants implantés en outre mer 31 30 31

D®duction forfaitaire service ¨ la personne  (3,50û par heure)4 3 3

Zones de restructuration de la défense (ZRD) 0,6 0,6 0,4

MESURES CIBLEES NON COMPENSEES 509,9 507,2 144,0

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS PUBLICS 196,3 194,0 138,8

Stagiaires en milieu professionnel 11 11 11

Contrat d'accompagnement dans l'emploi  /Contrat unique (dont emplois d'avenir) 145 150 116

Contrat de sécurisation professionnelle 12 12 12

Aide aux chômeurs créateurs repreneurs d'entreprise (dt cumul Auto-entr-ACCRE) 28 21

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS ECONOMIQUES 313,6 313,1 5,2

Associations intermédiaires 11 11

Exonération Ateliers chantiers d'insertion - ACI - 20 20

Aide à domicile employée par un particulier fragile 161 160

Aide à domicile employée par une assoc. ou une entreprise auprès d'une pers. fragile 112 112

Exonération en faveur de jeunes chefs d'exploitations  agricoles 5 5 5,2

Arbitres sportifs 5 5
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Coût des exonérations ɀ branche vieillesse (D) 
 

 
 

  

MESURES 2015 2016 2017

ALLEGEMENTS GENERAUX 16 296 8 204 8 093

Réduction générale des cotisations patronales de sécurité sociale 8 203 8 204 8 093

MESURES  CIBLEES COMPENSEES 1 381 1 509 2 442

DEDUCTIONS SUR LES HEURES SUPPLEMENTAIRES 141 164 161

Déductions sur les heures supplémentaires (entreprises de moins 20 salariés) 141 164 161

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS PUBLICS 511 496 632

Contrat d'apprentissage 457 480 473

Contrat de professionnalisation et contrats de formation agricole 4 4 5

Structures d'aide sociale (CHRS / Emmaüs) 4 5 5

Auto-entrepreneur / Régime micro social simplifié 46 6

Aide aux chômeurs créateurs repreneurs d'entreprise (dt cumul Auto-entr-ACCRE) 148

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS ECONOMIQUES 240 363 1 170

D®duction forfaitaire service ¨ la personne (1,50 û par heure)2

D®duction forfaitaire service ¨ la personne (2 û par heure)8 129 130

Contrat vendanges 1

Exonération travailleurs occasionnels demandeurs d'emploi 145 146 128

Jeunes entreprises innovantes 54 58 60

Jeunes entreprises universitaires 0,1 0,5 2

Exonération en faveur des marins salariés 23 23 23

Porteurs de presse 6 5 6

Correspondants locaux de presse 0,01 0,03 0

Cotisations des sportifs de haut niveau 0 0 3,00

Associations intermédiaires 33

Exonération Ateliers chantiers d'insertion - ACI - 61

Aide à domicile employée par un particulier fragile 321

Aide à domicile employée par une assoc. ou une entreprise auprès d'une pers. fragile 389

Exonération en faveur de jeunes chefs d'exploitations  agricoles

Arbitres sportifs 14

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS GEOGRAPHIQUES 488 486 479

Création d'emplois en zones de revitalisation rurale (ZRR) 5 6 6

Organismes d'intérêt général et associations en ZRR 36 37 34

Création d'emplois en Zones Franches Urbaines (ZFU) 26 19 8

Bassins d'emploi à redynamiser (BER) 8 7 9

Contrat d'accès à l'emploi en outre mer 9 7 5

Entreprises  en outre mer 337 347 356

Travailleurs indépendants implantés en outre mer 59 55 54

D®duction forfaitaire service ¨ la personne  (3,50û par heure)7 7 7

Zones de restructuration de la défense (ZRD) 2 2 1

MESURES CIBLEES NON COMPENSEES 1 537 1 571 511

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS PUBLICS 723 747 493

Apprentis loi de 1979 - Part Vieillesse non compensée 96 97 97

Stagiaires en milieu professionnel 43 44 45

Contrat d'accompagnement dans l'emploi  /Contrat unique (dont emplois d'avenir) 434 452 350

Aide aux chômeurs créateurs repreneurs d'entreprise (dt cumul Auto-entr-ACCRE) 151 153

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS ECONOMIQUES 813 824 19

Associations intermédiaires 32 33

Exonération Ateliers chantiers d'insertion - ACI - 60 60

Aide à domicile employée par un particulier fragile 315 317

Aide à domicile employée par une assoc. ou une entreprise auprès d'une pers. fragile 373 380

Exonération en faveur de jeunes chefs d'exploitations  agricoles 20 19 19

Arbitres sportifs 14 14
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Coût des exonérations ɀ ventilation par régimes (E)  
 

 

 
 

  

2015

COÛT COÛT
EVOLUTION

2016/2015
COÛT

EVOLUTION

2017/2016

Régime général (ACOSS) 31 144 34 387 10% 34 994 2%

CNAMTS : branche maladie 12 420 12 432 0% 12 166 -2%

CNAMTS : branche AT-MP 128 155 21% 153 -1%

CNAF 8 415 11 424 36% 12 508 9%

CNAV 10 181 10 376 2% 10 168 -2%

Régimes agricoles (CCMSA) 1 364 1 376 1% 1 806 31%

Salariés agricoles 1 316 1 336 2% 1 286 -4%

Exploitants 48 40 -16% 520 1184%

Régimes de travailleurs non salariés non agricoles 376 323 307 

RSI Maladie 121 109 -10% 106 -3%

RSI  Vieillesse 244 214 -12% 202 -6%

CNAVPL 11 0 -100% 0 -100,0%

Régimes spéciaux 134 138 3% 140 1%

ENIM (marins) 60 60 0% 59 0%

CANSSM (mines) 1 0,6 -9% 1 -9%

CRPCEN (notaires) 15 15 1% 15 -1%

IEG (industries électriques et gazières)

CNMSS (militaires) 0,1 0,1 0% 0 0%

CNRACL (fonction publique territoriale et hospitalière) 44 48 9% 51 6%

CPRP-SNCF 15 15 1% 14 -5%

CRP-RATP

Port Autonome de Strasbourg

Autres 5 5 1% 5 -2%

CPS Saint-Pierre-et-Miquelon 5 5 1% 5 -2%

TOTAL TOUS REGIMES CONFONDUS 33 023 36 230 10% 37 253 3%

TOTAL

2016 2017



Tableaux annexes 

PLFSS 2017 - Annexe 5 Å 49 

Montant de la compensation 2015-2017 (F) 
 

 
 

  

MESURES
Versements 

2015
LFI 2016 PLF 2017

MESURES  CIBLEES COMPENSEES 3 584 3 687 6 127

DEDUCTIONS SUR LES HEURES SUPPLEMENTAIRES 490 506 481

Déductions sur les heures supplémentaires 490 506 481

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS PUBLICS 937 949 1 155

Contrat d'apprentissage 908 921 925

Contrat de professionnalisation 16 16 15

Structures d'aide sociale (CHRS / Emmaüs) 12 13 12

Aide aux chômeurs créateurs repreneurs d'entreprise (dt cumul Auto-entr-ACCRE) 204

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS ECONOMIQUES 806 947 3 307

Déduction forfaitaire service à la personne  - (Par recette fiscale en 2015) 250 405 395

Contrat vendanges 8 0 0

Exonération travailleurs occasionnels demandeurs d'emploi 319 322 335

Jeunes entreprises innovantes 156 148 164

Jeunes entreprises universitaires 4 5 5

Exonération en faveur des marins salariés 41 41 41

Exonération de cotisations  AF pour les entreprises  maritimes 7 6 16

Porteurs de presse 18 21 17

Correspondants locaux de presse 0,01 0 0

Cotisations des sportifs de haut niveau 4 1 3

Associations intermédiaires 69

Exonération Ateliers chantiers d'insertion - ACI - 108

Aide à domicile employée par un particulier fragile 804

Aide à domicile employée par une assoc. ou une entreprise auprès d'une pers. fragile 835

Arbitres sportifs 36

Baisse des cotisations maladie des exploitants agricoles 480

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS GEOGRAPHIQUES 1 350 1 285 1 184

Création d'emplois en zones de revitalisation rurale (ZRR) 17 19 18

Organismes d'intérêt général et associations en ZRR 107 94 88

Création d'emplois en zones de redynamisation urbaine (ZRU) et  en zones franches urbaines (ZFU) 69 32 20

Bassins d'emploi à redynamiser (BER) 21 13 22

Contrat d'accès à l'emploi en outre mer 22 17 12

Entreprises et travailleurs indépendants en Outre mer 1 069 1 085 1 002

D®duction forfaitaire service ¨ la personne dans les DOM (3,50û par heure) - (Par recette fiscale en 2015)39 20 20

Zones de restructuration de la défense (ZRD) 6 7 3
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Solde de compensation des exonérations compensées au 31/12/2015 (G) 
 

 

 

Situation nette au 31 

décembre 2015

Versements 

effectués entre le 1er 

janvier et le 30 juin 

2016 et se rattachant 

aux exercices 2015 

et antérieurs

Situation au 30 juin 

2016

(a) (b) (c)=(a-b)

2/ EXONERATIONS COMPENSEES PAR CREDITS 

BUDGETAIRES
-77 029 932,64 ú0,00 ú -77 029 932,64 ú

MISSION TRAVAIL ET EMPLOI -131 850 089,50 ú0,00 ú-131 850 089,50 ú

Apprentissage 103 6 217 674,07 ú 0,00 ú 6 217 674,07 ú

Auto-entrepreneur - Régime micro social 103 -38 357 622,58 ú0,00 ú -38 357 622,58 ú

Bassins d'emploi à redynamiser (BER) 103 -1 503 803,51 ú0,00 ú -1 503 803,51 ú

Contrats de professionnalisation 103 -10 297 619,45 ú0,00 ú -10 297 619,45 ú

Correspondants locaux de la presse régionale ou 

départementale
103 -63 851,00 ú 0,00 ú -63 851,00 ú

Exonérations sur les heures supplémentaires et 

complémentaires
103 -23 284 050,57 ú0,00 ú -23 284 050,57 ú

Structures d'aide sociale 102 -6 481 898,08 ú0,00 ú -6 481 898,08 ú

Volontariat pour l'insertion 102 547 437,23 ú 0,00 ú 547 437,23 ú

Zone de restructuration de la défense (ZRD) 103 -40 465 061,98 ú0,00 ú -40 465 061,98 ú

Zones de revitalisation rurale (ZRR) 103 -11 762 838,62 ú0,00 ú -11 762 838,62 ú

Zones de revitalisation rurales - Organismes d'intérêt 

général et associations (ZRR-OIG)
103 -6 398 455,02 ú0,00 ú -6 398 455,02 ú

MISSION AGRICULTURE, PÊCHE, ALIMENTATION, 

FORÊT ET AFFAIRES RURALES
74 266 999,35 ú0,00 ú 74 266 999,35 ú

Contrats "vendanges" 154 203 432,83 ú 0,00 ú 203 432,83 ú

TO-DE : Travailleurs occasionnels demandeurs d'emploi 154 74 063 566,52 ú0,00 ú 74 063 566,52 ú

MISSION OUTRE-MER -20 121 753,34 ú0,00 ú -20 121 753,34 ú

Bonus exceptionnel outre-mer 138 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú

Contrats d'accès à l'emploi (CAE) dans les DOM 138 761 829,85 ú 0,00 ú 761 829,85 ú

Entreprises implantées dans les DOM 138 -43 817 575,67 ú0,00 ú -43 817 575,67 ú

Travailleurs indépendants dans les DOM 138 22 933 992,48 ú0,00 ú 22 933 992,48 ú

MISSION CULTURE 2 548 633,70 ú 0,00 ú 2 548 633,70 ú

Contribution diffuseurs d'îuvres d'art 131 2 548 633,70 ú 0,00 ú 2 548 633,70 ú

MISSION ÉCOLOGIE, DÉVELOPPEMENT ET 

AMÉNAGEMENT DURABLES
-85 881,46 ú 0,00 ú -85 881,46 ú

Marins salariés 205 -85 881,46 ú 0,00 ú -85 881,46 ú

MISSION MÉDIAS, LIVRE ET INDUSTRIES CULTURELLES -4 351 330,78 ú0,00 ú -4 351 330,78 ú

Porteurs de presse 180 -4 351 330,78 ú0,00 ú -4 351 330,78 ú

MISSION RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR -2 817 618,54 ú0,00 ú -2 817 618,54 ú

Jeunes entreprises innovantes (JEI) 192 689 597,37 ú 0,00 ú 689 597,37 ú

Jeunes entreprises universitaires (JEU) 150 -3 507 215,91 ú0,00 ú -3 507 215,91 ú

MISSION VILLE ET LOGEMENT 5 381 107,93 ú 0,00 ú 5 381 107,93 ú

Zones franches urbaines (ZFU) 147 5 610 638,33 ú 0,00 ú 5 610 638,33 ú

Zones de redynamisation urbaine (ZRU) 147 -229 530,41 ú 0,00 ú -229 530,41 ú

3/ EXONERATIONS COMPENSEES PAR DES 

RECETTES FISCALES
-230 813 917,88 ú0,00 ú-230 813 917,88 ú

Déduction forfaitaire pour les particuliers employeurs -175 941 330,63 ú0,00 ú-175 941 330,63 ú

Déduction forfaitaire pour les particuliers employeurs dans 

les DOM
-17 866 129,64 ú0,00 ú -17 866 129,64 ú

Compensation des conséquences économiques de 

l'interruption des dessertes maritimes (article 26 de la 
-37 006 457,61 ú0,00 ú -37 006 457,61 ú
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1. Dispositions générales relatives aux modalités de calcul des cotisations 

 

Fiche n°1. Réduction générale des cotisations et contributions sociales à la charge 
des employeurs  

 

Numéro du dispositif : 01100 
Réf. annexe 2016 : fiche n° 1 

Objectif de la mesure 

La réduction des prélèvements sociaux acquittés sur les revenus du travail les plus faibles vise à abaisser le 

coût du travail et à favoriser lõemploi. 

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Ce dispositif consiste une exonération annuelle et dégressive de cotisations et de contributions 

patronales pour les rémunérations inférieures à 1,6 SMIC annuel.  

Le pacte de responsabilité et de solidarité mis en ïuvre par la loi nÁ 2014-892 du 8 août 2014 de 

financement rectificative de la sécurité sociale pour 2014 renforce cette exonération générale de cotisations 

sociales patronales sur les bas salaires, qui prend d®sormais la forme dõun dispositif dõexon®ration de la 

totalité des cotisations et contributions recouvrées par les U RSSAF au niveau du SMIC.  

Ainsi, le coefficient maximal dõexon®ration est ®gal ¨ la somme du taux des cotisations de s®curit® sociale 

dues aux URSSAF par lõemployeur (cotisations maladie-maternité, cotisations vieillesse-veuvage de base 

plafonnée et déplafonn®e, cotisation dõallocations familiales et cotisations dõaccidents du travail et maladies 

professionnelles dans la limite de la fraction mutualisée commune à toutes les entreprises) ainsi que de la 

contribution de solidarit® pour lõautonomie (CSA) et de la contribution  due pour le financement du FNAL. 

Lõexon®ration a donc vocation ¨ sõajuster en fonction de lõ®volution du niveau de ces cotisations.  

Pour les cotisations et contributions acquittées à compter du 1
er

 janvier 2016, la réduction générale permet 

ainsi dõexon®rer au niveau du SMIC 28,02 points de cotisations patronales dans les entreprises de moins de 

20 salari®s et 28,42 points dans celles dõau moins 20 salari®s. Cette réduction est dégressive en fonction du 

niveau du salaire et devient nulle pour une rémunération égale à 1,6 SMIC annuel. 

Nõentrent pas dans le champ de la r®duction les cotisations AT-MP pour leur part représentative de 

lõaccidentalit®, le versement transport, les cotisations salariales et patronales de retraite complémentaire 

(AGIRC/ARRCO), les cotisations salariales et patronales dõassurance ch¹mage, les cotisations salariales de 

sécurité sociale, la contribution sociale généralisée (CSG) et la contribution au remboursement de la dette 

sociale (CRDS). 

Le montant de la réduction générale est égal au produit de la rémunération par un coefficient de réduction : 

rémunération du salarié × coefficient de réduction.  

- En 2016, dans les entreprises de moins de 20 salariés, pour lesquelles la contribution FNAL est de 0,1 %, le 

calcul du coefficient de réduction  générale est le suivant :  
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- En 2016, dans les entreprises dõau moins 20 salari®s, pour lesquelles la contribution FNAL est de 0,5 %, le 

calcul du coefficient de réduction générale est le suivant : 
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Pour un salari® r®mun®r® ¨ temps plein sur toute lõann®e dans une entreprise o½ la dur®e collective prise en 

compte est la durée légale de travail effectif de trente-cinq heures hebdomadaires, le montant annuel du 

SMIC figurant au num érateur de la formule est égal à 1 820 fois le salaire horaire minimum de croissance en 

vigueur au 1
er

 janvier de lõann®e consid®r®e ou ¨ la somme de douze fractions identiques correspondant au 

produit du SMIC horaire x 35 x 52/12.  

Dans certaines situations spécifiques, le SMIC doit être corrigé, notamment pour tenir compte des temps 

partiels. 

La valeur maximale du coefficient de la réduction générale correspond à la somme des taux de cotisations 

et contributions exonérées applicables à la situation de lõemployeur et du salarié. Cette valeur peut toutefois 

être majorée, conformément aux articles D. 241-10 et D. 241-11 du code de la sécurité sociale, de 1,1 pour 

les travailleurs temporaires, qui ne sont pas en contrat ¨ dur®e ind®termin®e, auxquels lõemployeur est tenu 

de verser une indemnité compensatrice de congés payés, et du rapport 100/90 pour les salariés des 

professions dans lesquelles le paiement des congés et des charges sur les indemnités de congés est 

mutualisé entre les employeurs affiliés à une caisse de congés payés. 

Le montant d®finitif de la r®duction est calcul® annuellement, mais lõexon®ration peut °tre appliqu®e par 

anticipation, mensuellement. Dans ce cas, la r®gularisation peut °tre op®r®e soit ¨ la fin de lõann®e, soit au 

mois le mois. La r®gularisation ¨ la fin de lõann®e sõop¯re, en comparant le total des r®ductions appliqu®es 

chaque mois avec la réduction résultant du calcul annuel. La régularisation progressive au mois le mois 

consiste à sommer lors de chaque paie au numérateur et au dénominateur de la formule les valeurs de 

SMIC et de la r®mun®ration de lõensemble des mois ®coul®s depuis le d®but de lõann®e. 

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Public visé : les employeurs du secteur priv® soumis ¨ lõobligation de cotiser au r®gime dõassurance 

chômage, ceux des régimes spéciaux de sécurité sociale des marins, des mines et des clercs et employés de 

notaires, ainsi que certains employeurs du secteur parapublic (soci®t® dõ®conomie mixte, entreprise 

nationale où le secteur public détient au moins 30 % du capital social, EPIC des collectivités territoriales).  

Public exclu : les particuliers employeurs, lõ£tat, les collectivit®s territoriales, les ®tablissements publics 

administratifs, les employeurs relevant des autres régimes spéciaux (en ce qui concerne les salariés affiliés à 

ces régimes). La r®duction g®n®rale ne sõapplique pas aux salariés pour lesquels les employeurs du régime 

g®n®ral et du r®gime agricole ne sont pas soumis ¨ lõobligation dõadh®sion au r®gime dõassurance ch¹mage 

m°me si ces employeurs choisissent dõadh®rer ¨ ce r®gime. 

 

Règles de cumul 

La réduction nõest pas cumulable avec une autre exon®ration totale ou partielle de cotisations patronales, à 

lõexception du taux r®duit de cotisations dõallocations familiales (cf. dispositif  n°01101) et de la déduction 

forfaitaire des cotisations patronales de sécurité sociale applicable au titre des heures supplémentaires dans 

les entreprises de moins de 20 salariés (cf. dispositif  n°01105).  

Une tolérance de cumul est accordée par ailleurs avec la déduction forfaitaire spécifique et à certaines 

professions pour tenir compte de leurs spécificités. 

La r®duction est en outre cumulable avec le cr®dit dõimp¹t emploi-compétitivité (CICE) prévu par le code 

général des impôts (article 244 quater C).   
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Historique du dispositif  

 

 

Base légale
Taux maximal 

d'exonération
Seuil de sortie

- 0,00% -

Loi n° 93-353 du 27 juillet 1993 5,40% 1,2 SMIC

Loi quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre 1993 

relative au travail, à l'emploi et à la formation 

professionnelle

5,40% 1,3 SMIC

Loi n° 95-882 du 4 août 1995 relative à des mesures 

d'urgence pour l'emploi et la sécurité sociale
18,20% 1,3 SMIC

Loi n° 95-1346 du 30 décembre 1995 de finances pour 

1996
18,20% 1,33 SMIC

Loi n° 96-502 du 11 juin 1996 tendant à favoriser 

l'emploi par l'aménagement et la réduction 

conventionnels du temps de travail

18,20% 1,33 SMIC

Entreprise restée à 39 heures  pas de changement 18,20% 1,3 SMIC

Entreprises réduisant leur 

temps de travail 

 aide forfaitaire (Aubry 1), cumulable à la 

ristourne dégressive
28,60% 1,3 GMR2 (4)

Entreprise restée à 39 heures  pas de changement 18,20% 1,3 SMIC

Entreprises réduisant leur 

temps de travail après le 

1.1.2000

 aide structurelle (Aubry 2) 26,00% 1,73 GMR2 (4)

Entreprises ayant réduit leur 

temps de travail avant le 

1.1.2000

 cumul Aubry 1 et Aubry 2 29,00% 1,73 GMR2 (4)

Entreprises n'ayant pas réduit 

leur temps de travail

augmentation du taux maximal et de la 

plage des allégements
20,80% 1,5 SMIC

Entreprises ayant réduit leur 

temps de travail

réduction de la plage de l'aide Aubry 2 (à 

1,7 GMR2)
26,00% 1,7 GMR2

Entreprises n'ayant pas réduit 

leur temps de travail
 pas de changement 20,80% 1,5 SMIC

Entreprises ayant réduit leur 

temps de travail

réduction de la plage de l'aide Aubry 2 (à 

1,6 GMR2)
26,00% 1,6 GMR2

Entreprises n'ayant pas réduit 

leur temps de travail

augmentation du taux maximal et de la 

plage des allégements
23,40% 1,6 SMIC

Entreprises ayant réduit leur 

temps de travail
 pas de changement 26,00% 1,6 GMR2

Loi n° 2003-47 du 17 janvier 2003 relative aux salaires, 

au temps de travail et au développement de l'emploi 

et loi n°2004-1484 du 30 décembre 2005 de finances 

pour 2005

Toutes entreprises  ristourne unique dégressive 26,00% 1,6 SMIC

Loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de 

financement de la sécurité sociale pour 2006
26,00% 1,6 SMIC

Fusion des deux dispositifs : ristourne dégressive(1)

Dispositif

Pas d'exonération

Suppression des cotisations familles de 1 à 1,1 Smic et diminution de 

moitié entre 1,1 et 1,2 Smic(1)

Seuils de la mesure précédente portés respectivement à 1,2 et 

1,3 Smic(1)

Mesure précédente + ristourne dégressive de 800 F par mois au Smic, 

ǎΩŀƴƴǳƭŀƴǘ Ł мΣн {ƳƛŎ

Loi n° 97-1269 du 30 décembre 1997 de finances pour 

1998

Seuil de 1,33 Smic de la mesure précédente ramené à 1,3 Smic

18,20% 1,3 SMIC

Proratisation des allégements en fonction de la quotité de travail

Loi n° 98-461 du 13 juin 1998 d'orientation et 

d'incitation relative à la réduction du temps de travail

Loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de 

financement de la sécurité sociale pour 2001

Loi n° 2003-47 du 17 janvier 2003 relative aux salaires, 

au temps de travail et au développement de l'emploi

Loi n° 2003-47 du 17 janvier 2003 relative aux salaires, 

au temps de travail et au développement de l'emploi

un abattement de 30 à 50% des cotisations patronales en faveur des 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл҈ Ŝǘ ŜƳōŀǳŎƘŀƴǘ Ł 

hauteur de 10% de leur effectif

Loi n° 2003-47 du 17 janvier 2003 relative aux salaires, 

au temps de travail et au développement de l'emploi

Changement de la définition des temps de travail (inclusion des temps de 

pause)
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Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

Des exonérations ciblées peuvent faire b®n®ficier les entreprises dõune exon®ration de cotisations 

patronales plus favorables dans certaines zones et secteurs en difficulté ou prioritaires .  

Par ailleurs, le CICE contribue ¨ lõobjectif dõam®lioration de lõemploi, dans un cadre non limit® aux plus bas 

salaires, puisquõil est calcul® en fonction des r®mun®rations allant jusquõ¨ 2,5 fois le SMIC annuel.  

La baisse du taux de cotisations dõallocations familiales de 1,8 point pour les r®mun®rations nõexc®dant pas 

3,5 SMIC contribue également à lõam®lioration de lõemploi et à la diminution du coût du travail.  

 

Évaluation 

Ce dispositif est pleinement efficient selon le rapport du Comit® dõ®valuation des d®penses fiscales et des 

niches sociales de juin 2011 (fiche NS1). 

Ce dispositif nõa pas fait lõobjet dõ®valuation dans sa version issue de la loi de finance rectificative de s®curit® 

sociale pour 2014.  

 

 

 

 

Loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances 

pour 2007
26,0% / 28,1% 1,6 SMIC

Loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, 

de l'emploi et du pouvoir d'achat
26,0% / 28,1% 1,6 SMIC

Loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008 en faveur des 

revenus du travail
26,0% / 28,1% 1,6 SMIC

Loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de 

financement de la sécurité sociale pour 2011
26,0% / 28,1% 1,6 SMIC

Loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de 

financement de la sécurité sociale pour 2012
26,0% / 28,1% 1,6 SMIC

Loi n° 2014-892 du 8 août 2014 de financement 

rectificative de la sécurité sociale

28,35% / 27,95% 

cumulés à la 

baisse de 1,8% 

du taux AF 

1,6 SMIC

Loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de 

financement de la sécurité sociale pour 2016 (article 7)

Décret n° 2015-1852 du 29 décembre 2015 relatif au 

taux des cotisations d'assurance maladie du régime 

général et de divers régimes de sécurité sociale 

28,42% / 28,02% 

cumulés à la 

baisse de 1,8% 

du taux AF

1,6 SMIC

(4) Ces dispositifs sont compos®s dôune exon®ration d®gressive et dôune exon®ration forfaitaire ; les seuils d®limitent lôextinction de la partie d®gressive des 

(5) À compter de juillet 2003, les allégements ont été calculés sur la base du salaire horaire, et non plus du salaire mensuel.

Source : DARES, DSS

Taux maximal majoré de 2,1 points pour les entreprises de moins de 20 

salariés

(1) La dégressivité de ces dispositifs était fonction de la rémunération mensuelle non-proratisée par le temps de travail ; ce faisant, un salarié à mi-temps rémunéré 

¨ un salaire horaire ®gal au double du SMIC pouvait b®n®ficier du taux maximal dôexon®ration. Ils ®taient de plus cumulables, pour les salari®s ¨ temps partiel, avec 

lôabattement forfaitaire de 30 % sur la part employeur des cotisations de S®curit® Sociale pour les embauches en CDI ¨ temps partiel.      

(2)  GMR : Garantie mensuelle de rémunération des salaires créée lors de la mise en place des 35 h. On ne tient pas compte des évolutions du taux de cotisations 

employeurs hors all®gements et on suppose un taux moyen de 45% sur lôensemble de la p®riode

(3) Maladie 12,8 % ; famille 5,4 % ; vieillesse 9,9 % ; accidents du travail 2,3 % (moyenne 2011)

Neutralisation de la majoration des heures supplémentaires dans le calcul 

du taux d'exonération (loi TEPA)

Conditionnalité à la conformité des minimas de branche et au respect de 

la négociation annuelle obligatoire

Calcul du taux d'exonération sur la rémunération annuelle

Suppression de la neutralisation de la majoration des heures 

supplémentaires dans le calcul du taux d'exonération 

Augmentation du coefficient maximal d'exonération, porté à la somme 

des taux des cotisations maladie, vieillesse, famille, ATPM (part hors 

accidentalité), de FNAL et de la CSA (dispositif "zéro cotisations URSSAF" 

au niveau du SMIC). 

Suppression de la minoration du coefficient maximal dans les grandes 

entreprises et de la neutralisation des temps de pause

Augmentation du coefficient maximal d'exonération, porté à la somme 

des taux des cotisations maladie, vieillesse, famille, ATPM (part hors 

accidentalité), de FNAL et de la CSA (dispositif "zéro cotisations URSSAF" 

au niveau du SMIC). 



1 Dispositions générales relatives aux modalités de calcul des cotisations 

56 Å PLFSS 2017 - Annexe 5 

Entrée en vigueur 
1er juillet 2003 pour le régime général 

Dernière modification entr ant en vigueur le 1
er
 janvier 2015 

Données chiffrées   

Effectifs salariés 2015 : 10,92 millions (10,8 millions  en 2014, 10,8 millions en 2013, 10,36 millions en 

2012) 

Effectifs employeurs 2015 : 1,80 million (1,54 million en 2014, 1,55 million en 2013, 1,56 million en 2012) 

Coût 2015 : 21 184 Mû (20 883 Mû en 2014,  20 698,7 Mû en 2013, 20 582 Mû en 2012) 

Source : ACOSS, CCMSA, et autres régimes concernés données comptables 

Fiabilité du chiffrage : très bonne 

Compensation Mesure en contrepartie de laquelle la sécurité sociale a été affectataire de ressources fiscales 

Textes 

 

Articles L. 241-13 et D. 241-7 à D. 241-11 du code de la sécurité sociale. 

Décret n° 2014-1688 du 29 d®cembre 2014 relatif ¨ la mise en ïuvre de la r®duction g®n®rale des 

cotisations et contributions patronales . 

Décret n° 2015-1852 du 29 décembre 2015 relatif au taux des cotisations d'assurance maladie du 

régime général et de divers régimes de sécurité sociale. Circulaire N° DSS/SD5B/2015/99 du 1er janvier 

2015 relative ¨ la mise en ïuvre de la r®duction g®n®rale des cotisations et contributions sociales ¨ la 

charge des employeurs et de la baisse du taux de cotisations dõallocations familiales. 

Circulaire DSS/5B/2016/71 du 1er janvier 2016 relative ¨ la mise en ïuvre de la r®duction g®n®rale des 

cotisations et contributions sociales à la charge des employeurs et de la baisse du taux de cotisations 

dõallocations familiales. 

 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A29C947F6F273EB226C2E464DFE1165C.tpdila08v_3?cidTexte=JORFTEXT000030002333&dateTexte=20150713
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A29C947F6F273EB226C2E464DFE1165C.tpdila08v_3?cidTexte=JORFTEXT000030002333&dateTexte=20150713
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Fiche n°2. 2ïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎÓ ÆÁÍÉÌÉÁÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
ÓÁÌÁÒÉïÓ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÎȭÅØÃîÄÅÎÔ ÐÁÓ ΥȟΧ 3-)# ÁÎÎÕÅÌ 

 

Numéro du dispositif : 01101 
Réf. annexe  2016 : fiche n° 2 

 

 

Objectif de la mesure 

La réduction des prélèvements sociaux au titre du financement de la branche famille acquittés sur les 
revenus du travail vise à lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ et à soutenir la compétitivité des entreprises.  

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Ce dispositif consiste en une réduction du taux de cotisations dõallocations familiales de 1,8 point (soit 

un taux passant de 5,25 % ¨ 3,45 %) pour les r®mun®rations qui nõexcèdent pas 3,5 SMIC annuel depuis le 

1
er

 avril 2016 (1,6 SMIC pour les périodes antérieures).   

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Public visé  : les employeurs du secteur priv® soumis ¨ lõobligation de cotiser au r®gime dõassurance 

chômage, ceux des régimes spéciaux de sécurité sociale des marins, des mines et des clercs et employés de 

notaires, ainsi que certains employeurs du secteur parapublic (sociét® dõ®conomie mixte, entreprise 

nationale où le secteur public détient au moins 30 % du capital social, EPIC des collectivités territoriales). 

Public exclu  : les particuliers employeurs, lõ£tat, les collectivit®s territoriales, les ®tablissements publics 

administratifs, les employeurs relevant des autres régimes spéciaux (en ce qui concerne les salariés affiliés à 

ces régimes). 

Rémunération prise en compte  : Pour être éligible à ce taux réduit, le SMIC et la rémunération sont 

déterminés dans les mêmes conditions que le SMIC et la rémunération de la réduction générale des 

cotisations et contributions patronales ( cf. dispositif  n°01100). Bien que lõ®ligibilit® au taux r®duit soit 

déterminée annuellement, la baisse du taux de cotisations peut être appliquée par anticipation, 

mensuellement.  

 

Règles de cumul 

Les employeurs b®n®ficiant pour leurs salari®s dõune exon®ration totale ou partielle de cotisations et 

contributions patronales et de taux sp®cifiques dõassiette ou de montants forfaitaires de cotisations peuvent 

b®n®ficier de la r®duction du taux de cotisations dõallocations familiales. Cette réduction est donc cumulable 

avec le bénéfice de la réduction générale des cotisations et contributions sociales. Dans ces cas, les 

employeurs appliquent en premier lieu la r®duction du taux de cotisations dõallocations familiales. 

 

Historique du dispositif  

Cette réduction de taux a été mise en place par la loi n° 2014-892 du 8 août 2014 de financement 

rectificative de la sécurité sociale pour 2014 pour les cotisations acquittées à compter du 1
er

 janvier 2015 et 

étendue par la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016. 

 

Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

La réduction générale des cotisations et contributions patronales sur les rémunérations inférieures à 

1,6 SMIC annuel vise un m°me objectif dõam®lioration de lõemploi. 
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Des exonérations ciblées renforcent les effets de la réduction dans les zones et secteurs en difficulté ou 

prioritaires. Le CICE contribue ¨ lõobjectif dõam®lioration de lõemploi, dans un cadre non limit® aux salaires 

les plus faibles, puisquõil est calcul® en fonction des r®mun®rations allant jusquõ¨ 2,5 fois le SMIC annuel.  

De mani¯re globale, la mesure de r®duction du taux des cotisations dõallocations familiales porte  à 5,3 % la 
baisse du coût du travail au niveau de 2 SMIC par rapport à 2012, du fait de la combinaison du CICE et des 
mesures du pacte. 

 

Evaluation 

Ce dispositif r®cent nõa pas encore fait lõobjet dõune ®valuation. 

 

Entrée en vigueur 1
er
 janvier 2015 

Données chiffrées   

Estimation effectifs salariés : 10,92 millions (champ des allègements généraux en 2015) 

Estimation effectifs employeurs 1,8 million (champ des allègements généraux en 2015) 

Estimation coût : 4,58 Mds û 

Source : ACOSS, CCMSA, et autres régimes concernés données comptables 

Fiabilité du chiffrage : très bonne 

Compensation 
Mesure en contrepartie de laquelle la sécurité sociale a été affectataire de ressources fiscales, pour 

solde de tout compte  

Textes 

 

Articles L. 241-6, L. 241-6-1, D. 241-3-1 et D. 241-3-2 du code de la sécurité sociale. 

Par renvoi, les articles L. 241-13, D. 241-7 et D. 241-9 du code de la sécurité sociale. 

Décret n° 2014-1531 du 17 décembre 2014 relatif au taux des cotisations d'allocations familiales et 

d'assurance vieillesse de divers régimes de sécurité sociale. 

Circulaire DSS/SD5B/2015/99 du 1er janvier 2015 relative ¨ la mise en ïuvre de la r®duction g®n®rale 

des cotisations et contributions sociales à la charge des employeurs et de la baisse du taux de 

cotisations dõallocations familiales. 

Circulaire DSS/5B/2016/71 du 1er janvier 2016 relative ¨ la mise en ïuvre de la r®duction g®n®rale des 

cotisations et contributions sociales à la charge des employeurs et de la baisse du taux de cotisations 

dõallocations familiales. 
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Fiche n°3. 2ïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎÓ ÆÁÍÉÌÉÁÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
travailleurs indépendants 

 

Numéro du dispositif : 01102 
Réf. annexe  2016 : fiche n° 3 

Objectif de la mesure 

La réduction des prélèvements sociaux acquittés sur les revenus du travail les plus faibles des travailleurs 

indépendants (exploitants agricoles, artisans, commerçants, professionnels libéraux) vise à favoriser lõactivit® 

ainsi que le pouvoir dõachat des travailleurs concern®s. 

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Ce dispositif consiste en une réduction du taux de cotisations dõallocations familiales des travailleurs 

indépendants agricoles et non agricoles lorsque leur revenu annuel est inférieur à 140 % du plafond annuel 

de sécurité sociale (PASS). Cette exonération prend la forme suivante : 

¶ Pour les travailleurs indépendants dont le revenu net est inférieur ou égal à 110 % du plafond 

annuel de la sécurité sociale (soit 42 478 û en 2016), le taux de la cotisation est fixé à 2,15 % (au lieu 

du taux de droit commun fix® ¨ 5,25%). Le taux dõexon®ration est ainsi de 3,1 % et le montant de 

lõexon®ration croît linéairement avec le niveau de revenus jusquõ¨ 110 % du PASS ; 

¶ Pour les travailleurs indépendants ayant un revenu compris entre 110 % et 140 % du PASS (soit 

54 062 û en 2016), le taux de la cotisation cro´t lin®airement de 2,15 % jusquõ¨ 5,25 %. Le montant 

de lõexon®ration d®cro´t en cons®quence lin®airement ¨ partir de ce seuil jusquõ¨ sõ®teindre ¨ 140 % 

du PASS. 

 

 

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Public visé : les travailleurs indépendants non agricoles et agricoles dont le revenu net annuel est inférieur 

ou égal à 140 % du PASS. 

 

Règles de cumul 

Le bénéfice de cette réduction ne peut être cumulé avec tout autre dispositif de réduction ou d'abattement 

applicable ¨ aux cotisations dõallocations familiales.    
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Historique du dispositif  

Le dispositif a été mis en place par la loi n° 2014-892 du 8 août 2014 de financement rectificative de la 

sécurité sociale pour 2014 et s'applique aux cotisations sociales dues au titre des périodes courant depuis le 

1
er

 janvier 2015. 

 

Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif  

Pour les salari®s, la baisse du taux de cotisations dõallocations familiales de 1,8 point pour les r®mun®rations 

nõexc®dant pas 1,6 SMIC ainsi que la r®duction g®n®rale des cotisations et contributions patronales sur les 

rémunérations inférieures à 1,6 SMIC contribuent également à lõobjectif dõam®lioration de lõemploi. 

 

Evaluation 

Ce dispositif r®cent nõa pas encore fait lõobjet dõune ®valuation. 

 

Entrée en vigueur 1
er
 janvier 2015 

Données chiffrées   

Estimation coût pour 2015 : 1 Mdû 

Estimation effectifs pour 2015 : 82 % des travailleurs indépendants non agricoles « au réel » (soit 

environ 1,75 million dõentrepreneurs) et environ 50 % des entrepreneurs relevant du r®gime micro-

social (plus de 500 000 cotisants). Elle sõapplique ®galement ¨ plus de 95 % des non salariés agricoles 

(environ 460 000 cotisants).  

Annexe 10 du PLRFSS pour 2014 

Compensation 
Mesure en contrepartie de laquelle la sécurité sociale a été affectataire, pour solde de tout compte, de 

recettes fiscales 

Textes 

 

Articles L. 241-6, L. 242-11, D. 242-15-1et D. 241-3-1 du code de la sécurité sociale. 

Article L. 731-25 et D. 731-77 du code rural et de la pêche maritime  

Décret n° 2014-1531 du 17 décembre 2014 relatif au taux des cotisations d'allocations familiales et 

d'assurance vieillesse de divers régimes de sécurité sociale 
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Fiche n°4. Déduction patronale forfaitaire de 1,50 Ή sur les heures supplémentaires 
dans les entreprises de moins de 20 salariés 

 

Numéro du dispositif : 01105 
Réf. annexe  2016 : fiche n° 4 

Objectif de la mesure 

Favoriser le recours aux heures supplémentaires dans les entreprises qui, en raison de leur taille réduite, 

sont celles qui ont le plus de difficult®s ¨ faire face ¨ un surcro´t dõactivit® occasionnelle et ¨ acc®der au 

crédit. 

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Déduction forfaitaire des cotisations sociales patronales de 1,50 û par heure suppl®mentaire effectu®e dans 

les entreprises de moins de 20 salariés. 

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Public concerné  : les employeurs de moins de 20 salariés ouvrant droit à la réduction générale des 

cotisations et contributions patronales. La déduction continue de s'appliquer pendant trois ans aux 

entreprises qui, en raison de l'accroissement de leur effectif, atteignent ce seuil ou le dépassent au titre  des 

années 2016, 2017 ou 2018, pour la première fois (loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 

2016).  

Lõapplication de la déduction forfaitaire des cotisations patronales est subordonnée à certaines conditions, 

notamment à la règle de minimis et au respect, par lõemployeur, des dispositions l®gales et conventionnelles 

relatives à la durée du travail, ainsi qu'à des obligations déclaratives spécifiques, permettant dõapporter les 

justificatifs nécessaires des heures supplémentaires réalisées. 

 

Règles de cumul 

La déduction forfaitaire des cotisations patronales au titre des heures supplémentaires est cumulable avec 

des exonérations de cotisations patronales de sécurité sociale dans la limite des cotisations patronales de 

sécurité sociale ainsi que des contributions patronales restant dues par l'employeur au titre de l'ensemble 

de la rémunération du salarié concerné (art. L. 241-18, IV, CSS). Elle est, à ce titre, cumulable avec la 

réduction générale des cotisations et contributions patronales.  

 

Historique du dispositif 

Le régime fiscal et social dérogatoire relatif aux heures supplémentaires a été mis en place en 2007 par la loi 

en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat  (TEPA).  

Toutefois, la définition des heures ®ligibles a chang® depuis 2007, cons®quence de lõassouplissement de la 

législation sur le temps de travail. La loi du 8 février 2008 a étendu le bénéfice de la défiscalisation au 

rachat, par lõemployeur, de jours de repos ; la loi du 20 août  2008 a assoupli la législation sur le temps de 

travail, et la loi du 22 mars 2012 relative ¨ la simplification du droit et ¨ lõall¯gement des d®marches 

administratives a remplac® le seuil mentionn® ¨ lõarticle L. 241-18 du code de la sécurité sociale : 

« entreprises employant au plus 20 salariés » (soit inférieur ou égal à 20 salariés) par le seuil : « moins de 20 

salariés » (soit strictement inférieur à 20 salariés).  

La deuxi¯me loi de finances rectificative pour 2012 a supprim® le dispositif dõexon®ration salariale et 

maintenu une déduction forfaitaire des cotisations sociales patronales dans les TPE (très petites entreprises, 

soit 20 salariés ou moins). Son montant est de 1,50 û par heure.  
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La loi n° 2014-892 du 8 août 2014 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2014 relative au 

Pacte de responsabilit® et de solidarit® nõa pas modifi® ce dispositif.  

Le lissage des effets de seuils pr®vu ¨ lõarticle 48 de la LME a été reconduit, pour trois ans, par la loi de 

finances pour 2016. 

 

Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif  

Aucun autre dispositif ne vise à soutenir le recours aux heures supplémentaires dans les entreprises de 

moins de 20 salariés. 

 

Évaluation 

Le dispositif a été jugé peu efficient dans sa version antérieure à la loi de finances rectificative pour 2012 

(cf. fiche nÁ NS2 du rapport du Comit® dõ®valuation des d®penses fiscales et des niches sociales de juin 

2011).  

Il nõa pas fait lõobjet dõune ®valuation dans sa nouvelle configuration dans le cadre du rapport IGAS-IGF sur 

la revue de dépenses sur les exonérations et exemptions de charges sociales spécifiques de juin 2015. 

 

Entrée en vigueur 
Mesure applicable aux rémunérations perçues à raison des heures de travail effectuées à 

compter du 1er octobre 2007 

Données chiffrées 

Effectifs exonérés en 2015 : 1 994 734 (2 019 896 en 2014, 2 082 600 en 2013) 

Établissements déclarants en 2015 : 641 683 (538 453 en 2014, 551 112 en 2013) 

Co¾t en 2015 : 479 û (494 Mû en 2014, 560,6 Mû en 2013) 

Source : ACOSS et CCMSA 

Fiabilité du chiffrage: très bonne 

Compensation 
Mesure compens®e par lõaffectation dõune part de TVA nette en 2013 (0,33% en 2013 et 0,34% 

en 2014).  

Textes 

Articles L. 241-18 et D. 241-24 et 25 du code de la sécurité sociale. 

Circulaire NÁDSS/5B/2007/422 du 27 octobre 2007 portant compl®ment dõinformation sur la 

mise en ïuvre de lõarticle 1
er

 de la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de 

lõemploi et du pouvoir dõachat. 

Circulaire N°DSS/5B/2007/358 du 1
er

 octobre 2007 relative ¨ la mise en ïuvre de lõarticle 1
er

 de 

la loi n° 2007-1223 du 21 ao¾t 2007 en faveur du travail, de lõemploi et du pouvoir dõachat. 

Circulaire N°DSS/5B/2008/34 du 5 février 2008 portant diffusion dõun òquestion-r®ponseó relatif 

aux modalit®s techniques dõapplication de lõarticle 1
er

 de la loi N°2007-1223 du 21 août 2007 en 

faveur du travail, de lõemploi et du pouvoir dõachat. 

Circulaire N°DSS/5B/2012/319 du 18 août 2012 relative au régime social applicable aux heures 

supplémentaires et au taux du forfait social résultant de la loi de finances rectificative pour 

2012. 
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Fiche n°5. Réduction représentative de frais professionnels pour 
ÌȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ Û ÌÁ #3' ÅÔ Û ÌÁ #2$3 

 

Numéro du dispositif : 01120 
Réf. annexe 2016 : fiche n°5 

Objectif de la mesure 

Lõabattement au titre des frais professionnels a ®t® institu® pour assurer lõ®galit® devant les charges 

publiques entre salariés et indépendants en ce qui concerne lõassujettissement ¨ la CSG, compte tenu du fait 

que les travailleurs indépendants peuvent déduire leurs frais professionnels de lõassiette sociale pour 

déterminer leur montant réel. Pour ces derniers, cõest en effet le revenu net des frais professionnels, et non 

un revenu brut, qui est retenu pour d®terminer lõassiette de CSG comme celle des cotisations.   

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

La mesure consiste, pour d®terminer lõassiette de la CSG et, par renvoi, de la CRDS, ¨ appliquer une 

réduction de 1,75 % sur les éléments salariaux et les allocations de chômage pour lesquels des frais 

professionnels sont susceptibles dõ°tre engag®s. 

Lõabattement de lõassiette de la CSG et de la CRDS de 1,75 % est calculé sur le montant brut des 

rémunérations inférieur es à quatre fois le plafond annuel de la sécurité sociale.  

 

CoÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Lõabattement ne concerne que les salaires et primes attachées aux salaires, les revenus des artistes 

auteurs assimilés fiscalement à des salaires et les allocations de chômage.  Sont exclus de son champ 

les sommes vers®es par lõemployeur au titre de la participation financi¯re et de lõactionnariat salari®, les 

indemnit®s et r®mun®rations perues en contrepartie dõun mandat ou dõune fonction ®lective, les 

indemnités de rupture et les indemnités de cessation forcée des fonctions de mandataire social. Sont 

®galement exclues du champ dõapplication de lõabattement les indemnit®s journali¯res ou allocations 

versées par les organismes de sécurité sociale ou, pour leur compte, par les employeurs à l'occasion de la 

maladie, de la maternité ou de la paternité, des accidents du travail et des maladies professionnelles. 

 

Règles de cumul 

Cette r®duction se cumule avec dõautres mesures dõexon®ration qui pourraient sõappliquer sur cette assiette.  

 

Historique du dispositif 

 

Véhicule législatif 

 

 

Champ dõapplication 

 

Plafonnement 

 

Taux 

LF pour 1991 (art. 128) Tous les éléments de rémunération (traitements, indemnités, 

émoluments, salaires,  revenus des artistes-auteurs assimilés 

fiscalement à des salaires) et allocations de chômage 

 

Déplafonnée 

 

5 % 

Loi du 13 août 2004 relative 

à l'assurance maladie (art. 

72)  

Tous les éléments de rémunération (traitements, indemnités, 

émoluments, salaires,  revenus des artistes-auteurs assimilés 

fiscalement à des salaires) et allocations de chômage 

 

Déplafonnée 

 

3 % 

 

LFSS pour 2011 (art. 20) 

Tous les éléments de rémunération (traitements, indemnités, 

émoluments, salaires,  revenus des artistes-auteurs assimilés 

fiscalement à des salaires) et allocations de chômage 

 

4 PASS 

 

3 % 

 

 

LFSS pour 2012  (art. 17-I) 

Traitements, indemnités, émoluments, salaires ¨ lõexception des 

®l®ments vis®s au II de lõart. L. 136-2 (intéressement, participation, 

épargne salariale, actionnariat salarié etc), revenus des artistes-

auteurs assimilés fiscalement à des salaires, allocations de chômage 

 

 

4 PASS 

 

 

1,75 % 
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Lõabaissement du taux dõabattement est la contrepartie de la prise en charge croissante des frais 

professionnels des salariés directement par leurs employeurs, notamment en matière de transport, de frais 

de repas et de téléphonie mobile. 

 

Evaluation 

Le dispositif nõa fait lõobjet dõaucune évaluation. 

 

Entrée en vigueur 

1
er
 janvier 1991 pour le taux à 5 % 

17 août 2004 pour le taux à 3 % 

1
er
 janvier 2011 pour le plafonnement à 4 PASS 

1
er
 janvier 2012 pour la r®duction du champ dõapplication aux ®l®ments de r®mun®ration pour 

lesquels des frais professionnels sont engagés. 

Données chiffrées 

Perte de CSG en 2015 : 1,18 Mdû (1,16 Mdû en 2014) 

Source : calcul DSS  

Fiabilité du chiffrage : bonne 

Compensation Non compensé 

Textes 

Article L. 136-2 I, 2
ème

 alinéa. 

Circulaire interministérielle n°DSS/5B/2011/1495 relative à l'abattement au titre des frais 

professionnels mentionné à l'article L 136-2 du code de la sécurité sociale pour 

l'assujettissement à la contribution sociale généralisée.  

Décisions du Conseil constitutionnel sur la CSG : n° 90-285 DC du 28 décembre 1990 et n° 

2004-504 DC du 12 août 2004.  
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Fiche n°6. 3ÙÎÔÈîÓÅ ÄÅÓ ÄïÒÏÇÁÔÉÏÎÓ ÁÕ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ Û ÌÁ #3'   

Numéro du dispositif : 01110 
Réf. annexe 2016 : nouvelle fiche 

Objectif de la mesure 

La mise en place de la CSG en 1991 vise à tenir compte de la remise en cause progressive du lien entre 

lõouverture des droits ¨ prestations non contributives  et lõexercice dõune activit® professionnelle et diminuer 

la concentration des ressources de la sécurité sociale sur les revenus du travail en élargissant son 

financement ¨ dõautres types de revenus. Sur ce dernier point, la cr®ation de la CSG r®pond ¨ lõobjectif 

dõuniversalit® du pr®l¯vement par lõ®largissement de son assiette qui, en portant ¨ la fois sur les revenus 

dõactivit®, les accessoires de r®mun®ration et sur les revenus de remplacement, est plus large que celle des 

cotisations de sécurité sociale.  

Des dérogations au principe dõassujettissement universel existent ®tablis au gr® de lõ®volution n®cessaire de 

la norme et pour tenir compte de la situation de contribuables en difficultés.  

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Le Conseil constitutionnel a confirmé les grands principes régissant la CSG : 

1. La CSG relève des impositions de toutes natures  vis®es ¨ lõarticle 34 de la constitution (décision n° 

90-285 DC du 28 décembre 1990).  

2. La CSG repose sur le principe de solidarité nationale  compte tenu de la finalit é de ce prélèvement et 

du fait que la CSG ne présente pas de lien suffisamment direct avec des prestations pour pouvoir être 

qualifi®e de cotisation (elle nõouvre droit ¨ aucune prestation sociale).  

3. La CSG participe ¨ lõ®quilibre financier des r®gimes obligatoires  de base (décision n° 96-384 DC du 

19 décembre 1996 sur la LFSS 1997et n° 2000-437 DC du 19 décembre 2000 sur la LFSS 2001).  

4. Le Conseil constitutionnel a admis le principe de proportionnalité de la CSG en lien avec lõobjectif 

d'associer au financement des dépenses de sécurité sociale l'ensemble de la population.  Lõensemble 

des revenus concernés est appelé à contribuer proportionnellement au financement de la protection 

sociale. 
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Tableau de synthèse  

 

Dès lors, dans le respect de la jurisprudence du Conseil constitutionnel, toute dérogation à la règle en 

matière de législation fiscale doit être justifiée par une différence de situation en rapport direct avec l'objet 

de la loi et pour un motif d'intérêt général en rapport direct avec celle -ci. Toute différence de traitement 

entre contribuable  doit être fondée sur des critères objectifs et rationnels cohérents avec les buts que le 

législateur se propose.  

[Ŝǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǘǊƻƛǎ ŦƻǊƳŜǎ :  

 

 Assiette  Taux Affectation 2016  

CSG revenus 

dõactivit® 

Avec exceptions, 98,25 % 

du revenu brut dans la 

limite de 4 fois le plafond 

SS ; au-delà 100 % du 

revenu brut 

7,5 % dont 5,1 % déductible de 

lõIR 

 

5,2 points au risque maladie 

0,87 point à la CNAF 

0,85 point au FSV 

0,1 point à la CNSA 

0,48 point à la CADES 

CSG revenus de 

remplacement  

Pensions de 

retraite et 

dõinvalidit® 

100 % du revenu brut - 6,6 % dont 4,2 % déductible 

de lõIR ; 

-ou 3,8 % 

(totalement  d®ductible de lõIR)  

- ou exonération. 

taux 6,6 % 

4,3 points au risque maladie 

0,87 point à la CNAF 

0,85 point au FSV 

0,1 point à la CNSA 

0,48 point à la CADES 

Si taux réduit, 3,8 points au risque 

maladie 

CSG revenus de 

remplacement  

Allocations de 

chômage  

98,25 % du revenu brut 

dans la limite de 4 fois le 

plafond SS ; au-delà, 100 % 

du revenu brut.  

Taux dégressif de CSG pour 

ne pas réduire le montant 

des allocations en deçà du 

Smic mensuel. 

- 6,2% dont 3,8% déductible 

de lõIR 

-ou 3,8 % (totalement 

déductibles de lõIR)  

- Ou exonération 

3,9 points au risque maladie 

0,87 point à la CNAF 

0,85 point au FSV 

0,1 point à la CNSA 

0,48 point à la CADES 

 

Si taux réduit, 3,8 points au risque 

maladie 

CSG revenus du 

patrimoine et de 

placement  

 8,2 % (dont 5,1 % déductible 

de lõIR pour les revenus du 

capital soumis au barème 

progressif de lõIR - pas de 

déduction en principe pour les 

revenus imposés à un taux 

proportionnel ou exonérés 

dõIR) 

5,9 points au risque maladie  

0,87 point à la CNAF 

0,85 point au FSV 

0,1 point à la CNSA 

0,48 point à la CADES 

 

Jeux Sur une fraction égale à 

25,5 % des sommes misées 

6 ,9 % 4,8 points au risque maladie 

0,87 point à la CNAF 

0,85 point au FSV 

0,1 point à la CNSA 

0,28 point à la CADES 

Casinos -Sur une fraction égale à 

68 % du produit brut des 

jeux automatiques des 

casinos 

- Prélevés sur tous les gains 

d'un montant supérieur ou 

égal à 1 500 euros 

-9,5 %  

 

- 12 % 

66 % au risque maladie 

18 % à la CNAF 

14 % au FSV 

2 % à la CNSA 

 

IJSS 100 % des indemnités 6,2 %, dont 3,8% déductible de 

lõimp¹t sur le revenu  

3,9 points au risque maladie 

0,87 point à la CNAF 

0,85 point au FSV 

0,1 point à la CNSA 

0,48 point à la CADES 
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1. Exclusions de lõassiette de la CSG sur les revenus dõactivit® et de remplacement pr®vue ¨ 

lõarticle L. 136-2 du CSS 

 

Sommes exonérées de 

prélèvements sociaux  

Champ de lõexclusion 

Allocations de chômage  

Pensions de retraite  

Pensions dõinvalidit® 

Sont exclues de lõassiette de la CSG les allocations de chômage et perçues les 

pensions de retraite et dõinvalidit® par les personnes dont le revenu fiscal de 

référence est inférieur à un certain seuil. 

Par ailleurs, lorsque les personnes b®n®ficiaires dõune pension de retraite ou 

dõinvalidit® sont titulaires dõun avantage non contributif de retraite ou 

dõinvalidit®, elles ne sont pas redevables de la CSG sur leurs pensions. 

 

Financement patronal 

de la retraite 

complémentaire 

légalement obligatoire 

ainsi que de la retraite 

supplémentaire visée à 

lõarticle L. 137-11 du 

CSS 

Sont exclues de lõassiette de la CSG les contributions des employeurs destin®es : 

- au financement des prestations de retraite complémentaire AGIRC / 

ARRCO  

- au financement de la retraite suppl®mentaire vis®e ¨ lõarticle L. 137-11. 

indemnités de 

licenciement ou de mise 

à la retraite et toutes 

autres sommes versées 

à l'occasion de la 

rupture du contrat de 

travail  

Indemnit®s exclues de lõassiette de la CSG dans la limite du montant pr®vu par 

la convention collective de branche, lõaccord professionnel, ou à défaut, la loi. 

Indemnités versées à 

lõoccasion de la 

cessation forcée des 

fonctions de 

mandataires sociaux  

Indemnit®s exclues de lõassiette de la CSG dans la limite du montant exclu de 

l'assiette des cotisations de sécurité. 
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Sommes et 

prestations 

diverses 

 

Sont exclues de lõassiette de la CSG les sommes suivantes : 

- prestations familiales (prestation d'accueil du jeune enfant ; allocations familiales 

; complément familial ; allocation de logement ; allocation d'éducation de 

l'enfant handicapé ; allocation de soutien familial ; allocation de rentrée scolaire ; 

allocation journalière de présence parentale, l'allocation de salaire unique, 

l'allocation de la mère au foyer et l'allocation pour frais de garde instituant le 

complément familial), l'allocation aux adultes handicapés, l'allocation 

personnalisée d'autonomie 

- allocation de logement ainsi que le montant de l'aide personnalisée au logement  

- pensions servies en vertu des dispositions du code des pensions militaires 

dõinvalidit® et des victimes de guerre, retraite du combattant, allocation de 

reconnaissance 

- allocation de reconnaissance versée aux rapatriés anciens membres des 

formations supplétives et assimilés ou victimes de la captivité en Algérie 

- allocation viagère au profit des conjoints  et ex-conjoints, mariés ou ayant conclu 

un pacte civil de solidarité, survivants de harkis, moghaznis et personnels des 

autres formations supplétives de statut civil de droit local ayant servi en Algérie 

qui ont fixé leur domicile en France 

- traitements attachés à la légion d'honneur et à la médaille militaire 

- allocations, indemnités et prestations servies par l'État, les collectivités et les 

établissements publics, en application des lois et décrets d'assistance et 

d'assurance 

- rentes viagères servies en représentation de dommages-intérêts en vertu d'une 

condamnation prononcée judiciairement pour la réparation d'un préjudice 

corporel ayant entraîné pour la victime une incapacité permanente totale 

l'obligeant à avoir recours à l'assistance d'une tierce personne pour effectuer les 

actes ordinaires de la vie 

- prime forfaitaire pour les b®n®ficiaires de lõallocation sp®cifique de solidarit® lors 

de la reprise dõune activit® 

- prime dõactivit® 

- rentes viagères servies par application de l'article 96 de la loi du 30 décembre 

1928, de l'article 5 de la loi du 17 septembre 1932, de l'article 1er de la loi du 1er 

octobre 1936 et de l'article 6 de la loi n° 652 du 26 juin 1942, 

- retraites mutuelles du combattant   

- fraction des pensions temporaires d'orphelins qui correspond au montant des 

prestations familiales auxquelles aurait eu droit le parent décédé ;  

- les pensions temporaires d'orphelin, à concurrence de l'allocation aux adultes 

handicapés, lorsqu'elles remplacent cette allocation en tout ou partie du fait de 

la loi 

- indemnité pour la recherche biomédicale 

- prestations dans le cadre de l'entraide entre agriculteurs 

- prestations de subsistance, dõ®quipement et de logement et indemnit® forfaitaire 

dõentretien allou®es au personnel accomplissant le service national actif dans le 

service de la coop®ration ou dans le service de lõaide technique 

- indemnité mensuelle et indemnité supplémentaire versées dans le cadre de 

lõaccomplissement dõun volontariat international 

- allocation et la prime versées dans le cadre du contrat de volontariat pour 

l'insertion conformément à l'article L. 130-3 du code du service national 

- indemnité versée dans le cadre d'un contrat de volontariat de solidarité 

internationale 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D44135D6BBE82A12C6B0B6DD27A52969.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071335&idArticle=LEGIARTI000006556003&dateTexte=&categorieLien=cid
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- avantage résultant pour le bénévole de la contribution de 

l'association au financement de chèques-repas 

- complément de rémunération résultant de la contribution de 

l'employeur à l'acquisition par le salarié des titres-restaurant, dans la 

limite de 5,37 û par titre 

- Avantage résultant de la prise en charge obligatoire par l'employeur 

du prix des titres d'abonnement souscrits par les salariés pour les 

déplacements effectués au moyen de transports publics de voyageurs 

ou de services publics de location de vélos entre leur résidence 

habituelle et leur lieu de travail  

- Sommes versées aux stagiaires de la formation professionnelle et 

stages agr®®s par lõÉtat ou la région (allocation spécifique de 

sécurisation professionnelle) Articles L. 6341-1 et L6341-7 du Code du 

travail 

Pensions alimentaires  Sont exclues de lõassiette de la CSG : 

- les pensions alimentaires entre ascendants et descendants ; 

- la prestation compensatoire versée, en cas de divorce, sous forme de 

rente ; 

- les pensions alimentaires versées, sur décision de justice, en cas de 

séparation de corps ou de divorce. 

Contrats dõapprentissage Sont exclus de lõassiette de la CSG les salaires versés au titre du contrat 

dõapprentissage. 

Allocation de veuvage  Sont exclues de lõassiette de la CSG les allocations dues au titre de 

l'assurance veuvage et versées au conjoint survivant de l'assuré qui a été 

affilié. 

Salariés et anciens  salariés 

de lõamiante 

Lõallocation de cessation anticip®e dõactivit® vers®e aux salari®s et anciens 

salariés des établissements de fabrication de matériaux contenant de 

lõamiante est exclue de lõassiette de la CSG. 

Volontariat associatif 

(dispositif abrogé)  

Sont exclues de lõassiette de la CSG les indemnités versées aux personnes 

volontaires au titre dõun contrat de volontariat associatif. Ces indemnit®s 

nõont pas le caract¯re d'un salaire ou d'une r®mun®ration. 
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2. Exclusions ou r®ductions dõassiette prévues par la loi  

 

Sommes exonérées de CSG 

par renvoi au L. 242 -1 CSS 

ou autre dispositions 

légale expresse  

Champ de lõexclusion ou de la r®duction dõassiette 

Prestations de sécurité 

sociale  

Sont exclues de lõassiette de la CSG les prestations de sécurité sociale versées 

au bénéfice de leurs salariés, anciens salariés et de leurs ayants droit par 

l'entremise de l'employeur  

Frais professionnels  Sont exclues du champ des assiettes sociales les remboursements au titre de 

frais professionnels dans les conditions et au titre de frais d'atelier dans les 

limites fixées par arrêté interministériel.  

Travailleurs indépendants 

dans les départements 

dõoutre-mer  

Sont exclus de lõassiette de la CSG pendant vingt-quatre mois les bénéfices 

des personnes d®butant lõexercice dõune activit® non salari®e non agricole 

dans les d®partements dõoutre-mer 

Stock-options  Lorsque le rabais consenti lors de lõattribution des options est inf®rieur ¨ 5 %, il 

est exclu de lõassiette des cotisations de sécurité sociale, de la CSG et de la 

CRDS. 

CESU préfinancé Sont exclues de lõassiette de la CSG dans la limite de 1 830 û par an et par 

salari®, les aides de lõentreprise ou du comit® dõentreprise pour les services 

suivants : 

- les services ¨ la personne (et notamment dõassistance aux personnes 

dépendantes) ;  

- les services de garde dõenfants (dont assistants maternels agr®®s ainsi que 

prestations de services fournies par les ®tablissements dõaccueil des enfants de 

moins de six ans, ou établissements organisant un accueil des enfants 

scolarisés en école maternelle ou élémentaire limité aux heures qui précèdent 

ou suivent la classe) ;  

- les prestations ou services fournis pas les émetteurs de titres.  

Chèques vacances versés 

par les CE 

Exemption totale dõassiette au titre des activit®s sociales et culturelles  

Transport domicile -travail  Est exclu de lõassiette de la CSG, le remboursement des frais de carburant dans 

la limite de 200 û par salari® et par an. 

Rémunération du salarié 

au pair (pas de 

rémunération en espèces)  

 

Sont exclus de lõassiette de la CSG, les avantages en nature (logement, 

nourriture) versés en contrepartie des tâches réalisées à domicile par les 

personnes employées au pair par les stagiaires aides-familiaux étrangers. 

Remise gratuite de 

matériels informatiques 

Sont exclus de lõassiette de la CSG les dons de mat®riels informatiques et de 

logiciels amortis r®alis®s par lõemployeur pour le salari®, dans la limite dõun 
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amortis  

 

prix de revient global des mat®riels et logiciels de 2 000 û par salari® et par an.  

Sommes versées aux 

stagiaires  

Est exclue de lõassiette de la CSG, la fraction de la gratification, en esp¯ces ou 

en nature, versée aux stagiaires dans la limite de 15% du plafond horaire de 

s®curit® sociale par heure de stage effectu®e au cours dõun mois pour les 

conventions de stage sign®es ¨ compter du 1er septembre 2015, soit 523 û 

par mois.  

Revenus dõactivit® et de 

remplacement de source 

suisse perçus par les 

frontal iers de la Suisse. 

Sont exclus de lõassiette de la CSG et de la CRDS, les revenus dõactivit® et de 

remplacement de source suisse des travailleurs frontaliers. 

Ministres du culte et 

membres de 

congrégations religieuses 

affiliés à la CAVIMAC, hors 

prêtres c atholiques  

Lõassiette de la CSG et de la CRDS varie selon la cat®gorie dans laquelle est 

class® chaque ressortissant de ce r®gime sp®cial (caisse dõassurance vieillesse, 

invalidité et maladie des cultes). 

Allocation de cessation 

anticipée d'activité des 

t ravailleurs de l'amiante  

Les sommes aux travailleurs de lõamiante (pr®retraite) sont assujetties ¨ la CSG 

de remplacement (taux de 6,6 % avec, le cas échéant, réduction du taux pour 

que les sommes ne soient pas inférieures au montant du SMIC) 

Sapeurs-pompiers 

volontaires  

Les indemnités perçues par les volontaires ne sont pas assujettis à la CSG ni à 

la CRDS. 

Capital décès  Le capital décès attaché à un contrat de PSC (prévoyance ou retraite), à 

lõimage du capital d®c¯s vers® en tant que prestation de sécurité sociale est 

exonéré. 

Formations à l 'initiative de 

l'employeur et plan de 

formation  

Les heures de formation accomplies en dehors du temps de travail et ayant 

pour objet le développement des compétences des salariés donnent lieu au 

versement par l'entreprise d'une allocation de formation dont  le montant est 

égal à un pourcentage de la rémunération nette de référence du salarié 

concern® et qui nõentre pas dans lõassiette sociale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1B391111DD0C82A660B5B0D47FF5058E.tpdila13v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006178203&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160706
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1B391111DD0C82A660B5B0D47FF5058E.tpdila13v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006178203&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160706
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1B391111DD0C82A660B5B0D47FF5058E.tpdila13v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006178203&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160706
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3. R¯gle dõassujettissement ¨ la contribution pour le remboursement de la dette sociale  

 

Lõordonnance du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale établit une nouvelle 

contribution, la Contribution pour le Remboursement de la Dette Sociale (CRDS) (au paragraphe I. de 

lõarticle 14 de lõordonnance du 24 janvier 1996) dont lõassiette et les modalit®s de recouvrement sont 

identiques ¨ celles de la CSG. Le taux de la CRDS est fix® ¨ 0,5 % (article 19 de lõordonnance du 24 janvier 

1996). 

Les critères d'assujettissement à la CSG et à la CRDS des titulaires de revenus de remplacement et d'activité 

sont donc les mêmes. Les revenus exonérés de CSG le sont également de CRDS, sauf disposition expresse 

contraire : 

 

Revenus inclus dans lõassiette de la CRDS : 

- Aide personnalisée au logement (L. 351-1 à 14 CCH) ; 

- Allocation de logement social (L. 831-1 CSS) ; 

- Prime d'activité mentionnée à l'article L. 841-1 du code de la sécurité sociale ; 

- Prestations familiales, ¨ lõexception de lõallocation dõ®ducation de lõenfant handicap® (PAJE, AF, Allocation de 

logement, Allocation de soutien familial, Allocation de soutien scolaire, Allocation journalière de présence 

parentale). 

 

Autres ressources de la CADES dont lõassiette est autonome de la CSG : 

- Ventes de métaux précieux, bijoux, objets d'art, de collection et d'antiquité  ; 

- Jeux :  

- contribution sur une fraction de 25,5% des sommes misées, en France métropolitaine et dans les 

départements d'outre -mer, sur les jeux exploités par La Française des jeux pour les tirages et les 

émissions postérieurs au 1er février 1996 (taux de 3 % et non 0,5 %) ; 

- contribution au taux de 3 % sur la totali té du produit brut des jeux des casinos réalisés à compter 

du 1er février 1996. 
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2. Alternance, stages et volontariat 

 

Fiche n°7. Contrats ÄȭÁÐÐÒÅÎÔÉÓÓÁÇÅ 

Numéro du dispositif : 02100 
Réf. annexe  2016 : fiche n° 6 

Objectif de la mesure 

Favoriser le développement de la formation initiale en alternance et faciliter lõinsertion professionnelle des 

jeunes de 16 à 25 ans. 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Le dispositif consiste, dõune part en un abattement dõassiette et, dõautre part, en une exon®ration de 

cotisations patronales et salariales et de CSG-CRDS. 
 

1) Un abattement de lõassiette de 11 points (20 points en outre-mer) 

La r®mun®ration horaire minimale de lõapprenti est d®finie en fonction du Smic selon un taux variable, en 

fonction de lõ©ge et de son niveau dans le cycle de formation qui varie entre 25 % et 78 %. 

Les cotisations et contributions dues par lõemployeur ou lõapprenti sont calcul®es sur une assiette mensuelle 

égale à 151,67 fois le SMIC en vigueur au 1er janvier diminuée de 11 points. Cet abattement est de 

20 points dans les d®partements dõoutre-mer. Ainsi, pour un apprenti dont la rémunération minimale est de  

25 % du Smic, lõassiette est de 14 % du SMIC ; dans les d®partements dõoutre-mer, lõassiette est de 5 %. 
 

Rémunération et assiette sociale des apprentis (cas de la France métropolitaine)  : 

Avant 18 ans De 18 à 20 ans 21 ans et plus 

1
ère

 ann®e dõapprentissage 

Rémunération 25 % du SMIC 41 % du SMIC 53 % du SMIC 

Assiette des cotisations 14 % du SMIC 30 % du SMIC 42 % du SMIC 

2
ème

 ann®e dõapprentissage 

Rémunération 37 % du SMIC 49 % du SMIC 61 % du SMIC 

Assiette des cotisations 26 % du SMIC 38 % du SMIC 50 % du SMIC 

3
ème

 ann®e dõapprentissage 

Rémunération 53 % du SMIC 65 % du SMIC 78 % du SMIC 

Assiette des cotisations 42 % du SMIC 54 % du SMIC 67 % du SMIC 

 

Cette assiette forfaitaire réduit le montant des cotisations dues par lõemployeur. 

Cet abattement dõassiette ne sõapplique pas aux cotisations dõassurance vieillesse et de veuvage de base qui 

sont calculées sur la base de la rémunération réelle (la cotisation assise sur la fraction de la rémunération 

correspondant à la différence entre la rémunération réelle et la rémunération minimale légale faisant lõobjet 

dõune exon®ration). 
 

2) Une exonération des cotisations patronales et salariales et de la CSG-CRDS 

La r®mun®ration de lõapprenti nõest pas assujettie ¨ la CSG et ¨ la CRDS.  

Dans lõensemble des entreprises, sont exon®r®es totalement les cotisations patronales de s®curit® sociale 

ainsi que les cotisations salariales dõorigine l®gale et conventionnelle qui sont assises sur la rémunération 

minimale l®gale. Les cotisations vieillesse de base pour lesquelles le calcul sõeffectue sur une assiette 

correspondant à la rémunération intégrale sont entièrement exonérées. 

En outre, les entreprises de moins de onze salariés ou les artisans sont exonérés en totalité des autres 

cotisations et contributions patronales dõorigine l®gale et conventionnelle : FNAL, versement transport, 

contribution solidarité autonomie, cotisations patronales de retraite complémentaire, cotis ations patronales 

dõassurance ch¹mage, taxe sur les salaires, taxe dõapprentissage, participation ¨ la formation et participation 

¨ lõeffort de construction. 
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Ainsi, seule la cotisation AT-MP reste due quel que soit lõemployeur. 

Ces exonérations sont applicables pendant toute la dur®e du contrat dõapprentissage. 

Les cotisations exon®r®es donnent lieu ¨ une prise en charge de lõ£tat ¨ lõexception de lõexon®ration de CSG, 

de CRDS et de la cotisation dõassurance vieillesse, calcul®e sur la part de la r®mun®ration supérieure au 

minimum légal, qui ne donnent pas lieu ¨ une compensation entre lõ£tat et la s®curit® sociale. 

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Le contrat dõapprentissage est un contrat de travail conclu entre un employeur et un salari®. Il offre une 

formation gén®rale, th®orique et pratique, en vue dõacqu®rir une qualification professionnelle sanctionn®e 

par un diplôme ou un titre professionnel. Ce contrat alterne des p®riodes dõenseignement g®n®ral, 

technologique et professionnel en centre de formation dõapprentis (CFA) et des périodes de travail en 

entreprise pour mise en application des savoir-faire. Il relève de la formation initiale. 

Le bénéfice de la mesure est réservé aux contrats des apprentis de 16 à 25 ans (dérogation possible en deçà 

de 16 ans et au-delà de 25 ans sous conditions).  

Les employeurs du secteur privé concernés sont : les entreprises artisanales, industrielles, commerciales, 

libérales, agricoles, ou associatives. Le secteur public non-industriel et non -commercial peut également 

embaucher des apprentis, notamment : lõ£tat, les collectivit®s locales, les ®tablissements dõenseignement, les 

®tablissements hospitaliers, les chambres de commerce, les chambres dõagriculture, les chambres des 

m®tiers, ainsi que tous ®tablissements publics ¨ lõexception des EPIC. Depuis la loi n° 2011-893 du 28 juillet 

2011, les entreprises de travail temporaire peuvent également embaucher des apprentis tout comme deux 

employeurs distincts dans le cadre du travail saisonnier.  

 

Règles de cumul 

Pas de règle spécifique de non-cumul. Les apprentis ne sont pas éligibles à la réduction générale de 

cotisations et contributions sociales.  

Il convient de noter que les entreprises de moins de 11 salari®s sont exon®r®es de la taxe dõapprentissage.  

 

Historique du dispositif 

La loi n° 71-516 du 16 juillet 1971 fait du contrat dõapprentissage un contrat de travail sp®cifique. La 

formation g®n®rale et technologique est confi®e aux centres de formation dõapprentis (CFA). Le 

financement de lõapprentissage est assur® par une fraction de la taxe dõapprentissage. Enfin, la loi introduit 

lõobligation pour tout ma´tre dõapprentissage dõobtenir un agr®ment du comit® d®partemental de la 

formation professionnelle, de la promotion sociale et de lõemploi. 

Depuis 1979, lõ£tat prend en charge les cotisations sociales patronales relatives au contrat pour les 

entreprises de moins de 11 salariés et les artisans. 

La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les r®gions et lõ£tat a transf®r® aux r®gions les comp®tences en mati¯re de formation 

professionnelle continue et dõapprentissage. Lõ£tat a conserv® le financement et la tutelle des centres de 

formation dõapprentis ¨ recrutement national d®pendant des minist¯res de lõ£ducation nationale et de 

lõAgriculture. Il est cr®® dans chaque r®gion un fonds r®gional de lõapprentissage et de la formation 

professionnelle continue g®r® par le Conseil r®gional. Ce fonds est aliment® par les transferts de lõ£tat et le 

budget d u Conseil régional. 

La loi n° 87-572 du 23 juillet 1987 repr®sente la plus importante r®forme de lõapprentissage. Elle vise ¨ faire 

de lõapprentissage une fili¯re de formation professionnelle au m°me titre que lõenseignement 

technologique de niveau secondaire et supérieur. 

Cette loi a permis en effet, gr©ce ¨ des contrats dõapprentissage successifs, dõacc®der ¨ tous les niveaux de 

qualification professionnelle : du niveau V sanctionn® par un Certificat dõaptitude professionnelle (CAP), au 

dipl¹me dõing®nieur (niveau I-II). 
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La loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie contient 

plusieurs dispositions sur lõapprentissage dont, notamment, la possibilité de conclure un contrat 

dõapprentissage au-delà de 25 ans et de suspendre un CDI en cours pour conclure un contrat 

dõapprentissage. 

La loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de cohésion sociale fixe un objectif de 500 000 jeunes en 

apprentissage. Elle a apporté une modification de la durée du contrat qui peut varier de 6 mois à un an 

dans certains cas, a créé une carte dõapprenti, a mis en place un cr®dit dõimp¹t sp®cifique ¨ lõapprentissage 

et a, transformé le fonds national de péréquation en fonds national de développement et de modernisation 

de lõapprentissage. 

La loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative ¨ lõorientation et ¨ la formation professionnelle tout au 

long de la vie a ouvert la possibilité dõ°tre r®mun®r® lors de la recherche dõun employeur ou apr¯s rupture 

du contrat lors de la recherche dõun nouvel employeur. Elle a cr®® dõune taxe suppl®mentaire pour les 

entreprises de plus de 250 salari®s qui nõatteignent pas un quota de 3 % de contrat en alternance. 

La loi de finances rectificative pour 2007 (article 143) a exclu du champ de lõexon®ration les cotisations 

accidents du travail et maladies professionnelles. 

La loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 sur è le d®veloppement de lõalternance et la s®curisation des parcours 

professionnels » comprend un ensemble de mesures visant à augmenter le nombre de jeunes en formation 

en alternance avec notamment la possibilit® dõouvrir lõoffre dõemploi en alternance ¨ dõautres cat®gories 

dõemplois (travail temporaire, emploi saisonnier). 

La loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011 a instauré un bonus-malus en 

mati¯re de contribution suppl®mentaire ¨ lõapprentissage pour les entreprises de 250 salari®s et plus, en 

fonction de leurs efforts de recrutement de jeunes en contrats dõapprentissage ou de professionnalisation. 

La réforme relève le seuil dõassujettissement des entreprises ¨ la CSA (contribution suppl®mentaire ¨ 

lõapprentissage). Cette contribution est d®sormais due si lõentreprise nõatteint pas un quota dõalternants de 

4 % de lõeffectif annuel moyen, au lieu de 3 % pr®c®demment. Ce quota passera à 5 % à partir de 2016 (loi 

de finances rectificative n° 2012-354 du 14 mars 2012). 

La loi n° 2013-1279 du 29 décembre 2013 de finances rectificative pour 2013 a fusionné, à compter du 1
er

 

janvier 2014, la taxe dõapprentissage et la contribution au d®veloppement de lõapprentissage. 

La loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité sociale pour 2014 modifie en son 

article 20 lõarticle L. 6243-3 du code du travail portant sur la prise en charge par lõ£tat des cotisations et 

contributions sociales des apprentis qui font lõobjet dõune exon®ration. 

La loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant lõavenir et la justice du syst¯me de retraite (article 30) 

pr®voit que les cotisations dõassurance vieillesse des apprentis sont d®sormais calculées sur une assiette 

r®elle, et non plus sur une base forfaitaire. Lõabsence de compensation par lõ£tat de cette exon®ration est 

prévue par la LFSS pour 2014 (art. 16). 

 

Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

En sus des dispositifs d®rogatoires aux r¯gles sociales de droit commun, dõautres aides sont accord®es aux 

entreprises employant des apprentis : 

- le cr®dit dõimp¹t sur les soci®t®s est de 1 600 ú ou 2 200 û par apprenti ; 

- lõaide TPE jeunes apprentis de 4 400 û par an la première année est versée aux entreprises de moins 

de 11 salari®s qui conclut un contrat dõapprentissage avec un apprenti de moins de 18 ans ¨ partir 

du 1
er

 juin 2015 ;  

- la prime ¨ lõapprentissage versée les régions et la collectivité territoriale de Corse dõun montant 

minimum de  1 000 ú par année de formation pour les contrats conclus depuis janvier 2014 par des 

entreprises de moins de 11 salari®s ou jusquõ¨ 249 salari®s en cas de premier recrutement ; 

- la déduction de la créance « bonus alternant é, dõun montant de 400 û, pour les entreprises de plus 

de 250 salari®s redevable de la taxe dõapprentissage et qui emploient 5 % dans la limite de 7% 

dõalternants, ¨ d®duire du hors quota  de la taxe dõapprentissage ; 
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- lõexon®ration dõimp¹t sur le revenu des salaires vers®s aux apprentis munis dõun contrat (répondant 

aux conditions prévues par le code du travail), dans une limite égale au montant annuel du SMIC). 

Il existe par ailleurs dõautres types de contrats ayant pour objectif lõinsertion professionnelle comme les 

contrats de professionnalisation et les contrats aidés. 

Évaluation 

Le dispositif a été jug® relativement efficient par le Comit® dõ®valuation des d®penses fiscales et des niches 

sociales (fiche n° NS3 du rapport de juin 2011). 

Lõensemble des dispositifs concourant au d®veloppement de lõapprentissage ont fait lõobjet de plusieurs 

rapports et études, notamment : le rapport IGAS sur « les freins non financiers  au développement de 

lõapprentissage », février 2014 ; le rapport dõinformation du S®nat nÁ 455 è Pour une réforme de la taxe 

dõapprentissage » de François  Patriat, sénateur, fait au nom de la commission des finances, mars 2013 ; le 

rapport IGAS-IGF sur « les aides financières à la formation en alternance », juin 2013. 

La mission IGAS-IGF de revue de dépenses sur les exonérations et exemptions de charges sociales 

sp®cifiques de juin 2015 a port® une ®valuation globalement positive malgr® le constat dõun dispositif qui 

appelle à des évolutions en termes de simplification. 

 

Entrée en vigueur 

Mesure entr®e en vigueur le 1er janvier 1979 pour les entreprises artisanales dõau plus dix 

salariés, le 1er janvier 1987 pour celles de plus de dix salariés et en 1993 pour le secteur 

public. 

Données chiffrées 

Effectifs exonérés en 2015 : 447 897 (439 695  en 2014, 452 805 en 2013,  462 704 en 2012) 

Établissements déclarants en 2015 : 306 036 (238 461 en 2014, 247 850 en 2013,  263 633 en 

2012) 

Coût en 2015 : 898,5 Mû (835 Mû en 2014, 873,3 Mû en 2013, 820 Mû en 2012) 

Source : ACOSS, CCMSA, CRPCEN, SNCF, données comptables. 

Fiabilité du chiffrage : très bonne 

Compensation 

Mesure compens®e sõagissant du dispositif dõexon®ration de cotisations.  

Mesure non compens®e sõagissant de la cotisation dõassurance vieillesse pour la part calcul®e 

sur la r®mun®ration sup®rieure au montant de lõassiette abattue de cotisations et la prise en 

charge par le FSV de compl®ments de cotisations dõassurance vieillesse. 

Mesure non compens®e sõagissant de lõabattement dõassiette  et du non assujettissement ¨ la 

CSG et la CRDS (mesure entrée en vigueur antérieurement à la loi n° 94-637 du 25 juillet 

1994). 

Mission et programme 
Mission Travail et emploi ;  programme Accompagnement des mutations économiques et 

d®veloppement de lõemploi (103). 

Objectif du programme annuel 

de performance 

Faciliter lõinsertion dans lõemploi par le d®veloppement de lõalternance, lõacc¯s aux 

compétences-clefs et la validation  des acquis de lõexp®rience. 

Indicateur Taux dõinsertion dans lõemploi ¨ lõissue du contrat dõapprentissage. 

Textes 

Articles L. 6243-2, L. 6243-3 et D. 6243-5 du code du travail. 

Loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l'alternance et la sécurisation 

des parcours professionnels. 

Arr°t® du 3 ao¾t 2011 modifiant lõarr°t® du 5 juin 1979 modifi® fixant les cotisations 

forfaitaires de s®curit® sociale aff®rentes ¨ lõemploi des apprentis. 
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Fiche n°8. Contrats de professionnalisation 

 

Numéro du dispositif : 02105 
Réf. annexe  2016 : fiche n° 7 

Objectif de la mesure 

Favoriser lõinsertion ou la r®insertion professionnelle en vue dõacqu®rir une qualification professionnelle via 

la formation continue et un emploi des jeunes âgés de 16 à 25 ans en difficulté et des demandeurs dõemploi 

©g®s de 45 ans et plus. Lõobjectif est de faire de la formation professionnelle un levier de sécurisation de 

lõemploi et de la comp®titivit® des entreprises. 

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

  Bénéficiaires du contrat de professionnalisation  

  

Demandeurs dõemploi de 45 

ans et plus  

Jeunes de 16 à 25 

révolus  

Demandeurs dõemploi de 

plus de 26 ans, 

allocataires de minima 

sociaux, anciens 

b®n®ficiaires dõun CUI 

Employeurs  

Tout employeur à 

l'exception des 

groupements 

dõemployeurs pour 

lõinsertion et la 

qualification  

Exonération totale des 

cotisations sociales patronales  

sur la part de la rémunération 

inférieure ou égale à 1 SMIC 

mensuel.  

Les cotisations AT-MP restent 

dues 

Allègement général des cotisations sociales 

patronales 

 

Ouvre droit ¨ des aides ¨ lõembauche 

Groupements 

dõemployeurs pour 

lõinsertion et la 

qualification  

Exonération totale des 

cotisations sociales patronales 

et des cotisations AT-MP sur la 

part de la rémunération 

inférieure ou égale à 1 SMIC 

mensuel.  

Allègement général des 

cotisations sociales 

patronales  

+ exonération des 

cotisations AT-MP sur 

la part de la 

rémunération inférieure 

ou égale à 1 SMIC 

mensuel  

  

 

Dur®e de lõexon®ration : jusquõ¨ la fin du CDD ou la fin de lõaction de professionnalisation en cas de CDI. 

Le droit à exonération est conditionné par le dépôt du contrat de travail à la Direction régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de lõemploi (DIRECCTE) pour 

enregistrement. 

Restent dues  les cotisations patronales dõassurances sociales et dõallocations familiales sur la partie de la 

rémunération excédant 1 SMIC, les cotisations AT-MP (sauf dans le cadre des contrats conclus par des 

groupements dõemployeurs pour lõinsertion et  la qualification), les cotisations salariales de s®curit® sociale, 

la CSG, la CRDS, la contribution solidarité autonomie (CSA), la contribution au FNAL, le versement transport, 

les cotisations salariales et patronales de retraite complémentaire (AGIRC/ARRCO), les cotisations salariales 

et patronales dõassurance ch¹mage. 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÁÕØ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÄÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ   

Le contrat de professionnalisation est un contrat de formation en alternance, associant une formation 

pratique, en relation avec la qualification recherchée, et une formation théorique dans un organisme de 

formation externe ou interne ¨ lõentreprise. Le contrat de professionnalisation rel¯ve de la formation 

professionnelle continue.  

Les employeurs ®ligibles sont ceux ®tablis ou domicili®s en France ¨ lõexception de lõ£tat, des collectivit®s 

territoriales et de leurs ®tablissements publics administratifs, ainsi que les chefs dõexploitation, entreprises, 

®tablissements et groupements dõemployeurs agricoles vis®s aux 1Á ¨ 4Á de lõarticle L. 722-1 du code du 

rural et de la pêche maritime et les coop®ratives agricoles vis®es au 6Á de lõarticle L. 722-20 du même code.  
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Depuis la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011, les entreprises de travail temporaire peuvent également 

embaucher des apprentis tout comme deux employeurs distincts dans le cadre du travail saisonnier.  

Ils peuvent signer un contrat de professionnalisation avec les catégories de personnes suivantes :  

Employeurs dont les salariés sont affiliés au régime général  :  

- Jeunes de 16 à 25 ans révolus souhaitant compléter leur formation initiale (leur rémunération est 

inférieure au SMIC) ou personnes sans emploi âgées de 45 ans et plus (rémunération au moins 

égale au SMIC ou à 85 % du salaire minimum conventionnel). 

- Titulaires dõun CDD ou dõun CDI, lõaction de professionnalisation ®tant alors ¨ dur®e limitée. 

Employeurs dont les salariés sont affiliés au régime agricole  :  

- Salari®s agricoles embauch®s sous CDD pour lesquels lõemployeur sõengage ¨ assurer  

un complément de formation professionnelle (« contrat de formation agricole »).  

La rémunération minimale à verser au bénéficiaire du contrat est fixée en pourcentage du SMIC ou du 

minimum conventionnel, et varie selon lõ©ge :  

- Moins de 21 ans : au moins 55 % du SMIC (ou 65 % lorsque le bénéficiaire est titulaire d'une 

qualification au moins égale à celle d'un baccalauréat professionnel ou d'un titre ou diplôme 

équivalent). 

- 21 à 25 ans : au moins 70 % du SMIC (ou 80 % lorsque le bénéficiaire est titulaire d'une qualification 

au moins égale à celle d'un baccalauréat professionnel ou d'un titre ou diplôm e équivalent). 

- Demandeur d'emploi de 26 ans et plus : au moins le SMIC ou 85 % de la rémunération minimale 

conventionnelle. 

 

Règles de cumul 

Lõexon®ration de cotisations dõassurances sociales et dõallocations familiales nõest pas cumulable avec une 

autre exon®ration totale ou partielle ou avec lõapplication de taux sp®cifiques, dõassiettes ou de montants 

forfaitaires de cotisations, ¨ lõexception de la d®duction forfaitaire des cotisations au titre des heures 

suppl®mentaires et de lõexon®ration de cotisations AT-MP pour les contrats de professionnalisation conclus 

par les groupements dõemployeurs. 

Lõexon®ration de cotisations AT-MP pour les contrats de professionnalisation conclus par les groupements 

dõemployeur est cumulable avec la r®duction g®n®rale des cotisations patronales de sécurité sociale. 

 

Historique du dispositif 

À leur création par la loi du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie, les 

contrats de professionnalisation ouvraient droit à une exonération totale des cotisations patronales de 

sécurité sociale (dont les AT-MP) dans la limite du SMIC multipli® par le nombre dõheures r®mun®r®es 

(limité à la durée légale mensuelle du temps de travail, soit 151,67 heures, ou à la durée conventionnelle si 

elle était inférieure), sans plafond de rémunération. 

Par la suite, pour les contrats conclus entre le 1
er

 janvier et le 31 décembre 2007,  la cotisation AT-MP nõest 

plus exon®r®e ¨ lõexception des groupements dõemployeurs. 

La forme actuelle de lõexon®ration est applicable aux contrats conclus à compter du 1
er

 janvier 2008. 

La loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative ¨ la formation professionnelle, ¨ lõemploi et ¨ la d®mocratie 

sociale am®liore lõacc¯s ¨ la formation des publics fragiles, recentre les p®riodes de professionnalisation et 

pr®cise les conditions de mise en ïuvre des contrats de professionnalisation.  

Le décret n° 2015-443 du 17 avril 2015 simplifie la procédure de dérogation aux travaux interdits pour les 

jeunes âgés de moins de dix-huit ans en formation professionnelle, en substituant au régime d'autorisation 

par l'inspecteur du travail un régime déclaratif.  
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Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

Les contrats de professionnalisation b®n®ficient ®galement de lõaide forfaitaire ¨ lõemployeur (AFE) : 2 000 û 

par contrat versé en deux fois par Pôle emploi.  

Il existe ®galement des aides dõ£tat aux groupements dõemployeurs pour lõinsertion et la qualification pour 

lõaccompagnement personnalis®, dans le cadre de contrats de professionnalisation, de jeunes de 16 ¨ 25 

ans sortis du système scolaire sans qualification ou rencontrant des difficult®s dõacc¯s ¨ lõemploi ou de 

demandeurs dõemploi de plus de 45 ans (aide dõun montant de 686 ú par accompagnement en année 

pleine). 

Enfin les dépenses de formation du tuteur (dans la limite de 15 ú par heure de formation et de 40 heures) et 

celles dõexercice du tutorat (dans la limite de 230 ú par mois et par bénéficiaire dans la limite de six mois, 

qui peut être majorée de 50 % selon certaines conditions dõ©ge ou de dipl¹me des b®n®ficiaires) sont prises 

en charge par lõorganisme collecteur de fonds de la formation professionnelle. 

Dõautres types de contrats ont pour objectif lõinsertion professionnelle (contrats dõapprentissage et PACTE). 

 

Évaluation 

Dans son rapport annuel de février 2010 (au chapitre : « la formation professionnelle en alternance financée 

par les entreprises : contrats et périodes de professionnalisation »), la Cour des comptes souligne que les 

contrats de professionnalisation ne profitent pas suffisamment à ceux qui en ont le plus besoin, à savoir les 

personnes sans qualification et demandeurs dõemploi. 

Le dispositif a n®anmoins ®t® jug® pleinement efficient par le Comit® dõ®valuation des d®penses fiscales et 

des niches sociales (rapport de juin 2011, fiche NS4).  

Lõenqu°te de la DARES, Analyse nÁ33, dõavril 2014 indique que six mois après un contrat de 

professionnalisation arrivé à échéance, 75 % des bénéficiaires sont en emploi.  

Le rapport IGAS-IGF de revue de dépenses sur les exonérations et exemptions de charges sociales 

spécifiques de juin 2015 a donné une évaluation globalement positive de la pertinence de ce dispositif.  

 

Entrée en vigueur 
1

er
 octobre 2004 pour le régime général 

7 janvier 2006 pour le régime agricole 

Données chiffrées 

Effectifs exonérés en 2015 : 10 341 (11 492 en 2014, 12 094 en 2013, 8 169 en 2012) 

Établissements déclarants en 2015 : 7164 (6 096 en 2014, 6 836 en 2013, 4672 en 2012) 

Coût en 2015 : 11,12 Mû (11 Mû en 2014, 17,2 Mû en 2013, 14 Mû en 2012) 

Source : ACOSS et CCMSA, données comptables 

Fiabilité du chiffrage : très bonne 

Compensation Mesure compensée 

Mission et programme 

Mission Travail et emploi 

Programme Accompagnement des mutations économiques  et développement de lõemploi 

(103), les indicateurs relatifs à ce programme sont disponible sur le site performance publique 

Objectif du programme annuel 

de performance 

Faciliter lõinsertion dans lõemploi par le d®veloppement de lõalternance, lõacc¯s aux 

compétences-clefs et la validation des acquis de lõexp®rience 

Indicateur Taux dõinsertion dans lõemploi ¨ lõissue du contrat de professionnalisation 

Textes 

Articles L. 6325-16 à L. 6325-24 et D. 6325-19 à D. 6325-21 du code du travail. 

Article L. 718-3 du code rural et de la pêche maritime. 

Circulaire DGEFP n° 2012/15 du 19 juillet 2012  relative ¨ la mise en ïuvre du contrat de 

professionnalisation. 

http://travail-emploi.gouv.fr/publications/picts/bo/30082012/TRE_20120008_0110_0005.pdf
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Fiche n°9. Stagiaires en milieu professionnel 

 

Numéro du dispositif : 02110 
Réf. annexe  2016 : fiche n° 8 

Objectif de la mesure 

Encourager le développement des stages en milieu professionnel et encadrer leurs recours afin dõ®viter 

quõils ne se substituent à des emplois. 

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Font lõobjet dõune exclusion dõassiette (franchise) toutes les cotisations et contributions de sécurité 

sociale (¨ lõexception de la cotisation AT-MP) sur les sommes versées aux stagiaires en milieu professionnel 

dans la limite de 15 % du plafond horaire de la s®curit® sociale par heure de stage effectu®e au cours dõun 

mois, pour les conventions de stage signées depuis le 1
er

 septembre 2015, soit 523 û (ou 13,75 % du 

plafond pour les conventions de stage signées entre le 1
er

 décembre 2014 et le 31 août 2015). 

Ne sont donc pas dues  les cotisations salariales et patronales de sécurité sociale ainsi que la CSG, la CRDS, 

la contribution solidarité autonomie (CSA), la contribution au FNAL et le versement transport. 

Seule reste due  la cotisation AT-MP forfaitaire, dont est redevable lõ®tablissement dõenseignement (et non 

la structure dõaccueil du stagiaire). 

La part des gratifications supérieure à la franchise, dont le montant du dépassement est apprécié sur la 

durée totale du stage, est assujettie dans les conditions de droit commun, ¨ lõexception des cotisations de 

retraite complémentaire et des cotisations dõassurance chômage qui ne sont dues dans aucun cas. 

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Toutes les structures dõaccueil de stagiaires sont concern®es. 

Le dispositif sõapplique à toutes les rétributions de stage versées jusquõau niveau de la franchise, que celles-

ci soient versées volontairement (durée inférieure à 2 mois) ou soient obligatoires (durée supérieure à 2 

mois). Pour calculer la dur®e du stage permettant de sõassurer du caract¯re obligatoire ou non du 

versement de la gratification, lõarticle D. 124-6 du code de lõ®ducation pr®voit que ce calcul sõeffectue selon 

les modalités suivantes : 7 heures (en continu ou non) équivalent à 1 jour ; 22 jours (154 heures) équivalent 

à un mois. La convention de stage peut prévoir une répartition supérieure ou inférieure à 22 jours par mois 

tant que la moyenne sur lõensemble du stage nõexc¯de pas 22 jours par mois. En 2016, pour 22 jours de 

stage r®partis sur un mois calendaire, le montant de la franchise est de 574,20 û (pour les conventions 

signées après le 1
er

 septembre). 

Par ailleurs, dans le cadre des chantiers et stages à caractère éducatif inscrits dans le cadre du programme 

« Ville Vie Vacances  » (« VVV »), les sommes versées aux jeunes (hors jeunes suivant une formation 

professionnelle non r®mun®r®e ou uniquement par lõ£tat ou la r®gion, soumis ¨ une assiette forfaitaire) en 

contrepartie ou ¨ lõoccasion de leur activit®, sont assimilables de facto au titre de leur traitement au regard 

des prélèvements sociaux à des gratifications versées aux stagiaires en milieu professionnel et sont par 

cons®quent exclues de lõassiette des cotisations d¯s lors quõelles respectent les conditions suivantes :  

- lõop®ration doit °tre inscrite dans le cadre de la programmation d®partementale « VVV » et les 

chantiers doivent être portés par des établissements publics de coopération intercommunale, des 

associations (notamment dõ®ducation populaire, de jeunesse, ou des clubs de pr®vention), des 

organismes HLM ou des sociétés de transports publics ; 

- le déroulement des activités doit se faire exclusivement pendant les périodes extrascolaires ; 

- la durée des activités donnant lieu au versement de la gratification doit être limitée à vingt jours 

pendant la période estivale (du 1
er

 juillet au 30 septembre inclus) ou à dix jours pour les autres 

périodes de congés scolaires ; 

- lõ©ge des b®n®ficiaires doit °tre compris entre 14 et moins de 26 ans ; 
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- les gratifications en espèces ne peuvent excéder 15 euros par jour et par jeune. En outre, elles ne 

peuvent au global excéder la franchise de cotisations et contributions sociales prévue pour les 

sommes vers®es aux stagiaires au cours dõun mois, dans les conditions fix®es par lõarticle L. 242-4-1 

du code de la s®curit® sociale. Il nõest pas tenu compte des avantages en nature repas fix®s dans les 

conditions pr®vues par lõarr°t® du 10 d®cembre 2002 ; 

- la nature du projet pédagogique et le montant des gratifications ainsi que des avantages en nature 

doivent être mentionnés dans le dossier de demande de subvention ;  

- les jeunes concernés par les chantiers éducatifs « VVV é respectant ces conditions nõ®tant ni salari®s 

ni stagiaires de la formation professionnelle, ils doivent être assurés par les structures dans 

lesquelles sõins¯re leur activit®, au moyen dõune couverture individuelle contre le risque dõaccident.  

Le non respect de lõune de ces conditions entra´ne une r®int®gration dans lõassiette des cotisations et 

contributions sociales dans les conditions de droit commun et sur le fondement des articles L. 242-1 et L. 

311-2 du code de la sécurité sociale. 

Enfin, ne sont pas concernés les bénéficiaires de la formation à la recherche (articles L. 412-1 et L. 412-2 du 

code de la recherche) et les è juniors entreprises é (arr°t® du 20 juin 1988 portant fixation de lõassiette 

forfaitaire des cotisations de s®curit® sociale dues pour lõemploi r®mun®r® de certains ®l¯ves 

dõ®tablissement de lõenseignement sup®rieur, cf. fiche relative aux assiettes forfaitaires). 

 

Règles de cumul 

La réduction générale des cotisations patronales de sécurité sociale et la réduction du taux de cotisations 

dõallocations familiales ne sõappliquent pas aux rétributions versées aux stagiaires. 

 

Historique du dispositif 

Le dispositif de franchise de cotisations de sécurité sociale pour les rétributions versées aux stagiaires a été 

institué par la loi du 31 mars 2006. 

La loi du 24 novembre 2009 relative ¨ lõorientation et ¨ la formation professionnelle tout au long de la vie a 

ramené de 3 à 2 mois consécutifs la durée de stage au-del¨ de laquelle le versement dõune gratification par 

lõentreprise dõaccueil est obligatoire. 

La loi du 28 juillet 2011 ins¯re dans le code de lõ®ducation une section consacr®e aux stages en entreprise 

(article L. 612-10 et suivants) et modifie le code du travail afin de préciser les obligations des employeurs. 

L'article 1
er

 de la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l'encadrement des stages 

et à l'amélioration du statut des stagiaires prévoit , à compter du 1
er 

septembre 2015, de porter la 

rémunération minimale légale des stagiaires au produit de 15 % du PASS horaire et du nombre d 'heures 

effectu®es au cours dõun mois. Les modalit®s dõapplication de cet article sont pr®vues par le d®cret n° 2014-

1420 du 27 novembre 2014 relatif à l'encadrement des périodes de formation en milieu professionnel et des 

stages.  

 

Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

En mati¯re fiscale, la gratification est exon®r®e dõimp¹t dans les m°mes conditions que celles applicables 

aux apprentis par application de lõarticle 80 bis du code général des impôts. 

Il existe, en outre, plusieurs mesures visant à promouvoir les dispositifs offrant aux jeunes une première 

expérience professionnelle ou une formation (exon®rations li®es aux contrats dõapprentissage, aux contrats 

de professionnalisation ainsi quõau recours à des services civiques).  

 

Évaluation 

Le rapport du Comité d'évaluation des dépenses fiscales et des niches sociales dõao¾t 2011 et celui de la 

mission IGAS-IGF de revue des dépenses sur les exonérations et exemptions de charges sociales spécifiques 

de juin 2015 ont évalué positivement ce dispositif. 
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Entrée en vigueur 31 juillet 2006 

Données chiffrées 

Nombre de stagiaires en 2015 : non disponible  ; en 2011-2012 : 300 000 (Ministère de 

lõ®ducation nationale, enqu°te 2013, champ des ®tudiants inscrits ¨ lõuniversit®) 

Coût en 2015 : 98,80 Mû (101 Mû en 2014, 99,9 Mû en 2013, 95 Mû en 2012) 

Source : ACOSS et CCMSA, données comptables 

Fiabilité du chiffrage : très bonne 

Compensation 
Mesure non compens®e, par d®rogation expresse ¨ lõarticle  L. 131-7 du code de la sécurité 

sociale (art. 31 LFSS pour 2007) 

Textes 

Articles L. 242-4-1, R. 412-4 et D. 242-2-1 du code de la sécurité sociale 

Loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour lõ®galit® des chances 

Loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le d®veloppement de lõalternance et la s®curisation 

des parcours professionnels (notamment son titre II) 

Article 18 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale 

pour 2009 

Loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l'encadrement des stages et à 

l'amélioration du statut des stagiaires 

Décret n° 2008-96 du 31 janvier 2008 relatif à la gratification et au suivi des stages en 

entreprise 

Décret n° 2009-885 du 21 juillet 2009 relatif aux modalit®s dõaccueil des ®tudiants de 

lõenseignement sup®rieur en stage dans les administrations et ®tablissements publics de lõ£tat 

ne présentant pas un caractère industriel et commercial 

Décret n° 2010-956 du 25 août 2010 modifiant le décret n° 2006-1093 du 29 août 2006 pris 

pour lõapplication de lõarticle 9 de la loi nÁ 2006-396 du 31 mars 2006 pour lõ®galit® des 

chances 

Décret n° 2014-1420 du 27 novembre 2014 relatif à l'encadrement des périodes de formation 

en milieu professionnel et des stages 

Circulaire N° DSS/5B/2007/236 du 14 juin 2007 relative à la protection sociale du stagiaire 
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Fiche n°10. Volontaires dans les armées  

 

Numéro du dispositif : 02120 
Réf. annexe  2016 : fiche n° 10 

Objectif de la mesure 

La mesure vise ¨ favoriser la formation et lõinsertion dans le secteur de la d®fense, en rendant le volontariat 

dans les armées plus attractif.  
 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Lõavantage consiste en une exonération de cotisations du fait de  lõapplication dõun taux réduit  pour les 

cotisations dõassurance maladie-maternité de 9,70%, sur une assiette r estreinte  égale à la solde soumise à 

retenue pour pension.  

Sont dues sur lõassiette r®elle : les autres cotisations de sécurité sociale, la CSG et la CRDS, les cotisations 

salariales et patronales dõassurance ch¹mage, la CSA, la contribution au  FNAL et le VT. 

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Le volontaire dans les armées reçoit une solde mensuelle. Il bénéficie en outre de diverses prestations en 

nature (il est entretenu par l'État) ou perçoit une allocation équivalente qui s'ajoute à sa solde (notamment 

s'il sert dans la gendarmerie). Le montant des soldes est fonction du grade. 
 

Grades 
Montant mensuel des soldes 

attribuées 

Soldat 734,70 ú 

Caporal 762,63 ú 

Caporal-chef 804,40 ú 

Sergent 846,33 ú 

Aspirant 869,57 ú 

Règles de cumul  

Les volontaires dans les armées ne sont pas éligibles à la réduction générale des cotisations de sécurité 

sociale dans la mesure o½ ils ne sont pas soumis ¨ lõobligation dõadh®sion au r®gime dõassurance ch¹mage.  

 

Evaluation  

Le rapport IGAS-IGF de revue de dépenses sur les exonérations et exemptions de charges sociales 

spécifiques de juin 2015 a noté le caractère difficilement identifiable des dispositions juridiques qui fondent 

historiquement ce dispositif.  
 

Données chiffrées Effectifs en 2015 : 2 356 (2014 : 2429, 2013 : 2 551) 

Compensation Mesure non compensée 

Textes 

Articles L. 121-1 à L. 121-3 du code du service national 

Décret n° 2008-955 du 12 septembre 2008 relatif aux volontariats militaires 

Articles D. 173-15, D. 173-16 et D. 173-17 du code de la sécurité sociale 

Arrêté du 25 juillet 2012 fixant les montants de la solde des volontaires dans les armées  
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Fiche n°11. Sapeurs-pompiers volontaires 

 

Numéro du dispositif : 02130 
Réf. annexe  2016 : fiche n°12 

Objectif de la mesure 

Clarifier et conforter la place du volontariat dans le dispositif de sécurité civile .  

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ social 

Ce dispositif constitue une e xclusion dõassiette : les indemnités perçues par les volontaires pour l'exercice 

des fonctions et activités au sein des services d'incendie et de secours ne sont assujetties à aucune 

cotisation et contribution sociale.   

Le montant de base de lõindemnit® horaire est fonction du grade des sapeurs-pompiers volontaires. Il est 

compris entre 7,61 û et 11,45 û depuis le 30 mai 2016 (réévaluation tous les 3 ans).  

 

Grades  Montant de l'indemnité horaire 

Officiers 11,45 ú 

Sous-officiers 9,23 ú 

Caporaux 8,17 ú 

Sapeurs 7,61 ú 

 

Ces indemnités varient selon le type de mission (mission à caractère opérationnel, actions de formation) et 

du temps pass® en service. Elles sont dans ce cas major®es. Les gardes, les astreintes et lõexercice de 

certaines responsabilités sont indemnisés selon des règles de calcul particulières (décret n° 2012-492 du 16 

avril 2012 modifié   relatif aux indemnités des sapeurs-pompiers volontaire). Le nombre d'indemnités 

horaires pouvant être perçues annuellement par un même sapeur-pompier volontaire est arrêté  par le 

conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours. 

 

Condition ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Les indemnités horaires sont versées aux sapeurs-pompiers volontaires dans le cadre : 

- des missions d®volues aux services dõincendie et de secours ; 

- des actions de formation ; 

- des missions du service de santé et de secours médical ; 

- des missions de sécurit® civile des services de lõÉtat. 

 

Les modalités de calcul et des conditions dõoctroi des indemnités sont définies par le décret n° 2012-492 du 

16 avril 2012 modifié  relatif aux indemnités des sapeurs-pompiers volontaires. 

Le r®gime dõindemnisation des sapeurs-pompiers volontaires (RISP) couvre les risques dõinvalidit® 

permanente partielle, totale, ou le d®c¯s r®sultant dõaccidents en service command®. L'État prend en charge 

la totalité des frais et charge du régime. 

 

Règles de cumul 

Les sapeurs-pompiers professionnels ayant souscrit un contrat de volontariat peuvent percevoir au cours 

dõun m°me mois des indemnit®s horaires de mission non assujetties aux cotisations sociales (au titre des 

heures supplémentaires effectuées en tant que volontaire) et leur rémunération habituelle (versée au titre 

du contrat de travail et des heures de travail afférentes).   
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Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

Les indemnités perçues par les volontaires ne sont assujetties à aucun impôt. 

 

Historique du dispositif 

Le statut de salarié des sapeurs-pompiers volontaires a été institué par la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 

relative au développement du volontariat dans les corps afin de redonner une dynamique au volontariat, 

face à la stagnation du nombre de sapeurs-pompiers volontaires ainsi quõ¨ lõabsence de couverture dõune 

partie du territoire. Cette loi avait pour objectif de garantir la  disponibilité et de reconnaître les services 

rendus par les sapeurs-pompiers volontaires.  

Le r®gime dõindemnisation sp®cifique aux sapeurs-pompiers volontaires a été instauré par la loi n°  75-1358 

du 27 décembre 1975 qui a rapproché les indemnités des sapeurs-pompiers volontaires (SPV) de celles des 

sapeurs-pompiers professionnels (SPP).  

La loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 a abrogé la loi du 27 d®cembre 1975, les d®crets dõapplication nÁ 

92-620 et 92-621 du 7 juillet 1992 ont augment® lõindemnisation des sapeurs-pompiers volontaires victimes 

dõun accident de service ou de maladie contract®e en service en instaurant la gratuit® des soins, la dispense 

de lõavance de frais r®sultant des soins et lõindemnisation de lõincapacit® temporaire de travail par le Service 

d®partemental dõincendie et de secours (SDIS) sur la base de la perte réelle de revenus. Le décret n° 92-620 

du 7 juillet 1992 a confié la gestion de ce régime à la Caisse des dépôts et consignations qui perçoit au 

début de chaque année, sur un compte spécial ouvert dans ses écritures, un crédit prélevé sur le budget du 

Minist¯re de lõInt®rieur, pour paiement des diverses indemnit®s et des frais de gestion.  

La loi n° 2011-851 du 20 juillet 2011 a pr®cis® que lõactivit® de pompier volontaire constitue une 

participation citoyenne active à la sécurité civile exclusive de toute activité professionnelle.  

Le décret n° 2012-492 du 16 avril 2012 modifié relatif aux indemnités des sapeurs -pompiers 

volontaires précise les missions qui donnent lieu à indemni té ainsi que les montants et modalités de 

calcul de celles-ci.  

Lõarr°t® du 30 mai 2016  fixant le taux de lõindemnit® horaire de base des sapeurs-pompiers volontaires 

indique les montants intermédiaires de ces indemnités.  

 

Evaluation 

Ce dispositif nõa fait lõobjet dõaucune ®valuation.  

 

Entrée en vigueur 27 décembre 1975 

Données chiffrées  

Effectifs exonérés en 2015 : 195 698 

Coût : non disponible  

Source : minist¯re de lõintérieur, 2016 

Compensation Mesure non compensée  

Mission et programme 
Mission : sécurité civile 

Programme : coordination des moyens de secours (128) 

Indicateur 
Part des sapeurs-pompiers volontaires en France, part de lõactivit® de lõEcole nationale 

supérieure des officiers de sapeurs-pompiers consacrée au volontariat 

Textes 

 

Loi n° 75-1358 du 27 décembre 1975 (abrogée). 

Loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers. 

volontaires en cas dõaccident survenu ou de maladie contract®e en service modifi®e par la loi 

n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile.  

Loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de 
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sapeurs-pompiers modifiée par la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la 

sécurité civile. 

Loi n° 2011-851 du 20 juillet 2011 relative à l'engagement des sapeurs-pompiers volontaires 

et à son cadre juridique. 

Articles L. 381-25 et R. 381-95 à R. 381-95-9 du code de la sécurité sociale. 

Articles L. 723-3 à L. 723-20 du code de la sécurité intérieure.  

Décret n° 2012-492 du 16 avril 2012 modifié relatif aux indemnités des sapeurs-pompiers 

volontaires. 

Décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires. 

Décret n° 2016-709 du 30 mai 2016 modifiant le décret n° 2012-492 du 16 avril 2012 relatif 

aux indemnités des sapeurs-pompiers volontaires  

 

Arrêté du 30 mai 2016 fixant le taux de l'indemnité horaire de base des sapeurs-pompiers 

volontaires 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FD677C39D442BB10A74814D8DCE15160.tpdila13v_1?cidTexte=JORFTEXT000032611214&dateTexte=20160531
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FD677C39D442BB10A74814D8DCE15160.tpdila13v_1?cidTexte=JORFTEXT000032611214&dateTexte=20160531
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3. Territoires et publics en difficulté 

 

3.1. EXONERATIONS TERRITORIALES 

 

Fiche n°12. #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÅÎ ÚÏÎÅÓ de revitalisation rurale (ZRR)  

 

Numéro du dispositif : 03100 
Réf. annexe  2016: fiche n° 13 

Objectif de la mesure 

Favoriser le d®veloppement de lõemploi et lõactivit® ®conomique dans les zones de revitalisation rurale. 

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Exonération totale puis dégressive des cotisations patronales de sécurité sociale  hors cotisations AT-

MP : cette exonération est totale pour les rémunérations inférieures ou égales à 1,5 fois le Smic puis 

dégressive et sõannule pour les r®mun®rations ®gales ou sup®rieures ¨ 2,4 fois le Smic.  

Lõexon®ration sõapplique sur chaque embauche, tant que cette derni¯re ne porte pas lõeffectif de lõentreprise 

au-delà de 50 salariés. Elle est valable pour une durée de 12 mois. 

 

Restent dues :  

- les cotisations patronales dõassurances sociales et dõallocations familiales, partiellement  et de 

manière progressive à partir de 1,5 Smic en fonction du barème dégressif, puis totalement à partir 

de 2,4 Smic ; 

- les cotisations AT-MP, les cotisations salariales de sécurité sociale, la CSG-CRDS, la contribution 

solidarité autonomie, le FNAL, la contribution au  versement transport, les cotisations salariales et 

patronales de retraite complémentaire (AGIRC/ARRCO), les cotisations salariales et patronales 

dõassurance ch¹mage. 
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#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Les ZRR sont constituées de communes ou EPCI situés dans un arrondissement ou un canton à faible 

densité de population et connaissant soit un déclin de leur population totale ou de leur population active, 

soit une forte proportion dõemplois agricoles. Ces zonages sont d®finis par lõarr°t® du 10 juillet 2013 

constatant le classement de communes en zone de revitalisation rurale. 

 

¶ Public visé  : sont concern®es par lõexon®ration les r®mun®rations vers®es ¨ des salari®s embauch®s 

dans un établissement situé dans une ZRR. Les personnes embauchées doivent être salariés au 

regard du droit du travail, sous CDI ou CDD dõau moins 12 mois. 

 

¶ Employeurs concernés  :  

- entreprises du secteur privé employant 50 salariés au plus (activités artisanales, industrielles, 

commerciales, libérales ou agricoles) ; 

- sõagissant des contrats de travail conclus après le 1
er

 novembre 2007, organismes habilités à 

recevoir des dons et versements ouvrant droit ¨ r®duction dõimp¹t au sens de lõarticle 200 du CGI 

(« OIG en ZRR », soit les fondations et associations reconnues dõutilit® publique, ïuvres ou 

organismes dõint®r°t g®n®ral), lorsquõils emploient 50 salari®s au plus.  

 

Sont exclus les employeurs du secteur public, les syndicats, les régimes spéciaux, la Poste et France 

Télécom, ainsi que les particuliers employeurs. Avant le 1
er

 janvier 2008, les associations en étaient 

également exclues. 

Lõexon®ration ®tant destin®e ¨ favoriser lõembauche, elle est soumise ¨ une condition dõabsence de 

licenciement ®conomique dans les douze mois pr®c®dant lõembauche. Depuis 2008, elle est diminuée de 

10 % en cas de non-respect de lõobligation de n®gociation annuelle sur les salaires et de 100% en cas de 

non-respect de cette même obligation trois années consécutives (art. 26 de la loi dõall®gement loi du 3 

décembre 2008 en faveur des revenus du travail modifiant lôart. L. 131-4-2 CSS).  

Depuis lõadoption de la loi de financement de la s®curit® sociale pour 2016, le quantum de 10 % ou de 

100% de remise en cause du b®n®fice de lõexon®ration constitue un plafond pouvant °tre fix® par les 

services des DIRECCTE. 

 

Règles de cumul 

Non cumulable avec une aide de lõ£tat ¨ lõemploi, ni avec une autre exonération totale ou partielle ou avec 

lõapplication de taux sp®cifiques, dõassiettes ou de montants forfaitaires de cotisations, ¨ lõexception de la 

déduction  patronale forfaitaire sur les heures supplémentaires pr®vue ¨ lõarticle L. 241-18 du code de la 

sécurité sociale (cf. dispositif  n°01105). 

Les employeurs qui bénéficient pour leurs salariés de cette exonération ne peuvent pas appliquer pour ces 

mêmes salariés la réduction générale de cotisations et contributions patronales (cf. dispositif  n°01100). 

 

Historique du dispositif 

La mesure est entrée en vigueur au 1
er

 janvier 1997 (créée par la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative 

¨ la mise en ïuvre du pacte de relance pour la ville) et rev°tait alors la forme dõune franchise de cotisations 

patronales dõune valeur maximale correspondant aux cotisations dues pour un salaire de 1,5 Smic 

sõappliquant sans limite de r®mun®ration. 

Le dispositif a été modifié par la loi de finances pour 2008, avec lõintroduction de la d®gressivit® entre 1,5 et 

2,5 Smic ainsi que lõexclusion du champ de lõexon®ration de la cotisation AT-MP, puis par la loi « TEPA » 

(introduction du mécanisme de conditionnalité mentionné ci -dessus). 
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Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

Les entreprises ®ligibles peuvent en outre b®n®ficier dõexon®rations de cotisations fonci¯res et dõimp¹t sur 

les bénéfices. Elles b®n®ficient en outre du cr®dit dõimp¹t comp®titivit® emploi (CICE). 

  

Evaluation 

Le dispositif a ®t® jug® inefficace par le Comit® dõ®valuation des d®penses fiscales et des niches sociales 

(rapport de juin 2011, fiche NS21).  

Lõexon®ration a fait lõobjet de travaux dõ®valuation ®conom®trique concluant ¨ un caract¯re inefficace du 

dispositif en termes de cr®ations dõemplois (Adrien LORENCEAU, 2009, Economie et statistiques). 

Plusieurs rapports ont récemment porté un jugement critique sur ce dispositif dans la configuration du 

zonage actuel, notamment le rapport IGA-IGAS-CGEDD-CGAER sur lõ®valuation du dispositif de 

revitalisation rurale  (juillet 2014) et  le rapport dõinformation de lõAssembl®e nationale d®pos® au nom de  

la Commission du d®veloppement durable et de lõam®nagement du territoire sur les zones de revitalisation 

rurale (ZRR), de MM. Alain CALMETTE et Jean-Pierre VIGIER, dõoctobre 2014.  

La mission IGAS-IGF de revue de dépenses sur les exonérations et exemptions de charges sociales 

spécifiques de juin 2015 a porté une évaluation négative sur ce dispositif en soulignant la complexité des 

critères de zonage, et le faible taux de recours par les entreprises éligibles qui préfèrent en pratique utiliser 

dans de nombreux cas la réduction générale (celle-ci nõest pas limit®e aux douze premiers mois dõembauche 

contrairement au dispositif ZRR) et en mettant en exergue le montant des redressements constatés par les 

URSSAF, qui traduit une appropriation imparfaite de la réglementation  par les entreprises. 

 

Entrée en vigueur 1
er
 janvier 1997  

Données chiffrées  

Effectifs exonérés en 2015 : 6 922 (3 946 en 2014 ; 5 903 en 2013) 

Établissements déclarants en 2015 : 3 764 (4 517 en 2014 ; 4 240 en 2013) 

Coût en 2015 : 13,55 Mû (22 Mû en 2014 ; 16,3 Mû en 2013) 

Avantage différentiel par rapport à la réduction générale  des cotisations au niveau de 1,3 

SMIC en 2016: 3 182,3 û par an et par salari®. 

Source : ACOSS et CCMSA, données comptables 

Fiabilité du chiffrage : très bonne 

Compensation Mesure compensée 

Mission et programme 

Mission : travail et emploi 

Programme 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de 

lõemploi 

Objectif du programme annuel 

de performance 

Contribuer à la revitalisation des territoires et au reclassement des salariés licenciés pour 

motif économique  

Indicateur Nombre dõemplois cr®®s par rapport au nombre dõemplois supprim®s 

Textes 

Articles L. 131-4-2 et L. 131-4-3 du code de la sécurité sociale. 

Décret n° 2005-1435 du 21 novembre 2005 (zonage ZRR). 

Décret n° 96-1157 du 26 décembre 1996 (zonage ZRU). 

Décret n° 97-127 du 12 février 1997 (exonération) modifié par le décret n° 2008-1478 du 30 

décembre 2008. 

Arrêté du 10 juillet 2013 constatant le classement de communes en zone de revitalisation 

rurale. 
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Fiche n°13. /ÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ÅÔ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÅÎ :22 

 

Numéro du dispositif : 03105 
Réf. annexe  2016 : fiche n° 14 

Objectif de la mesure 

Favoriser le d®veloppement de lõactivit® associative en milieu rural. 

Lõarticle 19 de la LFSS pour 2008 a ferm® ce dispositif pour les embauches postérieures au 1
er

 novembre 

2007. Pour ces dernières, cõest lõexon®ration ZRR de droit commun qui sõapplique (dispositif n° 03100). 

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Exonération totale puis dégressive de cotisations patronales de sécurité sociale , ¨ lõexception des 

cotisations AT -MP, ainsi que de  la contr ibution au FNAL et du VT  : lõexon®ration est totale pour les 

rémunérations inférieures ou égales à 1,5 Smic. Au-del¨, elle devient d®gressive et sõannule pour les 

rémunérations égales ou supérieures à 2,4 Smic. Lõexon®ration est sans limitation de durée mais ne 

sõapplique quõaux contrats conclus avant le 1
er

 novembre 2007. 

Restent dues :  cotisation AT-MP, cotisations salariales de sécurité sociale, CSG, CRDS, contribution 

solidarité autonomie (CSA), cotisations salariales et patronales de retraite complémentaire (AGIRC/ARRCO), 

cotisations salariales et patronales dõassurance ch¹mage. 

 

 

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

- Public visé  : les salariés au regard du droit du travail, sous CDI ou CDD à temps plein ou à temps 

partiel, dont le contrat de travail a été conclu avant le 1
er

 novembre 2007, jusquõau terme du 

contrat. 

 

- Employeurs concernés  : les fondations et associations reconnues dõutilit® publique, ïuvres ou 

organismes dõint®r°t g®n®ral install®s dans une zone de revitalisation rurale (ZRR). Les ZRR sont 

constituées de communes ou EPCI situés dans un arrondissement ou un canton à faible densité de 

population et connaissant soit un déclin de leur population totale ou de leur population active, soit 

une forte proportion dõemplois agricoles. Ces zonages sont d®finis par lõarr°t® du 10 juillet 2013 

constatant le classement de communes en zone de revitalisation rurale. 
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Depuis le 1
er

 janvier 2013, seuls les ®tablissements de lõOIG dont lõeffectif est inf®rieur ¨ 500 salari®s au 31 

décembre de lõann®e pr®c®dente au titre de laquelle ils pr®tendent ¨ lõexon®ration peuvent continuer à 

b®n®ficier de lõexon®ration (pour les contrats conclus avant le 1
er

 novembre 2007). 

 

Règles de cumul 

Les employeurs qui bénéficient pour leurs salariés de cette exonération ne peuvent pas appliquer pour ces 

mêmes salariés la réduction générale de cotisations et contributions patronales. 

 

Historique du dispositif 

La mesure est entr®e en vigueur le 25 f®vrier 2005, mais le dispositif a ®t® abrog® par lõarticle 19 de la loi nÁ 

2007-286 du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité sociale pour 2008 sauf pour les contrats de 

travail conclus avant le 1
er

 novembre 2007 qui peuvent en b®n®ficier jusquõ¨ leur terme. Lõavantage 

consistait alors en une franchise dõexon®ration des cotisations patronales de sécurité sociale, de 

contribution au FNAL et de VT sur la part de la rémunération égale à 1,5 Smic. Seule la part de la 

rémunération supérieure à 1,5 Smic était alors soumise à cotisations selon les modalités de droit commun. 

Comme pour les autres dispositifs cibl®s dõexon®ration, la loi de financement de la s®curit® sociale pour 

2008 (article 22) a exclu du champ de lõexon®ration les cotisations ATMP. 

Lõarticle 118 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013 a conditionn é le bénéfice 

des exonérations à la condition que l'établissement géré par l'organisme ait un effectif inférieur à cinq cents 

salariés. Cet effectif est apprécié selon les mêmes modalités que celles définies pour l'application de l'article 

L. 241-13 du code de la sécurité sociale, c'est-à-dire au 31 d®cembre de lõann®e pr®c®dente. 

Lõarticle 141 de la loi 2014-1278 de finances pour 2014 a réduit ce dispositif en le renvoyant, à compter du 

1
er

 janvier 2014, au bar¯me d®gressif pr®vu au I de lõarticle L. 131-4-2 du code de la sécurité sociale. Ce 

bar¯me est celui applicable dans le cadre du dispositif de droit commun dõexon®ration dont b®n®ficient les 

employeurs implantés en ZRR (cf. dispositif  n°03100). Lõexon®ration est donc d®sormais totale jusquõ¨ 1,5 

Smic, puis dégressive et nulle à 2,4 Smic. 

 

Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

Pour les salaires pour lesquels des OIG ne b®n®ficient pas de lõexon®ration sp®cifique OIG-ZRR car ils sont 

embauchés après le 1
er

 novembre 2007, lõexon®ration pour les créations dõemploi en ZRR ou ZRU est 

ouverte. Plusieurs exonérations fiscales sont également applicables. 

 

Evaluation  

Le dispositif a été jug® inefficace par le Comit® dõ®valuation des d®penses fiscales et des niches sociales 

(rapport de juin  2011, fiche NS22).  

Plusieurs rapports ont r®cemment port® un jugement critique ¨ lõencontre ce dispositif dans la configuration 

du zonage actuel, notamment le rapport IGA-IGAS-CGEDD-CGAER sur lõ®valuation du dispositif de 

revitalisation rurale » (juillet 2014) et le rapport dõinformation de lõAssembl®e nationale d®pos® au nom de  

la Commission du d®veloppement durable et de lõam®nagement du territoire sur les zones de revitalisation 

rurale (ZRR) de MM. Alain CALMETTE et Jean-Pierre VIGIER (octobre 2014).  

La mission IGAS-IGF de revue de dépenses sur les exonérations et exemptions de charges sociales 

spécifiques de juin 2015 a porté une évaluation négative sur ce dispositif en soulignant son caractère 

exorbitant du droit commun notamment du fait du bénéfice octroyé pour toute la durée de vie du contrat, 

en évoquant la très forte concentration de  lõexon®ration OIG, notamment sur des organismes de grande 

taille, et son impact non av®r® sur lõemploi, et en pr®cisant que le cumul des moindres recettes g®n®r®es par 

cette mesure depuis sa création ne saurait être regardé comme ayant contribué à la création ou au maintien 

dans lõemploi mais est venu se substituer ¨ la r®duction dõautres moyens auparavant accord®s par les 

financeurs des établissements concernés.   
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Entrée en vigueur 23 février 2005 

Données chiffrées 

Effectifs exonérés en 2015 : 27 183(24 390 en 2014, 26 944 en 2013 ; 28 686 en 2012) 

Établissements déclarants en 2015 : 2 742 (2 717 en 2014, 2 903 en 2013 ; 3 031 en 2012) 

Coût en 2015 : 98,8 Mû (119 Mû en 2014,154,8 Mû en 2013 ; 161 Mû en 2012) 

Avantage différentiel à 1,3 SMIC en 2016 par rapport à la réduction générale des cotisations :  

4 132 û par an et par salari® 

Source : ACOSS et CCMSA, données comptables 

Fiabilité du chiffrage : très bonne 

Compensation Mesure compensée 

Mission et programme 

Mission : travail et emploi 

Programme 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de 

lõemploi 

Objectif du programme annuel 

de performance 

Contribuer à la revitalisation des territoires et au reclassement des salariés licenciés pour 

motif économique  

Indicateur Nombre dõemplois cr®®s par rapport au nombre dõemplois supprim®s 

Textes 

Articles 15 et 16 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des 

territoires ruraux abrogés pour les embauches réalisées à compter du 1
er
 novembre 2007 par 

le I de lõarticle 19 de la loi nÁ 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité 

sociale pour 2008 

Article 19 de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité sociale 

pour 2008 modifié  

Article 200 du code général des impôts (d®finition des organismes dõint®r°t g®n®ral) 

Décret n° 2007-94 du 24 janvier 2007 pris en application de lõarticle 6 de la loi du 23 février 

2005 

Circulaire interministérielle DSS/5B/2006/206 et DGFAR/SDPS/C2006-5017 du 10 mai 2006 

relative aux modalités dõapplication des articles 15 et 16 de la loi nÁ 2005-157 du 23 février 

2005 relative au d®veloppement des territoires ruraux ainsi quõaux mesures de sanction 

applicables en cas de d®localisation volontaire dõactivit® hors des zones de revitalisation 

rurale 

Circulaire complémentaire n°DSS/5B/DGFAR/SDPS/2007/161 du 16 avril 2007 
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Fiche n°14. "ÁÓÓÉÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉ Û ÒÅÄÙÎÁÍÉÓÅÒ ɉBER)  

 

Numéro du dispositif : 03120 
Réf. annexe  2016 : fiche n° 16 

 

Ce dispositif fait lõobjet dõune mesure dans le cadre du PLFSS pour 2017 

 

Objectif de la mesure 

Favoriser lõemploi par les entreprises qui sõimplantent dans ces bassins, sõy cr®ent ou y proc¯dent ¨ une 

extension dõ®tablissement. 

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Le dispositif consiste en une exon®ration des cotisations patronales dõassurances sociales et 

dõallocations familiales, du FNAL et du versement transport  dans la limite du produit du nombre 

dõheures r®mun®r®es par le montant du SMIC major® de 40 %. 

Sont dues  : cotisations patronales dõassurances sociales et dõallocations familiales sur la partie de la 

rémunération excédant le seuil de lõexon®ration, cotisations AT-MP, cotisations salariales de sécurité sociale, 

CSG, CRDS, contribution solidarité autonomie (CSA), contribution au FNAL sur la partie de la rémunération 

excédant le seuil de lõexon®ration, contribution au versement transport sur la partie de la rémunération 

excédant le seuil de lõexon®ration, cotisations salariales et patronales de retraite complémentaire 

(AGIRC/ARRCO), cotisations salariales et patronales dõassurance ch¹mage.  

Dur®e de lõexon®ration : pour les entreprises implantées en BER à compter du 1
er

 janvier 2014, 

lõexon®ration est accord®e pendant 5 ans ¨ compter de lõimplantation ou de la cr®ation de lõentreprise dans 

la zone, ou ¨ compter de la date dõeffet du contrat pour les salari®s embauch®s au cours de ces 5 années. 

Pour les entreprises implantées avant le 31 décembre 2013, ces durées sont portées à 7 ans. 

 

 

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Public visé  : 

¶ Salari®s des entreprises qui sõimplantent dans un BER entre le 1
er

 janvier 2007 et le 31 décembre 

2017, dont lõactivit® r®elle, r®guli¯re et indispensable ¨ lõex®cution du contrat de travail, sõexerce en 

tout ou partie dans un bassin dõemploi ¨ redynamiser ; 
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¶ Salari®s recrut®s ¨ lõoccasion dõune extension dõ®tablissement (ouvrant droit ¨ lõexon®ration de taxe 

professionnelle prévue au I quinquies A de lõarticle 1466 du code g®n®ral des imp¹ts) ayant eu lieu 

avant le 31 décembre 2017, sous réserve que ceux-ci soient recrut®s sous CDI ou CDD dõau moins 

douze mois, dans un d®lai de douze mois suivant la date dõeffet de lõextension, et que lõemployeur 

nõait pas proc®d® ¨ un licenciement pour motif ®conomique dans les douze mois pr®c®dant cette 

date dõeffet. 

 

Autres conditions requises pour b®n®ficier de lõexon®ration : 

¶ Lõexon®ration est soumise au respect des plafonds pr®vus par les r¯glements communautaires 

relatifs aux aides à finalité régionale et aux aides de minimis (plafond limitant en droit 

communautaire les aides versées par les autorités publiques) ; 

¶ Lõemployeur doit °tre ¨ jour de ses obligations déclaratives et de paiement ̈  lõ®gard de lõURSSAF ou 

avoir souscrit un engagement dõapurement progressif de ses dettes ; 

¶ Lõemployeur doit avoir rempli ses obligations d®claratives : déclaration annuelle des mouvements 

de main-dõïuvre intervenus au cours de lõann®e pr®c®dente, d®claration annuelle relative aux aides 

de minimis et aux aides ¨ finalit® r®gionale, d®claration sp®cifique en cas dõextension 

dõ®tablissement ;  

¶ Lõexonération est soumise aux règles détaillées dans la circulaire n°DSS/5B/DGT/2009/145 du 29 

mai 2009 relative à la mise en ïuvre du m®canisme de conditionnalit® des all¯gements de 

cotisations sociales. 

 

Employeurs concernés  : 

¶ Etablissements des entreprises exerçant une activité industrielle, artisanale, commerciale ou non 

commerciale, ¨ lõexception des activit®s de cr®dit-bail mobilier et de location dõimmeubles ¨ usage 

dõhabitation, qui sõimplantent dans un bassin dõemploi ¨ redynamiser entre le 1er janvier 2007 et le 

31 décembre 2014 ; 

¶ Etablissements ayant fait lõobjet dõune extension entre les m°mes dates (y compris de la part 

dõentreprises implant®es dans la zone avant le 1er janvier 2007) ; 

¶ Except® le cas de lõextension dõ®tablissement, les ®tablissements pr®sents dans ces zones au 1er 

janvier 2007 nõouvrent pas droit ¨ lõexon®ration. 

 

Règles de cumul 

Non cumulable avec une aide de lõ£tat ¨ lõemploi ou une exon®ration totale ou partielle de cotisations 

patronales de s®curit® sociale ou lõapplication de taux sp®cifiques, dõassiette ou de montants forfaitaires de 

cotisations, ¨ lõexception de la d®duction patronale forfaitaire  sur les heures supplémentaires dans les 

entreprises de moins de 20 salariés. 

Les employeurs qui bénéficient pour leurs salariés de cette exonération ne peuvent donc pas appliquer pour 

ces mêmes salariés la réduction générale de cotisations et contributions patronales.  

 

Historique du dispositif 

Le dispositif a ®t® cr®® par lõarticle 130-VII de la loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances 

rectificative pour 2006. Lõarticle 22 de la loi nÁ 2007-286 du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité 

sociale pour 2008 a exclu les cotisations ATMP du champ des cotisations concernées. 

Lõarticle 154 de la loi nÁ 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 a limité le bénéfice du 

dispositif aux entreprises implantées en BER avant le 31 décembre 2013. 

Lõarticle 29 de la loi nÁ2013-1279 du 29 décembre 2013 de finances rectificative pour 2013 a prorogé le 

dispositif dõun an, soit jusquõau 31 d®cembre 2014. En contrepartie, les entreprises qui sõimplantent ¨ 

compter du 1
er

 janvier 2014 ne pourront b®n®ficier de lõexon®ration que pendant 5 ans, et non 7 ans 

contrairement aux entreprises implantées avant cette date. 
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Lõarticle 66 de la loi de finances n°2014-1655 rectificative pour 2014 a prorog® lõentr®e dans le dispositif 

jusquõau 31 d®cembre 2017.  

Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

Le dispositif BER comprend ®galement un volet dõexon®rations fiscales portant sur lõimp¹t sur les soci®t®s et 

lõimp¹t sur le revenu des entreprises, la taxe fonci¯re et la cotisation foncière des entreprises.  

 

Evaluation  

Le dispositif a été jugé peu efficient par le #ÏÍÉÔï ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÆÉÓÃÁÌÅÓ ÅÔ ÄÅs niches sociales 
(rapport de juin 2011, fiche NS25)  

La mission IGAS-IGF de revue de dépenses sur les exonérations et exemptions de charges sociales spécifiques 
de juin 2015 a porté une évaluation négative à ce dispositif. La mission a pointé le coût du dispositif par salarié, 
ÌÉï ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÃÏÍÐÌîÔÅ ÄÅ ÃÉÂÌÁÇÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎȟ ÐÕÉÓÑÕÅ ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÒÅÓÔÅ 
ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÉÄÅÎÔÉÑÕÅ ÑÕÅÌ ÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÓÁÌÁÉÒÅȢ ,Å ÃÏĮÔ ÔÏÔÁÌ ÅÓÔ ÁÉÎÓÉ ÔÒîÓ ïÌÅÖï ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ 
restreint de bénéficiaires (seules deux zones sont classées en BER, soit 418 communes), ce qui induit, en outre, 
une inégalité de traitement entre les territoires. La mission a également mis en évidence la complexité  du 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÑÕÉ ÇïÎîÒÅ ÕÎ ÎÏÍÂÒÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÒÅÄÒÅÓÓÅÍÅÎÔÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÏÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÒÅÄÏÎÄÁÎÔ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÐÒÏÃÈÅÓȢ %ÌÌÅ Á ÅÎÆÉÎ ÓÏÕÌÉÇÎï ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÅÆÆÅÔ ÐÒÏÕÖï ÓÕÒ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅ ÃÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆȢ 

 

Entrée en vigueur 1er janvier 2007 

Données chiffrées  

Effectifs exonérés en 2015 : 4 411(4 178 en 2014 ; 3 683 en 2013) 

Établissements déclarants en 2015 : 1 219 (1 060 en 2014 ; 989 en 2013) 

Coût en 2015: 19,5 Mû 21 Mû en 2014 ; 17,1 Mû en 2013) 

Lõavantage diff®rentiel par rapport ¨ la r®duction g®n®rale des cotisations, en 2016, pour 

une r®mun®ration ®gale ¨ 1,3 SMIC est de 3 680 û/an/salari® 

Source : ACOSS et CCMSA, données comptables 

Fiabilité du chiffrage : très bonne 

Compensation Mesure compensée 

Mission et programme 

Mission : travail et emploi 

Programme 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de 

lõemploi 

Objectif du programme annuel 

de performance 

Contribuer à la revitalisation des territoires et au reclassement des salariés licenciés pour 

motif économique  

Indicateur Nombre dõemplois cr®®s par rapport au nombre dõemplois supprim®s 

Textes 

Article 130-VII de la loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 

2006 

Article 22 de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité sociale 

pour 2008 

Article 66 de la loi de finances n°2014-1655 rectificative pour 2014 

Décret n° 2007-228 du 20 février 2007 fixant la liste des bassins dõemploi ¨ redynamiser et 

les références statistiques utilisées pour la détermination de ces bassins dõemploi 

Décret n° 2007-648 du 30 avril 2007 portant application du VII de lõarticle 130 de la loi nÁ 

2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 2006 
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Fiche n°15. Zones de restructuration de la défense (ZRD) 

 

Numéro du dispositif : 03125 
Réf. annexe 2016 : fiche n° 17 

Objectif de la mesure 

Aider le développement économique des territoires affectés négativement par le redéploiement des 

armées. 

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Lõavantage consiste en une exonérat ion de cotisations patronales  dõassurance maladie et vieillesse et 

dõallocations familiales. Lõexon®ration est totale dans la limite de 1,4 SMIC. Au-del¨, lõexon®ration est 

dégressive et devient nulle pour une rémunération égale ou supérieure à 2,4 SMIC. 

Restent dues  : cotisations AT-MP, cotisations salariales de sécurité sociale, CSG, CRDS, contribution 

solidarité autonomie, contribution au FNAL, versement transport, cotisations salariales et patronales de 

retraite complémentaire , cotisations salariales et patronales dõassurance ch¹mage. 

Dur®e de lõexon®ration : 5 ans ¨ partir de la date dõimplantation ou de cr®ation de lõentreprise dans la ZRD. 

Le montant de lõexon®ration fait lõobjet dõune r®duction dõun tiers la quatri¯me ann®e et de deux tiers la 

cinquième année de son bénéfice. 

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Les ZRD se répartissent en deux catégories selon le degré de difficulté économique que peuvent rencontrer 

les territoires concernés suite au départ de certaines installations militaires.  

a) Dans les ZRD de première catégorie sont classés les territoires les plus affectés par la réorganisation 

militaire, d®finis au 1Á du 3 ter de lõarticle 42 de la loi du 4 f®vrier 1995 modifi®e. Il sõagit des territoires 

subissant la perte dõau moins cinquante emplois directs du fait de la réorganisation des unités militaires et 

couverts par un contrat de redynamisation de site de défense. 

Ces territoires doivent en outre r®pondre ¨ lõun des crit¯res suivants : 

- un taux de chômage supérieur de trois points à la moyenne nationale ; 

- une variation annuelle moyenne négative de la population entre les deux derniers recensements 

connus supérieure en valeur absolue à 0,15 % ; 

- une variation annuelle moyenne n®gative de lõemploi total sur une p®riode de trois ans sup®rieure en 

valeur absolue à 0,75 % ; 
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- un rapport entre la perte locale dõemplois directs du fait de la r®organisation des unit®s militaires sur 

le territoire national et la population salari®e dõau moins 5 %. 

b) dans les ZRD de seconde catégorie, qui devraient être moins marquées par la réorganisation de la carte 

militaire, lõexon®ration sõapplique uniquement au sein des périmètres laissés libres par les emprises 

militaires. 

 

Employeurs concernés  

Il sõagit des ®tablissements des entreprises exerant une activit® industrielle, artisanale, commerciale ou non 

commerciale qui sõimplantent dans une ZRD pour y exercer une activit® nouvelle. Cette implantation ou 

cr®ation doit sõeffectuer pendant une p®riode de trois ans à compter de lõann®e au titre de laquelle la ZRD 

est reconnue. 

Sont explicitement exclues les cr®ations dõentreprises dans le cadre dõune concentration, dõune 

restructuration, dõune extension dõactivit®s pr®existantes ou dõune reprise de telles activités au sens du III de 

lõarticle 44 sexies du code général des impôts, sauf lorsque ces activités préexistantes dans la zone sont le 

fait dõentreprises qui ont mis en ïuvre un plan de sauvegarde de lõemploi ou font lõobjet dõune proc®dure 

collective, ou encore dõentreprises qui b®n®ficient d®j¨ de lõexon®ration ZRD. 

Dans le m°me objectif de ciblage, lõexon®ration ne peut sõappliquer aux emplois transf®r®s par une 

entreprise dans la ZRD, pour lesquels lõemployeur a b®n®fici®, au titre dõune ou plusieurs des cinq années 

pr®c®dant celle du transfert, soit de lõexon®ration ZRR/ZRU, soit de lõexon®ration ZFU, soit du versement 

dõune prime dõam®nagement du territoire. 

 

Public visé  

Ouvrent droit ¨ lõexon®ration les salari®s dont lõactivit® r®elle, r®guli¯re et indispensable ¨ lõex®cution du 

contrat de travail, sõexerce en tout ou partie dans la ZRD. 

 

Autres conditions requises pour b®n®ficier de lõexon®ration 

Condition dõ°tre ¨ jour des obligations d®claratives et de paiement ¨ lõ®gard de lõURSSAF ou dõavoir souscrit 

un engagement dõapurement progressif des dettes. 

Lõexon®ration est enfin soumise aux r¯gles relatives ¨ la conditionnalit® des mesures dõall®gement de 

cotisations prévue par la loi du 3 décembre 2008 en faveur des revenus du travail, modifiée par les 

dispositions de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016. Seule la conditionnalité au niveau de 

lõentreprise est applicable : les employeurs qui nõauront pas respect®, au cours dõune ann®e civile, 

lõobligation dõengager une n®gociation sur les salaires verront le montant des exonérations réduit jusquõ¨ 10 

% et jusquõ¨ 100 % en cas de non-respect de leur obligation pendant trois années consécutives par décision 

de la Direccte. 

Enfin, lõexon®ration entre dans les aides faisant lõobjet dõun plafonnement selon les règles de minimis. Pour 

les entreprises concern®es, le plafond est appr®ci® au niveau de lõentreprise, tous ®tablissements confondus. 

Fixé à 200 000 euros par p®riode de 36 mois, le plafond porte sur lõensemble des aides qualifi®es de minimis 

octroy®es par lõ£tat, lõUnion europ®enne ou les collectivit®s territoriales. Notamment, sont prises en compte 

les exon®rations sp®cifiques, fiscales et sociales. Lõexon®ration est prise en compte, non pas pour son 

montant total, mais pour le d ifférentiel entre ce montant et celui correspondant à la réduction générale 

dont pourrait ®ventuellement b®n®ficier le cotisant sõil ne b®n®ficiait pas de lõexon®ration ZRD. 

 

Règles de cumul 

Non cumulable, pour un m°me employ®, avec une aide dõ£tat ¨ lõemploi, une autre exonération totale ou 

partielle de cotisations patronales de s®curit® sociale ou lõapplication dõassiettes, de montants ou de taux de 

cotisations sp®cifiques, ¨ lõexception de la d®duction forfaitaire sur les heures suppl®mentaires pr®vue ¨ 

lõarticle L. 241-18 du code de la sécurité sociale (cf. dispositif  n°01105). 

Les employeurs qui bénéficient pour leurs salariés de cette exonération ne peuvent donc pas appliquer pour 

ces mêmes salariés la réduction générale de cotisations et contributions patronales (cf. dispositif  n°01100). 
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Historique du dispositif 

Le dispositif a été créé par la loi du 30 décembre 2008 de finances rectificative pour 2008. Les zones de 

restructuration de la d®fense ont ®t® d®finies par lõarr°t® du 1
er

 septembre 2009 relatif à la délimitation des 

zones de restructuration de la défense et ®tendues par lõarr°t® du 1er février 2013 relatif à la délimitation 

des zones de restructuration de la défense. 

Lõexon®ration est applicable depuis 2009, date de parution de lõarr°t® de d®limitation des ZRD. 

 

Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

Le dispositif ZRD comprend également un volet dõexon®rations fiscales : exonération de lõimp¹t sur les 

bénéfices, de la taxe foncière sur les propriétés bâties, crédit la cotisation foncière des entreprises. Les 

entreprises en ZRD peuvent recevoir également des subventions directes du Fonds pour les restructurations 

de la défense (FRED) et Bpi France Financement propose un prêt en quasi-fonds propre . 

 

Evaluation 

Le rapport de la Cour des Comptes sur lÅÓ ÁÉÄÅÓ ÄÅ ÌȭÉtat aux territoires concernés par les restructurations des 
armées (novembre 2014) note la complexité et la faible efficacité des exonérations de cotisations sociales en 
ZRD et en préconise leur suppression. 

La mission IGAS-IGF de revue de dépenses sur les exonérations et exemptions sociales spécifiques de juin 2015 a 
ÐÏÒÔï ÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÎïÇÁÔÉÖÅ Û ÃÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ÃÏĮÔ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄȭÕÎ ÎÏÍÂÒÅ 
restreint de bénéficiaires, ainsi que de sa complexité. 

 

Entrée en vigueur Septembre 2009 

Données chiffrées  

Effectifs en 2015 : 1 457 (1 970 en 2014,  1 955 en 2013 ; 1420 en 2012) 

Déclarants en 2015 : 385 (404 en 2014, 421 en 2013 ; 319 en 2012) 

Coût en 2015 : 4,15 Mû (11 Mû en 2014, 8,6 Mû en 2013 ; 7,3 Mû en 2012) 

Source : ACOSS, données comptables 

Compensation Mesure compensée 

Mission et programme 

Mission : travail et emploi 

Programme 103 : accompagnement des mutations économiques  et développement de 

lõemploi 

Objectif du programme annuel 

de performance 

Contribuer à la revitalisation des territoires et au reclassement des salariés licenciés pour 

motif économique  

Indicateur Nombre dõemplois cr®®s par rapport au nombre dõemplois supprim®s 

Textes 

Loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 de finances rectificative pour 2008 

Décret n° 2009-555 du 19 mai 2009 fixant les références statistiques utilisées pour la 

d®termination des zones dõemploi d®nomm®es è zones de restructuration de la défense » 

Décret n° 2011-1113 du 16 septembre 2011 portant application du VI de lõarticle 34 de la loi 

n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 de finances rectificatives pour 2008 

Arrêté du 1
er
 septembre 2009 relatif à la délimitation des ZRD 

Arrêté du 1er février 2013 relatif à la délimitation des zones de restructuration de la défense 

Arrêté du 28 mai 2015 relatif à la délimitation des zones de restructuration de la défense 

Arrêté du 8 février 2016 relatif à la délimitation des zones de restructuration de la défense 
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3.2. DISPOSITIFS SPECIFIQUES A LȭOUTRE-MER 

 

Fiche n°16. Réduction de cotisations pour les entreprises implantées en outre-mer 
(LODEOM) 

 

Numéro du dispositif : 03205 
Réf. annexe  2016 : fiche n° 19 

 

Objectif de la mesure 

Encourager lõemploi dans les territoires dõoutre-mer par lõabaissement du co¾t de travail dans les principaux 

secteurs productifs exposés à la concurrence. 

 

Description de ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

 

¶ Pour la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, la Réunion, Saint -Barthélemy et Saint -Martin  : 

 

Depuis le 1
er

 janvier 2014, le dispositif est composé de six formes différentes . Il convient ainsi de faire la 

distinction dans un premier temps entre les employeurs ®ligibles ou non au cr®dit dõimp¹t pour la 

comp®titivit® et lõemploi (CICE), puis dans un second temps entre les employeurs occupant plus ou moins 

de onze salari®s, ainsi que ceux ®ligibles ¨ la forme de lõexon®ration dite è renforcée ». 

 

A. Employeurs non éligibles au CICE : 

 

1/ Le dispositif de droit commun  consiste en une exonération de cotisations patronales de sécurité 

sociale. Lõexon®ration de ces cotisations est :  

- totale  (sauf AT-MP) jusquõ¨ 1,4 Smic ;  

- dégressive  pour les rémunérations supérieures à 1,4 Smic et qui devient nulle à 3 Smic. 

 

2/ Le dispositif applicable aux entreprises dont lõeffectif est inf®rieur ¨ onze salari®s consiste une 

exonération  des cotisations patronales de sécurité sociale  : 

- totale  (sauf AT-MP) jusquõ¨ 1,4 Smic ;  

- égale au montant de cotisations dues pour une rémunération égale à 1,4 Smic  pour les rémunérations 

supérieures à 1,4 Smic mais inférieures à 2 Smic (« plateau dõexon®ration ») ;  

- dégressive  pour les rémunérations égales ou supérieures à 2Smic, et qui devient nulle à 3 Smic. 

 

3/ Le dispositif renforcé consiste en une exonération  des cotisations patronales de sécurité sociale  :  

- totale  (sauf AT-MP) jusquõ¨ 1,7 Smic ;   

- égale au montant de cotisations dues  pour une rémunération égale à 1,7 Smic pour les 

rémunérations supérieures à 1,7 Smic mais inférieures à 2,5 Smic (« plateau dõexon®ration ») ;  

- dégressive pour les rémunérations égales ou supérieures à 2,5 Smic et qui devient nulle à 4,5 Smic. 

 

B. Employeurs éligibles au CICE ; 

 

1/ Le dispositif de droit commun  consiste en une exonération des cotisations patronales de sécurité 

sociale :  
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- totale  (sauf AT-MP) jusquõ¨ 1,3 Smic ;  

- dégressive  pour les rémunérations supérieures à 1,3 Smic et qui devient nulle à partir de 2 Smic. 

 

2/ Le dispositif applicable aux entreprises dont lõeffectif est inf®rieur ¨ onze salari®s consiste en une 

exonération des cotisations patronales de sécurité sociale  :  

- totale  (sauf AT-MP) jusquõ¨ 1,4 Smic ;  

- égale au montant de cotisations dues pour une rémunération égale à 1,4 Smic pour les rémunérations 

supérieures à 1,4 Smic mais inférieures à 1,6 Smic (« plateau dõexon®ration ») ;  

- dégressive  pour les rémunérations égales ou supérieures à 1,6 Smic et qui devient nulle  à 2,3 Smic. 

 

3/ Le dispositif  renforcé consiste en une exonération  des cotisations patronales de sécurité sociale  :  

-  totale  (sauf AT-MP) jusquõ¨ 1,7 Smic ; 

- égale au montant  de cotisations dues pour une rémunération égale à 1,7 Smic pour les rémunérations 

supérieures à 1,7 Smic mais inférieures à 2,5 Smic (« plateau dõexon®ration ») ;  

- dégressive  pour les rémunérations égales ou supérieures à 2,5 Smic, et qui devient nulle  à 3,5 Smic. 

 

Quelle que soit la forme de lõexon®ration, le montant de lõexon®ration est calcul® chaque mois civil , pour 

chaque salari®, en fonction du nombre dõheures de travail r®mun®r®es au cours du mois. 

 

 

Seuils de salaire horaire brut déterminant le montant 

de lõexon®ration (en fonction du Smic) 
 

Pour les employeurs ne 

pouvant pas bénéficier du 

CICE 

A compter du 1
er
 janvier 

2016, pour les 

employeurs pouvant 

bénéficier du CICE 

Exonération de droit commun  

Seuil dõexon®ration totale 1,4 Smic 1,3 Smic 

Seuil ¨ partir duquel lõexon®ration 

devient dégressive 
1,4 Smic 1,3 Smic 

Seuil à partir duquel l'exonération 

devient nulle 
3 Smic 2 Smic 

Employeurs de moins de 11 

salariés 

Seuil dõexon®ration totale et niveau 

de la franchise dõexon®ration 
1,4 Smic 1,4 Smic 

Seuil ¨ partir duquel lõexon®ration 

devient dégressive 
2 Smic 1,6 Smic 

Seuil à partir duquel l'exonération 

devient nulle 
3 Smic 2,3 Smic 

Exonération "renforcée"  

(entreprises implantées dans les 

zones franches d'activité ou 

relevant d'un secteur d'activité 

prioritaire)  

Seuil dõexon®ration totale et niveau 

de la franchise dõexon®ration 
1,7 Smic 1,7 Smic 

Seuil ¨ partir duquel lõexon®ration 

devient dégressive 
2,5 Smic 2,5 Smic 

Seuil à partir duquel l'exonération 

devient nulle 
4,5 Smic 3,5 Smic 
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¶ Régime particulier applicable à Saint -Pierre-et-Miquelon  

Pour Saint-Pierre-et-Miquelon, le dispositif consiste en une exonération totale de cotisations patronales de 

sécurité sociale hors AT-MP au titre des r®mun®rations les moins ®lev®es, soit jusquõ¨ 1,3 à 1,5 smic  en 

fonction du secteur et de la taille de lõentreprise. Au-del¨, lõexon®ration est ®gale au montant de 

lõexon®ration applicable au niveau de ces seuils. 

 

Conditions ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Lõ®ligibilit® est d®termin®e  par lõappartenance de lõentreprise ¨ certains secteurs ainsi que par sa taille.  Le 

bar¯me dõexon®ration applicable aux entreprises de moins de 11 salari®s ne comporte pas de condition 

sectorielle. A lõinverse, lõexon®ration de droit commun est applicable ¨ certains secteurs d®finis au II de 

lõarticle L. 752-3-2 du code de la s®curit® sociale, comme le BTP, la restauration ou lõagriculture, sans 

condition portant sur lõeffectif des entreprises. Enfin, le r®gime renforc® est applicable aux entreprises de 

moins de 250 salari®s dont le chiffre dõaffaires est inf®rieur ¨ 50 millions dõeuros par an, qui exercent leur 

activit® dans un des secteurs prioritaires d®finis au IV de lõarticle L. 752-3-2 du même code (recherche et 
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développement, tourisme, etc.) ou sont implantées dans des territoires définis comme fragiles. Enfin, les 

entreprises doivent °tre soumises ¨ un r®gime r®el dõimposition.  

Par ailleurs, pour b®n®ficier de lõexon®ration, lõemployeur doit °tre ¨ jour de ses obligations d®claratives et 

de paiement ¨ lõ®gard de lõURSSAF.  

Pour Saint-Pierre-et-Miquelon , le b®n®fice de lõexon®ration est conditionn® par lõenvoi ¨ lõURSSAF dõune 

déclaration spécifique (cf. article R. 755-22 du code de la sécurité sociale). 

 

Règles de cumul 

Non cumulable avec une autre exonération totale ou partielle de cotisations patronales  

de s®curit® sociale, ¨ lõexception de la d®duction forfaitaire pr®vue ¨ lõarticle L. 241-18 du code de la sécurité 

sociale. En revanche, les employeurs qui bénéficient de lõexon®ration LODEOM b®n®ficient aussi de la baisse 

du taux de cotisations dõallocations familiales instaur® par le Pacte de responsabilit® et de solidarit® pour les 

rémunérations ne dépassant pas 3,5 SMIC.  

Les employeurs qui bénéficient pour leurs salariés de cette exonération ne peuvent pas appliquer pour ces 

mêmes salariés la réduction générale de cotisations et contributions patronales (cf. dispositif  n°01100). 

 

Historique du dispositif 

Le dispositif a connu des modifications substantielles depuis son introduction ¨ lõarticle 4 de  

la loi n° 94-638 du 25 juillet 1994. 

 

Lõ®largissement du champ des b®n®ficiaires 

La liste des secteurs ®ligibles a ®t® ®largie depuis lõentr®e en vigueur du dispositif : 

- aux secteurs de lõindustrie, de lõh¹tellerie, de la restauration, de la presse, de la production audiovisuelle, 

de lõagriculture et de la p°che, y compris lõaquaculture (loi nÁ 94-638) ; 

- aux entreprises, employeurs et organismes de droit privé occupant dix salariés au plus, aux entreprises 

artisanales, au secteur du tourisme, du bâtiment et des travaux publics, des énergies renouvelables, des 

nouvelles technologies de lõinformation et de la communication, et de la conchyliculture (loi nÁ 2000-1207 

du 13 d®cembre 2000 dõorientation pour lõoutre-mer) ; 

- aux entreprises de transport aérien et maritime (loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 de programme pour 

lõoutre-mer). 

Lõarticle 159 de la loi nÁ 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 apporte en outre les 

modifications suivantes : 

- lõextension du dispositif aux collectivités de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy ; 

- la création du régime renforcé pour les entreprises exerçant leur activité dans des zones franches 

dõactivit®. 

Le r®gime applicable aux zones franches dõactivit® a ®t® pr®cis® par la LODEOM (loi n° 2009-594) du 27 mai 

2009. 

La loi n°2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 2016 a étendu à Saint-Barthélemy le bénéfice 

de lõexon®ration renforc®e.  

 

Lõ®volution de lõavantage social 

Lõavantage social accord® aux entreprises a ®volu® dans son champ dõapplication et son montant. 

Lõexon®ration a ainsi ®t® applicable : 

- aux cotisations patronales dues au titre des assurances sociales, des allocations familiales et des accidents 

du travail (loi n° 94-638 du 25 juillet 1994 tendant à favoriser l'emploi, l'insertion et les activités 

économiques dans les départements d'outre-mer, à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte ) ; 
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- aux cotisations patronales de s®curit® sociale, ¨ lõexclusion de celles dues au titre des accidents du travail 

et des maladies professionnelles (loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009). 

Par ailleurs, le montant de lõexon®ration a ®t® modifi®. Tout dõabord, la limite pour laquelle le montant de 

lõexon®ration est ®gal au montant des cotisations patronales a été respectivement fixée : 

- au salaire minimum de croissance (loi n° 94-638 du 25 juillet 1994 tendant à favoriser l'emploi, l'insertion et 

les activités économiques dans les départements d'outre-mer, à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte) ;  

- au salaire minimum de croissance majoré de 30 % (loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000 d'orientation pour 

l'outre -mer) ; 

- au salaire minimum de croissance major® de 30 %, 40 % ou 50 % selon le secteur dõactivit® (loi nÁ 2003-660 

du 21 juillet 2003 de progr amme pour l'outre -mer). 

La loi n°2012-354 du 14 mars 2012 de finances rectificative pour 2012 a modifié la formule de calcul des 

exonérations sans toutefois en modifier le résultat. Désormais, au lieu de déterminer le montant de 

l'exonération à partir du p roduit de la rémunération par un coefficient fixé par décret, le montant de 

l'exonération est obtenu à partir du produit du taux des cotisations exonérées par la part de la rémunération 

soumise à exonération. 

La loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 a apporté les modifications suivantes qui 

ne sõappliquent pas ¨ Saint-Pierre-et-Miquelon :  

- lõharmonisation de la limite pour les diff®rents secteurs dõactivit® ; 

- la d®gressivit® du montant de lõexon®ration au-del¨ dõun seuil de salaire horaire brut  ; 

- lõinstauration dõun plateau dõexon®ration pour les entreprises de moins de onze salari®s et pour les 

entreprises éligibles au régime renforcé. 

La loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 a recentré les exonérations sur les bas salaires 

pour les seuls employeurs ®ligibles au CICE, cr®ant de ce fait 3 nouvelles formes dõexon®ration. 

Enfin, la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 a rationalisé le 

dispositif en r®duisant lõavantage auquel ouvrent droit les r®mun®rations les plus ®lev®es, ¨ lõexception de 

lõexon®ration renforc®e applicable aux employeurs ®ligibles au CICE pour laquelle le dispositif a ®t® accru ¨ des 

niveaux de rémunérations plus élevées.   

 

Lõencadrement du dispositif  

Les obligations incombant ¨ lõemployeur ont ®t® renforc®es par la loi nÁ 2000-1207 qui exclut du bénéfice du 

dispositif les employeurs ayant fait lõobjet dõune des condamnations p®nales pr®cit®es et par la loi de finances 

pour 2009 qui impose ¨ lõemployeur dõ°tre ¨ jour de ses obligations d®claratives et de paiement ¨ lõ®gard de 

lõorganisme de recouvrement. 

 

Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

Le dispositif en faveur des entreprises implantées en outre-mer fait partie dõun ensemble plus large de mesures 

en faveur de lõemploi en outre-mer dont les principales sont :  

- les contrats aidés en outre-mer ;  

- lõexon®ration en faveur des travailleurs ind®pendants install®s en outre-mer ;  

- lõexon®ration, sur agr®ment, des b®n®fices en cas de cr®ation dõactivit® nouvelle dans les d®partements 

dõoutre-mer ;  

- le régime dérogatoire en matière de TVA dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de 

la Réunion : 8,5 % pour le taux normal, 2,1 % pour le taux réduit ;  

- lõabattement dõassiette pour le calcul de la CFE en faveur des entreprises.  
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Evaluation 

Ce dispositif a ®t® jug® peu efficient par le comit® dõ®valuation des d®penses fiscales et des niches sociales 

de juin 2011 (fiche n° NS28 6-1-1), notant globalement les difficultés de calibrage du dispositif et la 

complexit® du r®gime dõexon®rations sp®cifiques  

La mission IGAS-IGF de revue de dépenses sur les exonérations et exemptions de charges sociales 

sp®cifiques de juin 2015 a consid®r® que la d®monstration de lõefficacit® et de lõefficience du dispositif 

nõ®tait pas faite et a donc invit®, dõune part, ¨ poursuivre le calibrage du dispositif afin de r®duire les points 

de sortie de lõexon®ration (le point de sortie le plus ®lev® correspond ¨ une r®mun®ration de 6559 û brut 

mensuel) et, dõautre part, ¨ produire une ®tude ®conom®trique permettant dõ®tayer la justification dõune 

telle mesure au regard de lõimpact sur lõemploi.       

 

 
Entrée en vigueur ®chelonn®e du 1er juin 2009 jusquõ¨ la publication des textes dõapplication de 

lõarticle 25 de la LODEOM 

Données chiffrées  

Effectifs exonérés en 2015 :  176 805 (169 557 en 2014 ; 176 858 en 2013). 

Établissements déclarants en 2015 : 52 361 (41 416 en 2014 ; 43 774 en 2013). 

Coût en 2015 : 921 Mû (975 Mû en 2014 ; 994,9 Mû en 2013). 

Avantage différentiel par rapport à la réduction générale des cotisations, en 2015, pour une 

rémunération égale à 1,3 SMIC : 3640,8 û/an/salari® pour le dispositif applicable aux entreprises 

de moins de 11 salari®s et 3605,6û pour celles de plus de 11 salari®s et pour lõexon®ration 

renforcé. 

Saint-Pierre-et-Miquelon, coût 2015 : 5,24 Mû. 

Source : ACOSS et CCMSA, données comptables 

Fiabilité du chiffrage: très bonne 

Compensation Mesure compensée 

Mission et programme 
Mission Outre-mer 

Programme Emploi outre-mer (138) 

Objectif de programme annuel 

de performance 
Encourager la cr®ation et la sauvegarde dõemplois durables dans le secteur marchand 

Indicateur 

Écart entre le taux de croissance de lõemploi salari® dans les entreprises dõoutre-mer exonérées 

de cotisations sociales au titre dõune ann®e et le taux de croissance de lõemploi salari® outre-

mer au titre de la même année  

£cart entre le taux de croissance de lõemploi salari® dans les entreprises dõoutre-mer exonérées 

de cotisations sociales au titre dõune ann®e et le taux de croissance de lõemploi salari® dans les 

entreprises analogues de métropole 

Textes 

Articles L. 752-3-1 et L. 752-3-2, R.752-19 à R.752-22, D. 241-26, D.241-27 et D. 752-6 à D. 752-

8 du code de la sécurité sociale. 

Décret n° 2009-1778 du 30 décembre 2009 fixant la liste des secteurs prioritaires pour 

lõapplication des articles 4, 5 et 6 de la loi nÁ 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement 

économique des outre-mer. 

Décret n° 2009-1777 du 30 d®cembre 2009 relatif au dispositif de zones franches dõactivit®s 

dans les d®partements dõoutre-mer de Guadeloupe et de Martinique et fixant la liste des 

communes mentionnée au 2° du III des articles 44 quaterdecies, 1388 quinquies et 1466F du 

code g®n®ral des imp¹ts et ¨ lõarticle L. 752-3-2 du code de la sécurité sociale. 

Circulaire interminist®rielle nÁDSS/5B/2010/378 du 14 d®cembre 2010 relative ¨ lõexon®ration de 

cotisations patronales de sécurité sociale dans les d®partements dõoutre-mer, à Saint-

Barthélemy et à Saint-Martin. 

Pour Saint-Pierre-et-Miquelon: circulaire n° DSS/SDFSS/5B/2001/191 du 13 avril 2001 et 

circulaire DSS-DAESC n° 2004-140 du 26 mars 2004 relatives ¨ lõexon®ration de cotisations 

patronales de s®curit® sociale dans les d®partements dõoutre-mer et à Saint-Pierre-et-Miquelon 

pr®vue par lõarticle L. 752-3-1 du code de la sécurité sociale. 
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Fiche n°17. Réductions spécifiques des cotisations des travailleurs indépendants 
établis outre-mer 

 

Numéro du dispositif : 03210 
Réf. annexe  2016 : fiche n° 20 

 

Ce dispositif fait lõobjet dõune mesure dans le cadre du PLFSS pour 2017 

 

Objectif de la mesure 

Encourager la cr®ation dõactivit®s et dõemplois dans les d®partements dõoutre-mer (DOM) au moyen de 

dispositifs de réductions des cotisations en faveur des travailleurs indépendants. Minorer le prélèvement 

applicable aux exploitants agricoles exerçant en outre-mer. 

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

 

¶ Pour les travailleurs indépendants non agricoles  

 

1) Une exonération en début dõactivit® : 

La personne débutant son activité bénéficie, pendant vingt -quatre mois à compter de la date de la création 

de lõactivit®, dõune exon®ration totale des cotisations et contributions de s®curit® sociale. Cette disposition 

est applicable aux travailleurs indépendants de droit commun et aux micro -entrepreneurs des DOM (y 

compris Mayotte).  

Pour les artisans et commerants, cette exon®ration ne sõapplique pas ¨ la cotisation de retraite 

complémentaire. Pour les professions libérales, cette exonération ne sõapplique pas aux cotisations de 

vieillesse de base, de retraite compl®mentaire et dõinvalidit® recouvr®es par l'Organisation autonome 

d'assurance vieillesse des professions libérale (CNAVPL) et par la Caisse nationale des barreaux français 

(CNBF). 

 

2) Au-delà des vingt -quatre premiers mois dõactivit®, et de manière pérenne  : 

 

Pour les travailleurs indépendants de droit commun , les cotisations dõassurance maladie, dõassurance 

vieillesse, dõallocations familiales et les contributions de s®curit® sociale sont calculées, pour la partie des 

revenus inférieure au plafond de la sécurité sociale, sur une assiette égale à 50 % de ses revenus.  

Ils sont par ailleurs exon®r®s de cotisation dõassurance maladie lorsque leurs revenus sont inf®rieurs ¨ 13 % 

du PASS (5 019 û en 2016).  

Restent dues les cotisations de retraite complémentaire et dõinvalidit®-décès et 50 % des cotisations 

dõallocations familiales, dõassurance maladie et dõassurance vieillesse de base ainsi que de la CSG et de la 

CRDS (au-delà des vingt-quatre premiers mois). Pour les professions libérales, cette exonération ne 

sõapplique pas aux cotisations de vieillesse de base, de retraite compl®mentaire et dõinvalidit®. 

Pour les micro -entrepreneurs , le taux unique de cotisations et contributions de sécurité sociale est réduit 

dõun tiers pour les commerants (soit un taux unique fix® ¨ 9 % en 2016) et pour les prestataires de service 

commerçants et artisans (soit un taux unique fixé à 15,40 % en 2016). Pour les travailleurs indépendants qui 

exercent dans les DOM une activit® lib®rale relevant de la CIPAV, lõexon®ration de 24 mois ne sõapplique 

pas. Elle est remplacée par une réduction de deux tiers du taux unique de cotisations et contributions 

pendant les huit premiers trimestres (soit un taux unique fixé à 7,70 %)  puis une réduction de taux de un 

tiers au-delà de huitième trimestre (soit un taux unique fixé à 15,30 % en 2016). 
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Enfin, les travailleurs indépendants artisans ou commerçants sont exonérés du versement de toute 

cotisation au titre de la vieillesse de base lorsque leur revenu dõactivit® est ®gal ou inf®rieur ¨ un plafond 

fixé à 390 euros.  

 

¶ Pour les exploitants agricoles  

 

Les exploitants agricoles exerçant leur activité sur des exploitations de moins de quarante hectares 

pondérés b®n®ficient dõune exonération totale des cotisations dõallocations familiales, dõassurance maladie- 

maternité, dõassurance invalidité-décès, et dõassurance vieillesse. 

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Peuvent bénéficier du dispositif les personnes suivantes exerçant leur activité dans les départements 

dõoutre-mer, à Saint-Martin ou à Saint-Barthélemy : 

- les travailleurs indépendants non agricoles ; 

- les marins propriétaires embarqués et les marins pêcheurs ; 

- les marins devenant propri®taires embarqu®s dõun navire immatriculé dans un département 

dõoutre-mer, à Saint-Martin ou à Saint-Barth®lemy, cr®ateurs ou repreneurs dõentreprise ; 

- les exploitants agricoles. Toutefois, en ce qui concerne l'exonération prévue à L. 762-4 du code rural 

et de la pêche maritime, sont seuls concern®s les exploitants agricoles disposant dõexploitations de 

moins de 40 hectares pondérés.  

 

Règles de cumul 

Pour les travailleurs indépendants non agricoles, il nõexiste pas de règle spécifique de non-cumul.  

 

Historique du dispositif 

Le dispositif a été introduit par la loi n° 2000 -1207 du 13 d®cembre 2000 dõorientation pour lõoutre-mer. 

Lõexon®ration des cotisations et contributions pour une p®riode de vingt-quatre mois a été étendue par 

lõarticle 3 de la loi nÁ 2003-660 du 21 juillet 2003 de programme pour lõoutre-mer aux marins devenant 

propri®taires embarqu®s dõun navire immatricul® dans un d®partement dõoutre-mer et assurant en droit la 

direction de lõentreprise quõils cr®ent ou quõils reprennent. 

Le dispositif a été étendu par ailleurs à Saint-Martin et à Saint-Barthélemy par le décret n° 2009-1571 du 16 

décembre 2009. 

Le dispositif spécifique aux exploitants agricoles a été introduit en 1994, en étant ¨ lõorigine r®serv® aux 

exploitants disposant de moins de 20 hectares pondérés. 

Enfin, l'exonération prévue pour les travailleurs indépendants non agricoles et agricoles mahorais a été 

introduite dans l'ordonnance du 20 décembre 1996 par l'article 9 de l'ordonnance n° 2011 -1923 du 22 

décembre 2011 relative à l'évolution de la sécurité sociale à Mayotte dans le cadre de la 

départementalisation. Depuis le 1
er

 janvier 2015, les exploitants agricoles à Mayotte sont affiliés à la 

Mutualité sociale agricole et b®n®ficient, comme les exploitants agricoles des autres DOM, de lõexon®ration 

de cotisations pour les exploitations inférieures à 40 hectares (article 15 de lõordonnance nÁ 2012-789 du 31 

mai 2012 portant extension et adaptation de certaines dispositions du code rural et de la pêche maritime et 

d'autres dispositions législatives à Mayotte).  

Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

Pas dõautres dispositifs.  
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Evaluation 

Ce dispositif a ®t® jug® inefficace par le Comit® dõ®valuation des d®penses fiscales et des niches sociales 

dans son rapport de juin 2011 (fiche NS 40 6-1-2). 

La mission IGAS-IGF dans le cadre de la revue de dépenses sur les exonérations et exemptions de charges 

sociales spécifiques de juin 2015 a préconisé, concomitamment avec ses recommandations sur le dispositif 

de réduction de cotisations des entreprises implantées en outre-mer (LODEOM), une évaluation des 

réductions spécifiques en faveur des travailleurs indépendants établis en outre-mer.   

 

Entrée en vigueur 

Janvier 2001 

1994 pour les exploitants agricoles 

1
er
 janvier 2012 pour l'exonération spécifique aux travailleurs indépendants mahorais 

Données chiffrées 

Effectifs exonérés en 2015 : 91 000 (95 000 en 2014 ; 95 800 en 2013 et 91 500 en 2012) 

Coût en 2015 : 116 Mû (140 en 2014 ; 105,23 Mû en 2013 et 127 Mû en 2012) 

Source : données chiffrées RSI 

Compensation 
Indépendants non agricoles : mesure compensée  

Exploitants agricoles : mesure compensée 

Mission et programme 
Mission Outre-mer (indépendants non agricoles)  

Programme Emploi outre-mer (138) 

Textes 

Pour les travailleurs indépendants non agricoles  : 

Articles L. 756-2 à L. 756-5 du code de la sécurité sociale 

Article 24 de la LFR pour 2009 (n° 2009-431) du 20 avril 2009, modifié par l'article 9 de la 

loi n° 2009-1255 du 19 octobre 2009 tendant à favoriser l'accès au crédit des PME et à 

améliorer le foncti onnement des marchés financiers 

Article D. 756-10 du code de la sécurité sociale (dispositif micro-social) 

Circulaire n° DSS/SFSS/5B/2001/193 du 23 avril 2001 relative ̈ lõapplication des articles 

L. 756-4 et L. 756-5 du code de la sécurité sociale 

Pour les exploitants agricoles  : 

Article L. 762-4 du code rural et de la pêche maritime 

Article 15 de lõordonnance nÁ 2012-789 du 31 mai 2012 portant extension et 

adaptation de certaines dispositions du code rural et de la pêche maritime et 

d'autre s dispositions législatives à Mayotte  

Pour les travailleurs indépendants non agricoles de Mayotte  : 

Article 28-8 de l'ordonnance n° 96-1122 du 20 décembre 1996 relative à l'amélioration de la 

santé publique, à l'assurance maladie, maternité, invalidité et décès, au financement de la 

sécurité sociale à Mayotte et à la caisse de sécurité sociale de Mayotte 
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Fiche n°18. Réduction générale des cotisations patronales applicable à Mayotte 

 

Numéro du dispositif : 03220 
Réf. annexe  2016 : fiche n°21 

Objectif de la mesure 

Favoriser lõemploi des salari®s peu qualifi®s ¨ Mayotte, en diminuant le co¾t du travail pour les niveaux de 

salaire pour lesquels lõ®lasticit® de la demande de travail ¨ son co¾t est la plus sensible.     

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Dans le cadre de la départementalisation de Mayotte et de lõalignement progressif des r¯gles de droit 

commun, un dispositif dõexon®ration g®n®rale de cotisations sociales patronales applicable aux employeurs 

de Mayotte  a été institué par ordonnance (article 28-7 de lõordonnance du 20 décembre 1996 modifiée 

relative à l'amélioration de la santé publique, à l'assurance maladie, maternité, invalidité et décès, au 

financement de la sécurité sociale et à la caisse de sécurité sociale de Mayotte). 

Ce dispositif constitue une exonération des cotisations patronales de sécurité sociale :  elle est totale 

pour les r®mun®rations inf®rieures ou ®gales ¨ 1 Smic, puis d®gressive lin®airement et sõannule pour les 

rémunérations égales ou supérieures à 1,3 Smic. Le point de sortie fait lõobjet dõun alignement progressif sur 

celui de la réduction générale de droit commun  : il est ainsi porté à 1,4 Smic pour les rémunérations versées 

du 1
er

 janvier 2019 au 31 décembre 2026, à 1,5 Smic pour les rémunérations versées du 1
er

 janvier 2027 au 

31 décembre 2035 et à 1,6 Smic à compter du 1
er

 janvier 2036. 

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Sont éligibles les employeurs du secteur privé entrant dans le champ du dispositif de réduction générale 

des cotisations patronales de sécurité sociale applicable en métropole (soumis ¨ lõobligation de cotiser au 

r®gime dõassurance ch¹mage). 

Règles de cumul 

Pas de règles spécifiques de non cumul. 

Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

Aucun autre dispositif ne vise à baisser le coût du travail des salariés à Mayotte.  

Évaluation 

Ce dispositif nõa pas fait lõobjet dõune ®valuation sp®cifique. 

 

Entrée en vigueur 1
er
 janvier 2012 

Données chiffrées  Données non disponibles 

Compensation Non compensé 

Textes 

Ordonnance n° 96-1122 du 20 décembre 1996 modifiée relative à l'amélioration de la santé 

publique, à l'assurance maladie, maternité, invalidité et décès, au financement de la sécurité 

sociale et à la caisse de sécurité sociale de Mayotte.  

Ordonnance n° 2011-1923 du 22 décembre 2011 relative à l'évolution de la sécurité sociale 

à Mayotte dans le cadre de la départementalisation. 

Décret n° 2011-2085 du 30 décembre 2011 modifié relatif à l'exonération générale sur les 

bas salaires et au taux des cotisations et des contribution s sociales applicables à Mayotte. 
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Taux des cotisations et de la contribution sociale applicables à Mayotte de 2012 à 2037  

ANNÉE 

civile  

Cotisation  

d'assurance 

vieillesse 

obligatoire  

de base 

Cotisation  

d'assurance 

maladie -maternité,  

invalidité et décès  

Contribution  

d'assurance 

maladie -

maternité,  

invalidité et 

décès 

Cotisation  

d'allocations  

familiales  

 

 

Coefficient de lõall¯gement 

général «  Mayotte  » 

  

Salariale 

 

Patronale 

 

Salariale 

 

Patronale 

 

Salariale 

 

Patronale 

Applicable 

aux entreprises 

de 1 à 19 

salariés  

Applicable 

aux 

entreprises 

de plus de 

19 salariés 

 

2012  

 

4,00 %  

 

9,90 %  

 

0,00 %  

 

2,00 %  

 

2,00 %  

 

5,40 %  

 

17,30 %  

 

16,01 %  

 

2013  

 

4,11 %  

 

9,90 %  

 

0,00 %  

 

3,00 %  

 

2,00 %  

 

5,40 %  

 

18,30 %  

 

16,93 %  

 

2014  

 

4,22 %  

 

9,90 %  

 

0,00 %  

 

3,00 %  

 

2,00 %  

 

5,40 %  

 

18,30 %  

 

16,93 %  

 

2015  

 

4,33 %  

 

9,90 %  

 

0,00 %  

 

3,00 %  

 

2,00 %  

 

5,40 %  

 

18,30 %  

 

16,93 %  

 

2016  

 

4,44 %  

 

9,90 %  

 

0,00 %  

 

3,00 %  

 

2,00 %  

 

5,40 %  

 

18,30 %  

 

16,93 %  

 

2017  

 

4,55 %  

 

9,90 %  

 

0,00 %  

 

3,00 %  

 

2,00 %  

 

5,40 %  

 

18,30 %  

 

16,93 %  

 

2018  

 

4,66 %  

 

9,90 %  

 

0,00 %  

 

3,00 %  

 

2,00 %  

 

5,40 %  

 

18,30 %  

 

16,93 %  

 

2019  

 

4,77 %  

 

9,90 %  

 

0,35 %  

 

3,00 %  

 

2,00 %  

 

5,40 %  

 

18,30 %  

 

16,93 %  

 

2020  

 

4,88 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

3,00 %  

 

2,35 %  

 

5,40 %  

 

18,30 %  

 

16,93 %  

 

2021  

 

4,99 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

3,00 %  

 

2,71 %  

 

5,40 %  

 

18,30 %  

 

16,93 %  

 

2022  

 

5,10 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

3,00 %  

 

3,06 %  

 

5,40 %  

 

18,30 %  

 

16,93 %  

 

2023  

 

5,21 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

3,70 %  

 

3,41 %  

 

5,40 %  

 

19,00 %  

 

17,58 %  

 

2024  

 

5,32 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

4,40 %  

 

3,77 %  

 

5,40 %  

 

19,70 %  

 

18,23 %  

 

2025  

 

5,43 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

5,10 %  

 

4,12 %  

 

5,40 %  

 

20,40 %  

 

18,88 %  

 

2026  

 

5,54 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

5,80 %  

 

4,47 %  

 

5,40 %  

 

21,10 %  

 

19,52 %  

 

2027  

 

5,66 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

6,50 %  

 

4,82 %  

 

5,40 %  

 

21,80 %  

 

20,17 %  

 

2028  

 

5,78 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

7,20 %  

 

5,18 %  

 

5,40 %  

 

22,50 %  

 

20,82 %  

 

2029  

 

5,90 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

7,90 %  

 

5,53 %  

 

5,40 %  

 

23,20 %  

 

21,47 %  

 

2030  

 

6,02 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

8,60 %  

 

5,88 %  

 

5,40 %  

 

23,90 %  

 

22,11 %  

 

2031  

 

6,14 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

9,30 %  

 

6,24 %  

 

5,40 %  

 

24,60 %  

 

22,76 %  

 

2032  

 

6,26 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

10,00 %  

 

6,59 %  

 

5,40 %  

 

25,30 %  

 

23,41 %  

 

2033  

 

6,38 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

10,70 %  

 

6,94 %  

 

5,40 %  

 

26,00 %  

 

24,06 %  

 

2034  

 

6,50 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

11,40 %  

 

7,30 %  

 

5,40 %  

 

26,70 %  

 

24,70 %  

 

2035  

 

6,62 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

12,10 %  

 

7,65 %  

 

5,40 %  

 

27,40 %  

 

25,35 %  

 

2036  

 

6,75 %  

 

9,90 %  

 

0,75 %  

 

12,80 %  

 

8,00 %  

 

5,40 %  

 

28,10 %  

 

26,00 % 
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Fiche n°19. Déduction forfaitaire pour les particuliers employeurs en outre-mer 

 

Numéro du dispositif : 03225 
Réf. annexe  2016 : fiche n°22 

Objectif de la mesure 

Inciter à la régularisation du travail non déclaré et diminuer le coût des services à la personne en outre-mer. 

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Depuis le 1
er

 janvier 2014, une déduction forfaitaire spécifique de 3,70 û par heure de travail effectu® 

sõimpute sur les cotisations et contributions sociales d'origine légale et conventionnelle .  

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌigibilité  

Sont éligibles tous les particuliers employant un employé de maison, à savoir un salarié employé à des 

travaux domestiques, dans les départements d'outre-mer, ainsi que dans les collectivités d'outre-mer de 

Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de  Saint-Pierre-et-Miquelon.  

 

Règles de cumul 

En application de lõarticle L. 241-10 du code de la s®curit® sociale, cette d®duction nõest pas cumulable avec 

une exonération de cotisations sociales et avec l'application de taux ou d'assiettes spécifiques et de 

montants forfaitaires de cotisations.  

 

Historique du dispositif 

Ant®rieurement ¨ la loi de financement de la s®curit® sociale pour 2014, sõappliquait une assiette forfaitaire 

égale à 76 % du Smic en vigueur pour les Antilles et la Guyane, soit  7,17 euros au 01/01/2013 et à 40 % du 

Smic en vigueur pour la Réunion, soit 3,77 euros au 01/01/2013. En pratique (et alors même que la loi ne le 

prévoyait pas) cette assiette forfaitaire pouvait se cumuler avec les exonérations LODEOM.  

La loi de financement de la s®curit® sociale pour 2014 a introduit le principe dõune d®duction forfaitaire 

(article 27). Le décret n° 2014-137 du 17 février 2014  a fixé à 3,70 û le montant de la d®duction. 

La loi n° 2014 -1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité soc iale pour 2015  (article 10) 

fixe au niveau l®gislatif le montant de la d®duction, qui reste maintenue ¨ 3,70 û par heure de travail 

effectuée . 

 

Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

En métropole, les particuliers employeurs disposent dõune d®duction forfaitaire de 2 û par heure de travail 

effectuée.  

 

Évaluation 

Dans un rapport public de juillet 2014  (Le développement des services à la personne et le maintien à 

domicile des personnes âgées et dépendantes), la Cour des comptes estime de manière globale que le 

renforcement de la déduction patronale, quõil sõagisse du dispositif m®tropolitain ou ultramarin, conjugué à 

la r®duction et au cr®dit dõimp¹t, ainsi quõaux exon®rations sociales sp®cifiques qui existent déjà, a un 

impact limité sur lõemploi dans ce secteur en France (513 000 emplois en équivalent temps plein fin 2012 

contre 360 000 en 2004) au regard de son coût pour les finances publiques (doublement en dix ans). 
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Entrée en vigueur 1er janvier 2014 

Données chiffrées 

Coût en 2015 : 20,85 Mû 

Source : ACOSS 

Fiabilité du chiffrage : bonne 

Compensation Mesure compensée 

Textes 

Article 27 de la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité sociale 

pour 2014 

Article L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

Article L. 7221-1 du code du travail 

Décret n° 2014-137 du 17 février 2014 fixant le montant de la déduction forfaitaire pour les 

particuliers employeurs dans les départements d'outre-mer, à Saint-Barthélemy, Saint-

Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon  

Article D. 241-5-7 du code de la sécurité sociale 

Circulaire interministérielle DSS/5B n° 2010-378 du 14 décembre 2010 (cumul avec 

LODEOM) 
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3.3. DISPOSITIFS CIBLANT DES PUBLICS VULNERABLES 

 

Fiche n°20. %ÔÕÄÉÁÎÔÓ ÎÏÎ ÒÅÄÅÖÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎ ÆÏÒÆÁÉÔÁÉÒÅ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ 
maladie 

Numéro du dispositif : 03300 
Réf. annexe  2016 : fiche n°23 

Objectif de la mesure 

Faciliter lõacc¯s ¨ lõenseignement sup®rieur en allégeant le coût de la protection sociale des étudiants 

boursiers sur critères sociaux et éviter une double cotisation des étudiants exerçant une activité 

professionnelle par ailleurs. 

 

Description dÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Exonération  de la cotisation sociale forfaitaire annuelle dõassurance maladie maternit® due par les 

étudiants de moins de 28 ans inscrits dans un ®tablissement dõenseignement sup®rieur. Cette cotisation 

sõ®l¯ve à 215 û pour lõann®e universitaire 2016-2017. 

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï Û ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ 

Personnes redevables de la cotisation : les étudiants de moins de 28 ans inscrits dans un établissement 

d'enseignement supérieur, une école technique supérieure, une grande école ou une classe préparatoire 

aux grandes ®coles sont redevables dõune cotisation forfaitaire annuelle contribuant au financement de la 

prise en charge des frais de santé. Elle est vers®e aupr¯s de lõ®tablissement dõenseignement sup®rieur en 

m°me temps que les frais dõinscription.  La personne qui débute une activité postérieurement à son 

inscription dans lõ®tablissement dõenseignement sup®rieur ne peut pas pr®tendre au remboursement de la 

cotisation étudiante.  

Lorsque du fait dõun d®calage du d®but de la premi¯re ann®e universitaire dans le cadre du cycle dõ®tudes, 

lõinscription intervient apr¯s le 31 d®cembre et se termine ¨ lõ®t® suivant, le montant d¾ au titre de cette 

premi¯re ann®e est ®gal ¨ la moiti® de la cotisation forfaitaire. Pour les autres ann®es du cycle dõ®tudes, le 

montant de la cotisation ¨ payer au moment de lõinscription est celui de droit commun. Si un cursus pr®voit 

pour chaque ann®e dõ®tudes un cycle d®cal® (d®marrage de chaque ann®e du cursus apr¯s le 31 d®cembre), 

cette r¯gle ne sõapplique pas.  

Personnes exonérées de cotisation  :   

- les ®tudiants ©g®s de moins de 20 ans sur la totalit® de lõann®e universitaire, ¨ savoir du 1
er

 

septembre au 31 ao¾t de lõann®e suivante. Cette limite est fix®e ¨ 21 ans pour les ®tudiants qui, en 

tant quõayants droit mineurs, étaient rattachés à un parent affilié au régime de sécurité sociale de 

lõAssembl®e nationale, de la marine marchande (ENIM) ou du port autonome de Bordeaux et ¨ 28 

ans pour ceux qui étaient rattachés à un parent affilié au régime de sécurité sociale de la SNCF ;   

- les ®tudiants b®n®ficiaires dõune bourse de lõenseignement sup®rieur ; 

- les ®tudiants exerant une activit® professionnelle salari®e (ou en tant quõapprenti) et dont le 

contrat de travail couvre lõensemble de lõann®e universitaire (du 1
er

 septembre au 31 août de 

lõann®e suivante) et pr®voit au moins 150 heures de travail sur une p®riode de trois mois ou 600 

heures sur un an ;  

- les étudiants exerçant une activité professionnelle indépendante et enregistrés au registre du 

commerce et de lõindustrie ou au répertoire des métiers ;  

- Les ®tudiants rattach®s au r®gime dõassurance maladie de leur conjoint, partenaire de PACS ou 

concubin.  
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Toutefois, lõ®tudiant qui perd en cours dõann®e le statut qui lui avait permis dõ°tre exon®r® est redevable de 

la cotisation sauf si cet événement intervient le 30 juin de lõann®e universitaire. Le montant de la cotisation 

due est divisé par deux si la perte de statut intervient apr¯s le 29 f®vrier de lõann®e.  

 

Règles de cumul 

Pas de règle spécifique de non cumul. 

 

Historique du dispositif 

Les articles 32 et 59 de la loi n°2015 -1702 de financement de la sécurité sociale pour 2016  procèdent 

à l'universalisation de la prise en charge des frais de santé et adaptent les dispositions relatives à la 

cotisation forfaitaire due par les étudiants  : 

- le statut dõayant droit majeur ®tant supprim® au 1
er

 janvier 2016, les personnes qui atteignent lõ©ge 

de 18 ans acquièrent désormais le statut dõassur® ¨ titre personnel au 1er septembre de lõann®e de 

leur majorité. Sõils sont ®tudiants, ils rel¯vent du r®gime g®n®ral dõassurance maladie et sont 

redevables de la cotisation forfaitaire lorsquõils atteignent 20 ans ;   

- les conditions d'ouverture de droit aux prestations en nature étant supprimées, les étudiants qui 

exercent une activit® professionnelle leur permettant dõeffectuer au moins 150 heures de travail 

salarié sur une période de 90 jours ou 600 heures de travail salarié sur 12 mois relèvent du régime 

de leur activité professionnelle. Ils sont exonérés du paiement de la cotisation si leur contrat couvre 

toute lõann®e universitaire.  

Par ailleurs, des innovations et souplesses ont été introduites par le décret n° 2015 -1865 du 30 décembre 

2015 relatif aux bénéficiaires et aux prestations de la protection universelle maladie et à la cotisation 

forfaitaire prévue à l'article L. 381 -8 du code de la sécurité sociale (article 6) :  

- les bornes de lõannée universitaire définies au R. 381-15 du code de la sécurité sociale ont été 

déplacées aux 1er septembre et 31 août (au lieu des 1er octobre et 30 septembre) afin de mieux 

correspondre à la réalité du rythme universitaire ;  

- désormais, en cas de perte en cours dõann®es du statut permettant ¨ lõ®tudiant dõ°tre exon®r® du 

paiement de la cotisation (activit® professionnelle, bourse de lõenseignement sup®rieur ê), le 

montant de la cotisation est réduit de moitié si cet événement intervient après le 29 février et celle-

ci nõest pas due si lõ®v®nement intervient apr¯s le 30 juin. Auparavant, la cotisation ®tait due en 

totalit® sur lõann®e ;  

- les ®tudiants qui sõinscrivent apr¯s le 31 d®cembre en raison dõun d®calage du d®but de lõann®e 

universitaire sont désormais redevables de la moitié du montant de la cotisation, et non de la 

totalité de celle-ci.  

 

Entrée en vigueur 1
er
 octobre 1996 modifié au 1

er
 janvier 2016 

Données chiffrées 

Effectifs exonérés en 2015 : 655 858 (639 884 en 2014,  630 721 en 2013, 616 713 en 2012) 

Etablissements déclarants en 2015 : 3 581 (3 925 en 2014, 3 853 en 2013 et 3 598 en 2012) 

Coût en 2015 : 141 Mû (135 Mû en 2014, 130 Mû en 2013, 125 Mû en 2012) 

Source : DSS à partir des données CNAM, ACOSS  et Minist¯re de lõenseignement sup®rieur et 

de la recherche. 

Compensation Mesure non compensée 

Évaluation Mesure non évaluée  

Textes 
Articles 32 de la loi n°2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 2016 

Articles L. 381-4 et suivants  et notamment lõarticle L. 381-8 du code de la sécurité sociale. 
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Décret n° 2015-1865 du 30 décembre 2015  

Articles R. 381-5 et suivants du code de la sécurité sociale. 

Arrêté du 6 juillet 2016 fixant la cotisation forfaitaire d'assurance maladie due par les étudiants 

pour l'année universitaire 2016-2017. 

Circulaire N° 2003-281 du 11 juin 2003 relative aux modalités de gestion du régime obligatoire 

de sécurité sociale des étudiants. 
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Fiche n°21. Contrats ÕÎÉÑÕÅ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ sous forme de contrats 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÌÏÉ 

 

Numéro du dispositif : 03305 
Réf. annexe  2016 : fiche n° 24 

Objectif de la mesure 

Favoriser l'emploi des personnes éloignées du marché du travail dans le secteur non marchand pour des 

activit®s dõutilit® sociale, avec une participation financière des pouvoirs publics à la rémunération et des 

engagements de lõemployeur sur des actions dõaccompagnement et de formation. 

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Ce dispositif constitue une e xonération des cotisations patronales  de sécurité sociale : les embauches 

r®alis®es dans le cadre dõun contrat de travail de droit priv® am®nag® donnent lieu, sur la part de la 

r®mun®ration inf®rieure ou ®gale au SMIC, pendant la dur®e dõattribution de cette aide, ¨ une exon®ration :  

1° Des cotisations patronales de sécurité sociale, ¨ lõexclusion des cotisations AT-MP, pendant la durée 

de la convention. Cette exonération s'applique dans la limite du produit du Smic par le nombre 

dõheures r®mun®r®es et dans la limite de la dur®e l®gale, de travail (soit 151,67 heures par mois) ou 

de la durée conventionnelle si elle est inférieure ; 

2° De la taxe sur les salaires ; 

3° De la taxe d'apprentissage ; 

4° Des participations dues par les employeurs au titre de l'effort de construction . 

Sont dues  : les cotisations sociales salariales, les cotisations sociales patronales sur la part de la 

rémunération excédant le seuil de la franchise, les cotisations AT-MP, la CSG, la CRDS, la contribution 

solidarité autonomie, la contribution au FNAL, la contribution au  versement transport, les cotisations 

salariales et patronales de retraite complémentaire (AGIRC/ARRCO), les cotisations salariales et patronales 

dõassurance ch¹mage. 

Dur®e de lõexon®ration : la durée est identique à celle de lõaide que verse lõÉtat : pour les CUI-CAE,  6 mois 

à 2 ans, voire 5 ans pour certaines catégories de population ; 1 ¨ 3 ans pour les emplois dõavenir et emplois 

dõavenir professeur. 

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÁÕ ÃÏÎÔÒÁÔ ÅÔ Û ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ 

Créé par la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 qui en a prévu l'entrée en vigueur à compter du 1
er

 

janvier 2010, le contrat unique d'insertion se décline sous la forme d'un contrat d'initiative emploi (CUI -CIE) 

dans le secteur marchand et d'un contrat d'accompagnement dans l'emploi (CUI-CAE) dans le secteur non 

marchand. C'est un contrat de travail à durée indéterminée ou déterminée. Dans ce dernier cas, sa durée 

minimale est de 6 mois et sa durée maximale de 24 mois. Pour les personnes reconnues handicapées et les 

personnes âgées de plus de 50 ans, la durée maximale est portée à 5 ans. Il prévoit une durée de travail 

hebdomadaire ne pouvant, sauf exception, être inférieure à 20 heures par semaine (cette durée est en 

pratique de 22 heures). Il ouvre droit à une aide de l'État complétée, s'agissant du CUI-CAE, par 

l'exonération de cotisations et de contributions sociales décrite ci-après. 

 

¶ CUI-CAE de droit commun : 

Employeurs : les employeurs concernés sont les collectivités territoriales et les autres personnes morales de 

droit public (établissements publics, etc.), les organismes de droit privé à but non lucratif (associations loi 

1901, organismes de sécurité sociale, mutuelles et organismes de retraite complémentaire et de 

pr®voyance, comit® dõentreprise, fondationsê), les personnes morales de droit privée chargées dõune 

mission de service public (régies de transport, établissement de soins, etc.) et  les sociétés coopératives 

dõint®r°t collectif d®finies par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947.  
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Sont exclus les employeurs ayant licencié pour motif économique dans les six mois pr®c®dant lõembauche 

et nõ®tant pas ¨ jour du versement de ses cotisations et contributions sociales. 

Publics : sont vis®s les demandeurs dõemploi qui rencontrent des difficult®s dõinsertion sociale et 

professionnelle et, en priorité aux  demandeurs dõemploi de longue et tr¯s longue dur®e, les demandeurs 

dõemploi seniors, les b®n®ficiaires des minima sociaux (en particulier les b®n®ficiaires du RSA) et les 

travailleurs handicapés. 

Forme du contrat : le CAE peut prendre la forme soit dõun CDI ou un CDD à temps partiel ou à temps 

complet, dõune dur®e de six mois minimum (dur®e minimale ramen®e ¨ trois mois pour les personnes 

b®n®ficiant dõun am®nagement de peine) dans la limite de vingt-quatre mois renouvellement compris. Pour 

les salariés de plus de 50 ans, les bénéficiaires de minima sociaux et les travailleurs handicapés), le CUI-CAE 

peut °tre renouvel® jusquõ¨ 5 ans. 

La durée minimum de travail de vingt heures hebdomadaires (sauf exception justifiée par les difficultés 

dõinsertion de la personne embauchée) peut varier sur tout ou partie de la période couverte par le contrat 

sans être supérieure à la durée légale hebdomadaire. 

 

¶ Emplois dõavenir sous la forme de CAE 

 

Employeurs : les organismes de droit privé à but non lucratif  ; les collectivités territoriales et leurs 

groupements ; les autres personnes morales de droit public, à l'exception de l'État ;  

les groupements d'employeurs qui organisent des parcours d'insertion et de qualification ; les structures 

d'insertion par l'activité économiqu e ; les personnes morales de droit privé chargées de la gestion d'un 

service public, autres employeurs déterminés par décret. 

Public : ce contrat sõadresse aux jeunes de 16-25 ans (30 ans pour les travailleurs handicapés) à la date de 

signature du contrat : 

- sans dipl¹me ou titulaire dõun CAP/BEP en recherche dõemploi pendant 6 mois au cours des 12 

derniers mois avec une priorité dans les zones où les jeunes sont les plus nombreux à rencontrer 

des difficultés : quartiers prioritaires de la ville, zones de revitalisation rurale, départements et 

collectivit® dõOutre-Mer ; A titre exception jusquõau niveau bac+3 et résidant dans une ZUS, ZRR ou 

en outre-mer et en recherche dõemploi pendant 12 mois les 18 derniers mois (ou inférieure à douze 

mois si le parcours de formation des intéressés, leurs perspectives locales d'accès à l'emploi au 

regard de leur qualification ou des difficultés sociales particulières le justifient. 

Forme du contrat : CDI ou CDD dõ1 ¨ 3 ans ¨ temps plein (sauf exceptions). 

 

¶ Emplois dõavenir professeur : 

 

Employeurs : établissements publics d'enseignement et les établissements publics d'enseignement agricole.  

 

Public : étudiants titulaires de bourses de l'enseignement supérieur de niveau minimum de deuxième année 

de licence, âgés de vingt -cinq ans au plus et se destinant aux métiers du professorat, avec une priorité 

lorsqu'ils effectuent leurs études dans une académie ou dans une discipline connaissant des besoins 

particuliers de recrutement et qu'ils justifient, pendant une durée min imale, avoir résidé dans un quartier 

prioritaire de la politique de la ville, dans une zone de revitalisation rurale, dans un département d'outre -

mer, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin ou à Saint-Pierre-et-Miquelon ou étudié dans un établissement 

situé dans l'une de ces zones ou relevant de l'éducation prioritaire.  

Forme du contrat : CDI ou CDD de 1 an, renouvelable dans la limite de 3 ans.  Contrat à temps partiel qui ne 

peut excéder la moitié de la durée légale du travail et adapté à la poursuite des études.  
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Règles de cumul 

Ce dispositif nõest pas cumulable avec le b®n®fice de la r®duction g®n®rale des cotisations et contribution 

sociales ¨ la charge de lõemployeur.  

Historique du dispositif 

Le contrat unique dõinsertion s'est substitu® ¨ compter du 1
er

 janvier 2010 aux deux types de contrats aidés 

qui existaient jusqu'alors : le contrat d'avenir (CA) et le contrat insertion - revenu minimum d'activité (CI-

RMA). Il est applicable depuis le 1
er

 janvier 2011 en outre-mer. 

La loi n° 2012-1189 du 26 octobre 2012 portant création des emplois d'avenir élargit le champ des CUI en 

créant les emplois d'avenir qui prennent la forme d'un CAE ou d'un CIE selon le secteur d'activité de 

l'employeur. Ces contrats sont réservés aux jeunes de 16 à 25 ans peu ou pas qualifiés rencontrant des 

difficultés d'insertion professionnelle et prioritairement adressés aux jeunes résidant dans une ZUS ou ZRU 

ou en outre-mer. Une sous-cat®gorie de CAE qualifi®s dõ « emplois d'avenir professeur » sont réservés aux 

jeunes inscrits au moins en deuxième année de licence, de moins de 25 ans et se destinant au concours des 

métiers de l'enseignement et résidant en ZUS ou ayant fait leurs études en ZUS ou en ZEP.   

La loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 et le décret n° 2014-1360 du 13 novembre 2014 relatif aux périodes de 

mise en situation en milieu professionnel précisent les règles applicables aux périodes de mise en situation 

en milieu professionnel, notamment dans le cas particulier où ces périodes sont prescrites au bénéfice de 

salariés en contrat aidé.  

Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

Une aide forfaitaire de lõÉtat dont le montant et la durée sont fixés par le Préfet de région  est versée par 

l'Agence de Services et de Paiements (ASP : ex-CNASEA) ¨ lõemployeur. Elle se calcule en fonction d'un 

pourcentage du Smic par heure travaillée, dans la limite de la durée légale hebdomadaire de travail. Elle ne 

peut excéder 95% du Smic brut pour les embauches en CUI-CAE. Dans le cadre des emplois dõavenir, cette 

aide est de  75% du Smic. Dans les mêmes conditions que pour le CUI-CIE, cette aide nõest soumise ¨ 

aucune charge fiscale. Le fond de solidarité européen, Pôle Emploi et les collectivités territoriales versent 

également des aides.  

 

Evaluation  

La mission IGAS-IGF de revue de dépenses sur les exonérations et exemptions sociales spécifiques de juin 

2015 a porté une évaluation négative sur ce dispositif, en pointant notamment les études économiques 

mettant en avant lõefficacit® relative de ces contrats sur lõemploi.  

 

Entrée en vigueur 
Conclusion possible depuis le 1er mai 2005 (1er janvier 2006  pour les DOM et 

Saint- Pierre-et-Miquelon) . 

Données chiffrées  

Effectifs exonérés en 2015 : 296 784 (280 954 en 2014,  229 708 en 2013, 218 907 

en 2012), soit un taux dõ®volution annuelle moyen de 8,7%. 

Coût en 2015 : 1 154 Mû (1018 Mû en 2014, 698 Mû en 2013, 732 Mû en 2012), 

soit un taux dõ®volution annuelle moyen de 11,6%. 

Source : ACOSS, données comptables 

Fiabilité du chiffrage : très bonne 

Compensation 
Mesure non compens®e, par d®rogation expresse ¨ lõarticle L. 131-7 du code de la 

sécurité sociale 

Textes 

Articles L. 5134-19-1 à L. 5134-19-5, L. 5134-20 à L. 5134-34, L. 5134-110 à L. 

5134-129, R. 5134-14 à R. 5134-37, R. 5134-161 à D. 5134-178 et D. 5134-48 du 

code du travail. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000028683576&idArticle=JORFARTI000028684057&categorieLien=cid
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Tableau comparatif des différents types de CUI -CAE (droit commun et emplois dõavenir) : 

 Emplois dõavenir Emploi dõavenir professeur 
CUI de droit commun  

(hors emplois dõavenir) 

Formes 

juridiques 

 

 

CUI-CAE pour le secteur non 

marchand CUI-CAE pour le secteur non 

marchand 

CUI-CAE pour le secteur non 

marchand 

CUI-CIE pour le secteur marchand CUI-CIE pour le secteur marchand 

Employeurs 

du secteur 

non 

marchand 

organismes de droit privé à but 

non lucratif ; collectivités 

territoriales et leurs groupements ; 

autres personnes morales de droit 

public, à l'exception de l'État ;  

groupements d'employeurs qui 

organisent des parcours 

d'insertion et de qualification ; 

structures d'insertion par l'activité 

économique; personnes morales 

de droit privé chargées de la 

gestion d'un service public, 

soci®t®s coop®ratives dõint®r°t 

collectif autres employeurs 

déterminés par décret. 

 

établissements publics 

d'enseignement et les 

établissements publics 

d'enseignement agricole. 

 

Les collectivités territoriales et les 

autres personnes morales de droit 

public, organismes de droit privé à but 

non lucratif, personnes morales de 

droit privée charg®es dõune mission 

de service public et sociétés 

coop®ratives dõint®r°t collectif définies 

par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 

1947. 

 

 

Public visé 

Jeunes de 16-25 ans (30 ans pour 

les travailleurs handicapés) sans 

dipl¹me ou titulaire dõun CAP/BEP 

en recherche dõemploi pendant 6 

mois au cours des 12 derniers 

mois 

Ou diplômé à bac+3 et résidant 

dans une ZUS, ZRR ou en outre-

mer et en recherche dõemploi 

pendant 12 mois les 18 derniers 

mois. 

Etudiants inscrits en 2ème  ou 

3ème année de licence ou 1ère 

année de master se destinant aux 

m®tiers de lõenseignement 

sup®rieur, boursiers. Sõadresse en 

priorité aux jeunes résidant en ZUS 

ou ayant fait leurs études 

secondaires en ZUS ou ZEP et à 

ceux qui effectuent leurs études 

dans une des disciplines 

suivantes : anglais, allemand, 

mathématiques et lettres. 

Toute personne présentant des 

difficult®s dõinsertion professionnelle 

En priorité : toute personne ayant fait 

lõobjet dõun suivi personnalis® pour 

son insertion professionnelle par un 

référent RSA, de Pôle emploi, de 

mission locale ou de maison 

départementale des personnes 

handicapées 

Une liste régionale des publics 

®ligibles fait lõobjet dõun arr°t® 

préfectoral. 

Durée du 

contrat et 

temps de 

travail 

CDI ou CDD dõ1 ¨ 3 ans ¨ temps 

plein (sauf exceptions) 

CDD d'1 an de moins de 17h30 

(12h en moyenne) par semaine 

renouvelable 2 fois, de sorte qu'il 

puisse couvrir une période de :  

- 3 ans, si le jeune est inscrit en 

2ème année de licence,  

- 2 ans, si le jeune est inscrit en 

3ème année de licence,  

- 1 an, si le jeune est inscrit en 1ère 

année de master.  

CDI ou CDD de 6 mois à 2 ans 

(prolongations supplémentaires 

possibles à titre dérogatoire dans 

certaines situations) 

 

Contrat de 20h par semaine minimum 

sauf exceptions, 35h maximum 

Exonération 

sociale 

Uniquement pour les CUI-CAE : franchise dõexon®ration de cotisations sociales patronales dans la limite dõ1 Smic 

Sont exonérées : 

  1Á Les cotisations ¨ la charge de lõemployeur au titre des assurances sociales et dõallocations familiales dans la 

limite dõ1 smic 

  2° La taxe sur les salaires 

  3Á La taxe dõapprentissage 

  4Á Les participations dues par les employeurs au titre de lõeffort de construction 

Durée de 

lõexon®ration 

Même durée que celle du versement 

de lõaide par lõ£tat : de 1 a à 3 ans 

Même durée que celle du 

versement de lõaide par lõ£tat : 

de 1 a à 3 ans 

Même durée que celle du versement 

de lõaide par lõÉtat : de 6 mois à 2 ans 

Niveau de 

lõaide de 

lõ£tat 

75% du Smic brut pour le secteur 

non marchand 

47% du Smic brut pour les 

entreprises dõinsertion 

35% du Smic brut pour le secteur 

marchand. 

75% du Smic brut  

Lõaide mensuelle vers®e est fix®e au 

niveau régional par des arrêtés des 

Préfets de région, dans la limite de : 

95% du Smic brut (CAE) ; 47% du Smic 

brut  (CIE). 

Durée de 

lõaide 

1 an renouvelable dans la limite de 3 

ans. 

1 an renouvelable dans la limite 

de 3 ans. 

Versement durant la durée de la 

convention individuelle soit 2 ans au 

plus sauf dérogations. 
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Fiche n°22. Structures ÄȭÁÉÄÅ ÓÏÃÉÁÌÅ 

 

Numéro du dispositif : 03310 
Réf. annexe  2016 : fiche n° 25 

Objectif de la mesure 

Favoriser lõinsertion socioprofessionnelle de personnes connaissant dõimportants probl¯mes dõexclusion.  

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Les structures dõaide sociale b®n®ficient dõune assiette forfaitaire et dõune exon®ration de cotisations 

sociales patronales : 

- pour les cotisations salariales : assiette forfaitaire égale à 0,4 SMIC (586,7 û en 2016) si la rétribution 

ou la rémunération versée est inférieure à ce seuil, et assiette réelle au-delà (art. L. 241-12 CSS et 

arrêté du 31 mars 1994) ; 

- pour les cotisations patronales : exonération totale de cotisations de sécurité sociale hors AT-MP 

sur la rémunération ou sur la partie de la rémunération inférieure ou égale à 1 SMIC (art. L. 241-12 

CSS). 

 

Restent dues  :  

- Sur lõassiette forfaitaire, les cotisations salariales : maladie à 0,75%, vieillesse de base à 6,90%,  CSG 

et CRDS au taux de 7,86% (du fait de lõabattement au titre des frais professionnels), soit un taux 

global de prélèvements sociaux de 15,51% en 2016. 

- Sur la part qui excède 1 SMIC : les cotisations patronales de sécurité sociale, la contribution 

solidarité autonomie (CSA), la cotisation au FNAL, la contribution de versement transport, les 

cotisations salariales et patronales de retraite complémentaire (AGIRC/ARRCO), les cotisations 

salariales et patronales dõassurance ch¹mage. 

 

ConditioÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Le dispositif sõadresse aux personnes connaissant de graves difficult®s qui sont accueillies par des structures 

agr®®es dõaide sociale. 

Les employeurs concernés sont : 

- les centres dõh®bergement et de r®insertion sociale ; 

- les services ou établissements habilités qui organisent des actions visant à la réinsertion 

socioprofessionnelle ; 

- les organismes dõaccueil communautaire et dõactivit®s solidaires agr®®s par lõ£tat en application de 

lõarticle L. 265-1 du code de lõaction sociale et des familles cr®® par lõarticle 17 de la loi du 1
er

 

décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques dõinsertion. 

ë ce jour, seule lõassociation Emma¿s France est agr®®e, pour sa branche communautaire, au titre de ce 

dispositif  depuis le 23 janvier 2010. Les organismes dõaccueil communautaires et dõactivit®s solidaires qui ne 

figurent pas dans la liste des organismes agréés par arrêté du 17 février 2015 ne peuvent se voir appliquer 

les dispositions de lõarticle L. 241-12 du code de la sécurité sociale (assiette forfaitaire et exonération de 

cotisations sociales) : ils cotisent sur lõassiette r®elle aux taux de droit commun. 

 

Règles de cumul 

Pas de règle spécifique de non-cumul. 
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Historique du dispositif 

Le dispositif a été institué par la loi n° 94-43 du 18 janvier 1994. 

 

Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

Un objectif dõinsertion professionnelle des titulaires de minima sociaux ou des publics fragiles est 

également poursuivi par les dispositifs suivants : contrat unique dõinsertion sous forme de contrat 

dõaccompagnement dans lõemploi et structures dõinsertion par lõactivit® ®conomique (ateliers et chantiers 

dõinsertion, associations interm®diaires, etc.). 

 

Evaluation  

Ce dispositif nõa fait lõobjet dõaucune évaluation.  

 

Entrée en vigueur 
Avril 1994 (loi n° 94-43 du 18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la protection 

sociale) 

Données chiffrées  

Effectifs exonérés en 2015 : 6 128 (6893 en 2014 ; 7 260 en 2013 ; 7477 en 2012), soit un taux 

de dõ®volution annuel moyen de -2,7%. 

Coût en 2015 : 11,45 Mû (11,3 Mû en 2014 ; 10,6 Mû en 2013 ; 11 Mû en 2012), soit un taux de 

dõ®volution annuel moyen de 0,9%. 

Source : ACOSS, données comptables 

Fiabilité du chiffrage : très bonne 

Compensation Mesure compensée 

Mission et programme 
Mission Travail et emploi 

Programme acc¯s et retour lõemploi (102) 

Objectif du programme annuel 

de performance 
Accompagner vers lõemploi les personnes les plus ®loign®es  du march® du travail 

Textes 

Article L. 241-12 du code de la sécurité sociale. 

Article L. 345-1 et L. 265-1 du code de lõaction sociale et des familles. 

Décret n° 2009-863 du 14 juillet 2009 relatif ¨ lõagr®ment des organismes dõaccueil 

communautaire et dõactivit®s solidaires. 

Arrêté du 31 mars 1994 fixant les modalités de calcul des cotisations de sécurité sociale dues 

pour certaines cat®gories dõassur®s en situation dõinsertion. 

Arrêté du 1
er

 avril 1994 fixant la liste des structures assimil®es pour lõapplication de lõarticle L. 

241-12 du code de la sécurit® sociale aux structures agr®®es au titre de lõarticle 185-2 du code 

de la famille et de lõaide sociale. 

Arrêté du 17 février 2015 portant agrément d'organismes d'accueil communautaire et 

d'activités solidaires 
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Fiche n°23. Associations intermédiaires 

 

Numéro du dispositif : 03315 
Réf. annexe  2016 : fiche n° 26 

Objectif de la mesure 

Favoriser lõembauche de personnes sans emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles, afin 

de faciliter leur insertion dans le monde du travail. 

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÓÏÃÉÁÌ 

Exonération des cotisations patronales  de sécurité sociale hors AT-MP dans la limite de 750 heures par 

salarié et par an, sans plafond de rémunération. 

Sans quõelle constitue un avantage social en tant que tel, la fixation du taux de cotisation AT-MP repose sur 

des modalités spécifiques, à travers lõapplication dõun taux forfaitaire fix® ¨ 3,30 % depuis le 1er janvier 2014 

sur lõensemble de la r®mun®ration des personnels, et ce quel que soit le nombre dõheure de travail r®alis®. 

Pour que lõassociation interm®diaire puisse appliquer lõexon®ration des cotisations patronales à hauteur de 

750 heures, le salarié doit travailler 240 heures au maximum dans une ou plusieurs entreprises et les 510 

heures restantes chez un particulier employeur ou dans une collectivité territoriale.  

Les associations intermédiaires, quel que soit leur effectif, ne sont pas redevables des contributions au  FNAL 

et de la contribution de versement transport (lettre ministérielle du 15/03/1988 et lettre circulaire ACOSS du 

17 avril 1992).  

Restent dues  les cotisations patronales sur la partie de la rémunération excédant 750 heures, les cotisations 

salariales de sécurité sociale, la CSG, la CRDS, la contribution solidarité autonomie, les cotisations salariales 

et patronales de retraite complémentaire (AGIRC/ARRCO), les cotisations salariales et patronales 

dõassurance ch¹mage. 

 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï 

Les associations interm®diaires sont des structures dõinsertion par lõactivit® ®conomique qui emploient en 

contrat à durée déterminée des personnes en insertion pour effectuer des services de proximité (garde 

d'enfants, entretien, petits travaux, etc.) auprès de particuliers (50 % du chiffre d'affaires), de collectivités 

(30 %) et d'entreprises (20 %). Elles assurent l'accueil de ces personnes ainsi que l'accompagnement et le 

suivi de leur itinéraire de réinsertion.  

Ces structures sont conventionn®es pour trois ans par lõ£tat (direction r®gionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de lõemploi - DIRECCTE). La convention fixe le projet 

dõinsertion, le territoire dõintervention de lõassociation interm®diaire, lõad®quation du projet ®conomique et 

social avec lõenvironnement local, les moyens mat®riels, humains et financiers mobilis®s ainsi que les 

indicateurs de suivi et de résultat des actions prévues à la convention. 

Les conditions de mise ¨ disposition des salari®s aupr¯s dõentreprises priv®es sont encadr®es (conclusion 

dõune convention de coop®ration avec P¹le emploi, limitation aux publics agr®®s par P¹le emploi, limite du 

total des mises à disposition, rémunération des heures de mise à disposition et au taux normal). La mise à 

disposition dõun salari® dans le cadre de ce dispositif nõest pas autoris®e aupr¯s dõemployeurs ayant effectu® 

un licenciement ®conomique dans les six mois pr®c®dents sur lõemploi concerné (ou emploi équivalent ou 

de même qualification). 

 

Règles de cumul 

Une association intermédiaire qui a bénéficié de l'exonération de cotisations patronales calculée sur la 

rémunération versée à ses salariés pour 750 heures de travail par année ne peut pas, au cours de la même 

année, et pour les mêmes salariés, bénéficier de la réduction générale des cotisations patronales sur la 

partie de la rémunération correspondant au temps de travail accompli au-delà de 750 heures.  
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Historique du dispositif 

La mesure « association intermédiaire » a été instaurée par la loi du 27 janvier 1987. Initialement, son 

b®n®fice ®tait r®serv® aux salari®s dont la dur®e dõemploi ne d®passait pas 200 heures par trimestre. 

Le décret n° 90-418 du 16 mai 1990 a porté cette limite à 250 heures par trimestre. Elle a été relevée à 254 

heures par trimestre par le décret n° 91-747 du 31 juillet 1991. 

La loi n° 91-1405 du 31 d®cembre 1991 relative ¨ la formation professionnelle et ¨ lõemploi a ouvert le 

b®n®fice de lõexon®ration ¨ tous les emplois quelle que soit leur dur®e mais en plafonnant lõavantage au 

montant dõexon®ration calcul® sur la part de la r®mun®ration acquise au cours dõune dur®e maximale de 

750 heures (décret n° 92-331 du 30 mars 1992). 

En 2005, le Plan de Cohésion sociale, dans son programme 6 è d®velopper lõ®conomie solidaire é renforce le 

secteur de lõinsertion par lõactivit® ®conomique et les moyens alloués à ce secteur ont été sensiblement 

renforcés. 

La loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 initie un plan de modernisation de lõinsertion par lõactivit® 

®conomique qui vise notamment ¨ mettre en ïuvre de nouvelles modalit®s de conventionnement des SIAE 

par l'État. 

Suite au rapport IGAS-IGF portant sur le financement de lõinsertion par lõactivit® ®conomique dõavril 2013, 

les modalit®s de financement des structures de lõinsertion par lõactivit® ®conomique sont simplifi®es et  

lõaide au poste dõinsertion comprenant un montant socle et un montant modul® en fonction des  

caractéristiques des personnes embauchées,  des actions et des moyens dõinsertion mis en ïuvre et  des 

résultats constatés à la sortie de la structure est g®n®ralis®e. Sõagissant des associations interm®diaires, ces 

dispositions sont entrées en vigueur à compter du 1
er

 juillet 2014. 

 

Recensement des autres dispositifs concourant au même objectif 

Les associations interm®diaires b®n®ficient dõune r®duction de lõimp¹t sur le revenu et de lõimp¹t sur les 

soci®t®s. Elles b®n®ficient ®galement dõune exon®ration de CET et de taxe dõapprentissage. Les associations 

interm®diaires conventionn®es vis®es ¨ lõarticle L. 5132-7 du code du travail, dont la gestion est 

d®sint®ress®e, sont exon®r®es de TVA. Enfin, lõ£tat, les collectivit®s territoriales et le Fonds de solidarit® 

européen peuvent leur verser des aides.   

En outre, lõobjectif dõinsertion professionnelle pour les titulaires de minima sociaux ou des publics fragiles 

est poursuivi par les dispositifs suivants : structures dõaide sociale, contrat unique dõinsertion sous forme de 

contrat dõaccompagnement dans lõemploi et ateliers et chantiers dõinsertion. 

 

Évaluation 

Le dispositif a été jug® pleinement efficient par le comit® dõ®valuation des d®penses fiscales et des niches 

sociales (rapport de juin 2011, fiche  NS10). 

 

Le rapport IGAS-IGF de janvier 2013 sur le financement de lõinsertion par lõactivit® ®conomique a constat® la 

multiplicit® et la complexit® des r®gimes applicables au secteur de lõinsertion par lõactivit® ®conomique et a 

proposé une harmonisation des exonérations pour ce secteur, indiquant notamment que se posait la 

question dõune harmonisation globale des exon®rations dont b®n®ficient le secteur de lõIAE au profit des 

allègements de droit commun sur les bas salaires.  

 

Entrée en vigueur 1
er
 janvier 1987 

Données chiffrées  

Effectifs exonérés en 2015 : 64 018 (65 388 en 2014 ; 67 566 en 2013 ; 68 744 en 2012) 

Coût en 2015 : 81,6 Mû (83 Mû en 2014 ; 80,8 Mû en 2013 ; 82,2 Mû en 2012) 

Avantage différentiel annuel par rapport à la réduction générale des cotisations patronales en 

2015 pour une rémunération égale à 1,3 SMIC : 3362 û 
































































































































































































































































































































































































